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PRÉFACE 

M. P. de Franci ci a, on le sait, publié en 1923 une Bibliographie du Droit romain (Il 
Diritto romano, série de Guide bibliografiche, Roma, Fondazione Leonardo pel' la cultura 
italiana, in-12). Mais ce re<:ueil si précieux ne contient que des titres d'ouvrages ou d'articles 
dus à des auteurs italiens et écrits (en trè grande majorité) en langue italienne. Poursuivant 
la t~che selon la même méthode, il nous a paru nécessaire de faire un travail paTallèle pOUl' lee 
ouvrages et article édités en langue française, soit en France même, soit en Belgique ou en 
Suisse romande. Il serait 'à souhaiter que paraissent bientôt d'autres ré-peTtoires analogues, 
pour les travaux de Droit romain en langue germanique, et enfin pour ceux compo és en 
Jali!, ou dans le langue du monde autres que l'italienne, la françai e et l'allemande. En 
attendant l'achèyement de l'œuvre totale, le romanistes auront dès maintenant au moins un 
certain nombre de référenœs qui, élant donné la vitalité de notre science, sont parfois diffi
dIes à trouyer rapidement. 

,pour <:onnaître la oontribution françai e au Droit romain, les intéres é , il est vrai, pos
sèdent depuis peu un important catalogue : la Bibliographie générale des sciences juridiques, 
etc., de 1800 à 1925-1926 (avec deux upplémenls: années 1926 et 19217 ; année 1928), par 
M. A. Grandin, où le Droit romain occupe le pal5'8s 15 à 65 du tome Ier (Paris, libr. du 
Rocueil irey, 1926). Toutefois, cet utile R,épertoire ne renfern;te que les ouvrages et les< 
thèses. A l'exemple de M. de Francisci, nous ayons in éré dan le nôtre, éa alement les articles 
de Revues et les articles du Dictionnaire des Antiquités grecques et romaines, se rapportant 
au Droit romain, d'inégale yaleur d'ailleurs. 

La présente Bibliographie, qui s'arrête à l'année 1928 (inclus), a été composée, sous notre 
direction , par cinq de nos <élèves d'agrégation : l\DL G. LEPOINTE, chargé de Cours à la Faculté 
de Droit de !Lille ; J. YVER, pTofesseur agrégé à la Faculté de Droit de Caen; J . PARIS, pro
fes"eur agrégé à la Faculté de Droit de Rennes; P.-Em. VIARD, professeur agrégé à la Faculté 
de DroÏ<t d'Alger; A. !PHILIPPIN, docteur en droi,t, Nous tenons à leur exprime'r à tous, et 
particulièrement à M. G. Lepointe, nos meilleurs remerciements pour le zèle déplo, é dans 
un travail ingrat. Jous dé irons aussi as urer de notre rooonnaissance nos airpables collègues, 
MJM. F. de Viss<:her et Ph. Meylan, qui, nous ont procUTé un QeI1tain nombre de fiches belges 
ou suisses, et M. J. :Marouzeau, qui a bien youlu accueililir l'ouvrage dan sa Collection de 
ou suisses, e,t f. 1. farouzeau qui a bien voulu accueiHi,r ,1'ouwage dans a Collection de 
Bilbliographies patronnée par l'Assodation Guillaume Budé et aidée par la Confédération des 
Sociétés scientifiques françai es. 

Le Plan de .1'omTal5'8 diffère un peu de celui adopté par M. de Francisci. ous n'ayon fait 
auoune division. Tou les ouvrages (y compri les traductions), tou le article retenu sont 
rangés dan l'ordre alphabétique de atüeurs sou de num éro <;OTl"'€ pondant à chaque titre. 
Une seule préci ion est néœ aire en ce qui concerne les Thè es, de Doctorat en Droit. Pen
dant -longtemps, en France , le candidat au Doctorat fut tenu de pré nter deux Lhè e , l'une 
sur le D.roit romain, l'autre sur le Droit français. Le nombre des thè e de Droit romail1 est 
donc considérable. La plupart, il faut l'aYOller, n'ont pas grande valeur. ~ou · n'avons Jonc 
retenu ici ou que -les thèses pos Mant le mérite de l'originalité, comme cene outenues après 
que la .thèse de Droit romain ne fut plus obligatoire, ou que les thèses d'auteurs connus pour 
leur science, ou 'enfin que les thès€ , écrites sur des. point particulier. 

Les limi~s à assigner à .J'expre sion « Droit Tomain » sont toujours flottantes. Nou avons 
mertionné ici tout ce qui ooncerne le ource et le Droit privé (sauf omis-ion involontaires), 
et puis les trnaux fondamentaux: ur le Droit pénal et le Droit public. Nou n'avons relevé 
que très exceptionnellement les étude hi toriques, économiques ou financière . Dans le temps
nous avon rarement dépa~sé le règne de .lu tinien, auf en ce qui touche l 'influenoo du Droit 
romain en Oocident au Mosen ae, ur laquelle les principaux traYaux: ont seuls indiqué.s. 

La Table analytique des sujets traités, qui lermine l'ouvrage, permettra de rasS€mLleT 
aisément le titre se rapportant au même problème, perme ttra de se faire rapide ment la 
bibHographie du ujet qu'on éludie. Celle Table est ,éLablie, e lle au si , par ordre alphabélique 
des matières. 



TABLEAU DES ABRÉVIATIONS 

A. P. 1<'. = Archiv für Papyrusforschung. 
A. U. p , = Annaloes de l'Université de Paris. 

C. R. Acad. In&cr. = Comptes rendus de l'Académioe des Inscriptions et Belles-Lettres. 
D. A. G. R. = Dictionnaire des Antiquités grecques et romaines. 

J . S. = JO'lrnal des Savants. . 
Mél. = Mélanges. 

N. R. H. = Nouvelle Revue historique de Droit français et étranger. 
P. = Paris. 

R. E. A. Revue des études anciennes. 
R. E. L. = Revue des études latines. 
R. G. D , = Revue générale de Droit. 
R. H. D. = Revue historique de Droit français et étranger (1re série, 1855-1869 4e série~ 

1922 et suiv.) 
R. 1. E. = Revue int.ernalionale de l'oenseignemenl. 
R. L. A, Revue doe Législa tian ancienne et moderne. 

Th. Thèse de Doctorat en Droit. 
Th. lettres = Thèse de Doctorat ès-lettres. 

T. R. G. = Tijdskrift va or RoechLsgoeschiedenis. 
Z. S. S, = Zoeitschrift der Savigny-Stiftung . für Rechlsgeschichte, Romanistische Abteilung. 

'38-'99 = 1838-1899. 
'00-'26 = 1900-1928. 

Le [()J'mat n'a été indiqué que quand il n'é1ait pas l'in-8. 
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Bibliographie des Travaux Je Droit romain en langue français e 

1. E. D'ABGAROWICZ. - Es ai sur ]a preu
ve dans la rei vindicatio, Th. Paris, '14. 

:2 .C. ACCA'RIAS. - Etude sur la transaction 
en Droit romain, Th. Puis, '63. 

3 -- Théorie d-es contrats innomés et ex
plication du titre de praescriptis verbis au 
Digeste. 2e tirage, .p. '72. 

-4 -- Précis de Droit romain contenant, avec 
l'exposé des prinoipes généraux , l-e texte, la 
traduction et l'ex'plicalion des Institutes- de 
Ju tinien ; 4e 00., !P., '86-'91. 

:5 M. AGUILÉRA . - De la nature de la bo
<na fid es spécialement en matière d'usuca
pion, Th. Aix, '92. 

16 A.-C. ALCIN. - Etude sur la règle Error 
communis facit jus, Th. !Paris, '12. 

"7 E . ALIX. - De .l"acquis,uion du droit de 
-cité à tiire individu-el, Th. Paris, '92. 

!8 R. ALLAIN . - L'erreur dans l.es contrats 
et\ Droit romain et en Droit français, Th. 
Paris, '07. 

'9 P . A'LLARD. - Les esclaves- chrétiens, P. 
'00. 

lO R ALTAMIRA. - iLes ].awnes de l'his
toire du \Droit romain en Espagne, Mél. 
Fitting, '07, l , 59-85. 

al L. AMIABLE. - De la pabernité du ma
ri en Droit romain et dan l'ancienne ju
ris'prudeneoe fran~~aise, R.H .D., VIII, '62, 
5-33 (pour l'époque romaine). 

11 bis IEd . ANDT. - lLa procédure par res
crH, Th. :Paris. '20 . 

12 G. APP:ERT. - De la règle Dies incer
ius conditionem in testamento facit, N.R. 
H. , l , '77, 361-368. 

13 Ch . APPLETON . - Etude sur les Spon
.sores, Fidepl'omissores et Fideiussores. 
(Episod-e de luU-e entre la Plèbe et l:e Pa
rtriciat au vue s. do Home), R .IL.A., VI, 
'16, 541-581. 

14 -- De la condition ré olutoire dans les 
stip 11lalion ct de ·la stipulation prépostère, 
. J.R.h., III, '79, 227-255. 

15 -- Résum é du Cours de Droit romain, 2 
vol., P. '83-84. 

116 -- LDe la Pub.J.icienn,e et de l'U,tilis vin
dicatio QDig. De Publiciana in rem ac
tione, 6, 2.), J.R.H., IX, '85, 481-526, X, 
'86, 276·343. 

17 -- E ai de recon titution de l'Edit pu
biicien et du Commentaire d'Ulpien sur 
cet ,édit, ·R .G.D., ,'86, 101-110, 211-232. 

18 -- Effet de l.a condilion résolutoire sur 
la propriété cn Droit romam, R .G.rD., XIII, 
'83, 485-503. 

19 -- Recrudesoonce d.e étude de Droit ro
main à l'éLranger, R.G .D ., XIII, '89, 546-
.548. 

20 -- Histoire de la propriété prélori-cnne et 
de l'action publicienne. :2 ' ·01., P. '89. 

21 -- Les Sources des InstituloPs cie Justi
nien, R.G.D., XV, '91, 12-41, 97-125. 

22 -- Le fou et ~ prod igue en Droit TQ

main {à prop, s de l'ouHag-e d-e A. Audi
hert), R.G.D., XVII, '93, 136-146, 222-
2&. 

23 -- Histo~re de la compensation, P. '95. 

24 -- Histoire de la compensation en Droit 
romain, N.R.H., XIX, '95, 478-52l. 

25 -- Le rescrit de Ma re-Au rè!-c, R .G.D .• 
XIX, '95, 322-353. 

26 -- Les Basi1iques, R.G .D., XXII, '98.-
466-470. 

27 -- Le ,Fragment d'Es:e, R .G.D., XXIV. 
'00, 193-248. 

28 -- Le Droit compa·ré appljqu~ à la 'fie
consLituhion du rDroit 'fornain ancien . -
Le Tes-tame-nt, R.G.D., XXVI, '02, 50-69 .. 
506-569 ; XXVII, '03, 37-8l. 

29 ----- Le ·testament romain, la mélhode du 
Droit compa.ré et l'auth<'nlicité ùes Douze 
Tables {extr. de la R.G.D .. allgrneJlié de 
nouvelloes observations), .P. '03. 

30 -- Nature et antiqui:é does Leges XII 
Tabularum, Alti deI ICongr. r'nlern. di 
scien:oo slor., vol. IX, IRoma, '04, 23-37. 

31 -- :Les lois roma,iiles sur loe cautionne
ment, Z. S. S., XXV,I, '05, 1-4h 

32 -- Le testament de Gains ,Longinus Cas
tor, R. G. n., XXXIX, '05, 481-503. 

33 -- La claus-e « apochatum pro uncÏlI 
duabus » et l'histoire à ·~ l'as sextanlaire .. 
(NIél. Scialoj1., '06, II, 6['3. 

34 -- iL'obligation de transférer la pro
pl'iété dans la veiloo 'romaine . ...:.... F ·o. 16 • 
D. , De cond. causa data, XII, 4, ~. R. IL, 
XXX, '06, 739-780 ; XXXI, '07, 100-103_ 

35 -- NouveHoes> obool'Vations sur la Toi 
Furia de sponsu, ,Mél. ,Gzrardin, '07. 1-2l. 

36 -- !La méthode des applica lioils pra
tiquoes . Une ,rectification N. R. JI, XXX"". 
'07, 694-7)2. 

37 -- La loi « Ex parte » et la quatrième 
leçon de Dumoulin à Dôle, Mél. Fitting. 
'07, 1, 1-27. 

·38 -- iLa reproduction pholotypique des 
P!J.ndecte florentines, N. R. IL, XXXII. 
'08, 612~615. 

39 -....- La date des Digesta de Julien, N. 
.Pt. H., XXXIV, '10, 731-793. 

40 -- Les pou'Voirs du ms de famille sur 
son pécule castrans et ·la dale des Digests 
de Jul'ien, N. R. H., XXXV, '11, 593-
623. 

41 -- Le Fragment 16, D., XII, 4. L'obli
gaLion de transférer la propriété dans la 
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vente romaine, ei la cause déterminante 64 G. ARON. - Etudes sur la conditlOB 
dans les contrats, R. G. D., XXXVI, '12, juridique des prêtres à Rome. ILes Vestale~ 
481-542. et le Flamine (Le Jupiter, . R. H., XXVIII, 

. . '()4, 5-52. 
42 Quaestio Domlhana, responsum 

Celsinum, Mél. Girard, '12, l, 1-27. 

4.3 -- ILes néga Liions imtruses ou omiS>eS 
dans le manuscrit des Pandectes florenti
nes CA propos d'un livre r.éœnt), N. R. 
IL, XXXIX, '16, 1-6'L 

44 -- De quelqueS' problèmes rol a tifs à 
J'hisLoire du mal ia~ roma,in (Discours <1e 
réception à l'AGadémie). iLyon, '17. 

45 -- Contribution à PhistoÎtre du prêt à 
.inlérêt à Rome : le taux du Fenus uncia
rium, N. R. H., XLHI, '19, 4167-543. 

46 -- M. Adrien Audibert, R. G. D., xun, 
. '19, 177-180. 

47 -- L'IIypercdtique [dans l'hi..,toire de 
la monnaie ro-naine], R. G. D., XLIV, 
'2{), 225-241, 345-356. 

48 -- Quelques réflexions nouvelles sur la 
propriété préto rienne et l'action publi
cienne, R. G. D., XLVn, '23, 161-168. 

49 -- L~~ exeroiœs' pratiques dans l'en
seignement du Droit Tomain et plan d'un 
c011rs sur l'Abus des· Droits, R. 1. E., 
XLIV, '24, 14:3-H58. 

50 -- Trois épi~odes de l'histoire ancienne 
de Rome : les Sabines, Lucrèce, Virginie, 
R. H. D., '24, 193-171, 692-67{). 

51 -- Huye·lin romaniste, R. H. D., '24, 
696-704. 

5~, -- Notre enseignement du Droit IrO-

main. -es enn,}mis et ses défauts, Mél. 
Cornil. '2·6, l, 41-00. 

53 -- Aperçus nouveaux sur le terme cer
tain ou incertain en Droi.t Tomain et mo
de.ne, iR. G. D., IL, '26, 154-188. 

54 -- Les r,i q;tes dans la ve,nte et les 
fau ses interpolations, R. Hi .ID., '2<6, 
375-417 ; '27, D5-253. 

55 -- A l'époque classique le transfert de 
propriété de la chose vendue et !iv·rée 
était-il subordol'.né en règle au paiement 
<lu prix? oR. H. D., '28, 11-45, 173-2{)1. 

56 H. APPLETC N. - Des 'interpolations 
dans )€s Pandectes et des méthodes propres 
~ les découvrir, Th. Lyon, '94. 

57 -- Psycholog~e des compilateurs du Di
geste, n. G. D., XIX, '95, 37-41. 

58 J. APPLETON. - Essai sur le fonde
ment de la protection possessoire, Th. 
Lyon, '92. 

59 H. D'ARBOIS DE JUBAINVILLE. -
Origine de la propriété foncière en Franœ, 
N. R. H., XI, '87, 241-248. 

60 -- Le funcll's et la villa, N. R. H., 
XXIV, '00, 212-316. 

61 -- Pari-cidas, N. R. II., XXV, '01, 405-
409. 

62 IEd. ARDAllLl>N. - D. A. C. R. Me
talla. 

m P. AnMINJON. - La prés.idence des 
otjuaestiones perpetuae, Th. Paris, '9-5 

6'5 A. ASSIELINEAU. - Etude sur la con
dition des gens de lettres et des artistes à> 
Rome, Th. Paris, '96. 

66 G.-M. ASHIER. - Lettre à M. Ed. La
boulaye au sujet des tables de Malaga. -
J.otice sur l'époque et ·la méthode de fa.

brication des table de Malaga, R. H. D., 
X.II, '66, 113-114, 115-13-5. 

67 Ch. ASTOUL. - Des charges imposées· 
par le maître à la liberté concédée à l'es
clave, Th. Par,is, '9{). 

68 -- Observations sur le fragment de
Celse, Dig. 5·. 3, de her· pet., 1. 45, Mél. 
Cornil, ':26, l, 109-119. 

69 M. AUB'ERT. - Du contrat per nun
cium, Th. Paris, '93. 

70 G. AUBRY. - Du contrarius consensus: 
considéré comme mode d'extinction des· 
.obligations, Th. Dijon, '91. 

71 'E. AUDE. - La fondation perpétuel,l>&. 
dan l'antiquité, Th. Aix, '95. 

72 A. AUDIBERT. - Hi toire de la pro
priété prétorienne et de l'action publi
cienne, J. IR. JI., XIV, '90, 269-29"7. 

73 -- Essai sur l'histoire de l'interdiction 
et de la cural-elle des pr.odigues en Droit 
Tomain, N. R. H., XIV, '90, 521-587. 

74 -- De deux formes d'aliénation men
laIe reconnues pa,r le Droit Tomain (Fm'or 
et Dementia), N. R. ,I-!., XIV, '90, 846-890 . 

75 -- Comment la curatelle légitime S6' 
traIlsforma en curatelle dative dans le der
nier état rlu Droit romain, J . R. IL, XV, 
'91, 31{)-328. 

76 -- Du · curateur donné par testament 
au prodigue en Droit romain. - Essai 
d'explication d'un texte de Tryphoninus. 
(<D. XXVII, 10, 16), N. R. H., XVI, '92, 5-
17. 

77 -- Etudes sur l'histoire du Droit To
ma·in. !. La Folie et la Prodigalité, P., 
'92. 

78 -- L'adrogation et la capitis deminu
tio, à propos d'une r·éœnoo « Etude sur' 
les effets de l'Adrogation ». . R. H.,. 
XVII, '93, 363-375. 

79 -- Les .deux curateHes des mineu.rs en: 
Droit romain, . R. I-l., XX, '96, 177-2{)1, 
345-364, 455-476. 

80 -- IL'évolution de la formule des ac
tions familiae erchscundae et communi di
vidundo, Mél. Appleton, '{)3, 1-38. 

81 -- Nouve,lle ' étude sur la formule des. 
actions familiae crciscunclae et communi 
dividundo, N. R. II., XXVIII, '04, 273-
305, 401-439, 649-697. 

82 -- L'expre sion « civili in factum »p 
son caractère byzantin, MéI. Fitting. '07, 
If 35-59>. 
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83 -- Sur les différents noms de l'adlOn 

praescriptis verbis, Mélo Géra,rdin, '07, 21-
43. 

84 -- Formules sans intentw (action d\in
jures), Mélo Girard, '12, I, 37-67. 

85 E. AUDOUIN. - Des di positions en fa
veur des personnes incertaine, Th. Par,is, 
'90. 

86 lE. AUGIER. - IDe l'action de peculio e t 
de l'action tributoria au point de vue des 
droits. des créanoiers, Th. Pa.fÎ, '93. 

87 E.-S. AUTEROCHIE. - Le énatusconsulte 
macédonien, Th. Paris, , 9. 

88 d. B. - Une tr·aduction en français du 
mgeste, J. R. H., XXIII, '99, 371-372. 

89 L. BABANY. - In titutions jurid,iques 
des Romains compar'e aux in titutions 
juridique d es Héb re ux, Th. Par,i , '26. 

90 A. BAILLY. - Du droit de r éte ntion à 
Rome et e,n France, Th . Paris , '92. 

91 R. BALOUGDGITCH. - Etude sur la 
compEcité en Droit pénal ·romain, Th. 
Montpenier, '20. 

92 ,L. BARON. - ur un fragment d' 1-
pien rapporté par Pacatus, T)1. Pari, '11. 

93 C. D'E BARRUEL SAINT-PONS. 
ELude sur la th éori.e de la pre cription 
dan ses rapport arec l'actio finium re~ 
gundorum, 1 . R. H., II, '7 , 145-16-5. 

94 E. 'BARTIN. - Etude ur la règle Res 
inter alios acta aliis nec nocel'e nec pro
desse potest, Th. Paris, '85·. 

95 L. BASTIIOE. - Le leg partiaire, Th. 
Dijon , '89. 

96 lE. BAUBY. - Etude ur la mancipa
tion. Evolution historique et juridique de 
oette instilution en ,Droit romain. Th. ~Iont
peHier, '94. 

97 P.-d. BAUD·ET. - E ai d'unl8 théorie 
générale des obligations naLurelJ.es Th. 
Lille, '0,9. ' 

98 ,BAUDI DI V:ESMlE (trad . EL Laboulaye). 
- Des impositions de la Gaul dans les 
derniers toemp& de l'empire romain R. 
H. D., VII, '61, 365-406. ' 

99 F. BAUDRY. --;- 'D. A. G. R. Accessio, 
Adjudicatio, Adoptio, - testamental'ia, 
Adl'ogatio, Aiffinitas, Agnalio, AZZuvio Be
neficium, Bonol'um collatio, Bon~l'um 
emptio, Brevial'ium Alarici, Cessio in jure 
Codex juslinianeus, - Th eodosianus , Co~ 
dices gregol'ianus et hermogenianus Co
gnati, Cognatio, Collegium, Concubi/talus, 
Conft~sio, Conslitutiones pl'incipum, Con
lubernales, Contubernium, .culpa, Dam
num, - infectum, - injuria datum, Delic
tum, Divortium, Domicilium, Dominium, 
iJonatio, Dos, Emancipatio, Emphyleusis, 
Expilatio heredilalis, Familia, Fiducia, Fœ
nus, Furiosus, Heres, Hereditas, Metus 
Postliminium. ' 

100 L. BEAUCH;ET. - D. A. G. R. Occu
patio, Pactum, Patria potestas, Possessio, 

Praescriptio, Precarium, Privilegium, Pr~
digus, Rcivindicatio, Res, 'cquester, SeïvL. 
Servitus, tellionatus, Substitulio, Succes
sio, Syngl'aphae, Traditio, Tutela, Ususfrue- 
tus, Venditio bonol'um. 

101 A. BEAUD. - Des mul/ae sepulcrales~ 
Th. Bordeaux, '95. 

102 E. BEAUDONNAT. - L'6yolution gé- 
nér.ale des condictiones en droit romain. 
P., '26. 

103 Ed. BEAUDOUIN. -' Le majus et le 
minus Latium. Explication' des §R 95 et 
96 du ,Commentaire 1er de Gaius et des -
question qui s'y rattachent, R. H.~ 
III , '79, 1-30, 111-169. 

104 -- Etude sur le ius italicum, N. ft 
II., V, ' 1, 145-194, 592-642 ; VI, '82, 684-
721. 

105 -- La limitation de fond de terre 
d;111 ses rapport arec le droit ·doC propriété · 
(Elude sur l'histoire du Droit romain de · 
propriété), N. H. II. , VII, '93, 397-469, 
567-684 ; XVIII, '94, 157-222, 309-365. 

106 -- La coloni aiion romaine 
l'Afrique du Nord, R . G. D., XX, 
193-229. 

dans · 
'96. 

107 -- La lable de Tare nte, ~. R. H .• 
XX, '96, 407-410 . 

108 -- Les g rnnds domaine dan l'empire ' 
roma·i,n , d'aprè des trayaux réce nts, _ . R. 
II. , ' l , '97, 543-599, 673-719; XII, . 
'98, 27-115, 194-219, 310-350, 545-5 4, 694-
733. 

109 V. B'IEAURIEGAR D. - Du déreloppe
m ent parallèl,c de la représ,entation dans 
les in tances :iudiciaine e t dan le acies 
juricliquoCs, Th. Paris , '92. 

110 :f.. EéCHIET. - Des actions furti et vi 
bonorum raptorum, Th. Paris, '91. 

110 bis H. BEGUE DE SAINT-GIEN 1ER. 
Essai ur les ch :m g'ement opér é dans la 
juri-prucl-c n oe r omaine par Constantin le · 
Grand, Dis. acad., Lausa nne, 1823. 

111 V. BIELIN. - De· l ' inl1uence des Sabi
nie ns c l J.e~ ProcltJ.e,i'ens ur le déyeloppe- 
ment du ,Droit .romain, Th. Paris, '90. 

112 BENECH. - Eludes ur le cla s,iques . 
latins appliquées au Droi t cidl romain, 
F e série, les satyriques, Horace, Perse, 
)Iartial, Ju\'énal, ,P., '53. 

113 d. BENZACAR. - De la bonne foi, ses · 
effets sur l-es contrats du pr·e mier au sixiè
me iècJ.e de l'Empire, Th. Bordeaux, '90. 

114 P. BENOIST. - De bOl1orum posscs- · 
siones secundum et contra tabulas testa
menti, Th. Paris, '93. 

115 M. B'ERCfEANO. - La rente consen
suelle clans les comédie de P.laute, Tl". 
Paris, '07~ 

116 BÉRENG'ER. - fLes orelle de l'Empe
reur Juslinkn traduiles par - ; 2, vol. 
in-4, Melz, 1 10-1811 . 

117 H. BERNARD. - Le énaLu cons u-te 
des Bacchanal,es, Th. Paris, '0 . 
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118 BERRIAT-SAINT-PRIX. - Hi stoire du 
Droit ro main suivie de l'Histoire de Cujas. 
P ., 182l. 

119 M. BESNIER. - La ques tion de la Ta
ble latine d 'Héraclée, R. E. A. , XIX, '12, 
40-52 . 

1.20 -- 'Le comme rce romai.n dans la Mé
diterranée Orientaloe, J . S., '20, 2-63-274. 

1.21 -- A propo~ de la Table hypolh écaire 
de Ve l·e ia, R . E. A., XXIV, '22, 118-122. 

1.22 J.-Ch. BÉTO .. AuD. - De l' inéH,énabi~ 
lité de la dot , Th. Paris , '9l. 

123 ~. BIEUDANT. - Le ju s i talicum, Th. 
Paris, '89. 

1.24 -- Sur quelque diffi cu ltés re lali \'es à 
la litis contestatio, Ann. Uni\'. Grenoble, 
HI , '91, 343-370. 

1.25 J. BEZAR D-FALGAS. - De la cessio 
in jure e t d·e la venle de .l'hérédité, Th . 
Toulo us·e, '89. 

126 A. BIRÉ. - Des res sacrae, Th. Par,is, 
'90 . 

127 A. BIRIET. - Applica tion au Code cidl 
d es InsLiluloes 'e t des 50 livres du Diges ~e, 
2 vo l. , (P ., 1 24. 

128 R. BLACH IE Z. - De la priorité en 
malièroe h ypoLh écaire et oc ses effoels, Th. 
Paris , '9l. 

129 L. B l ANCKAERT. - De l'adstipulatio, 
Th. Pari- , '95 . 

' 130 G. BLOCH. - Le o ri gines du énat ro
main, P. , '3. 

1.31 -- Olls, l'\'a 1 ions sur l'e procè des ci
pions, R . E. A., VJll , '06 , 93·110. 

1 32 -- Le ori g ines (le Rom o, J . S., 
213-223 . 

133 -- La plèhr r omai ne. Essa i sur 
que th éo ri r;; r éoenl-e, Re \'. hist., 
'11 , 241 ; CVJ1, '11, 1. 

'17 , 

qucl
CVI, 

J.4.1 C. DE BOECK. - Le préteur pérégin . 
Th . Paris, '82 . 

142 V. BOISS:EAU. - De l'édi t p,rovincial, 
Th. Poilie rs , '90 . 

H3 U.-Th. BOISS!EVAIN. La lab le lœ 
d'achat de ToI um (Frise), R. E. A., XXI, 
'H) , 91-96. 

144 G. BOISSONA'DE. - Textes choisis du 
Diges toe, Grenoble , '65 . 

145 - - n e l'effe t des ar r hes clans la vente 
so us J ustinien, R. H . D., XII , '66, 136-
]48. 

14.-6 - - ?If. C. A. Pe llat. - M. R . de F nes
qu·e t. - ~L D. Pile tte ( .écrologies), Il . L_ 
A. , II, '72, 102-108. 

1.47 A. BOISTEL. - Du dies incertus et de 
soe oe ff'et dan l('s di 00 ition tes tamen tai
res, R . G. ,D., IX, '85, 331-343, 401-421-

148 A. BONET. - n e ]'orig,ine h i torique 
des inbercl:Ls relatif au x J'es publicae, Th_ 
Lyon , '97. 

H9 P. BONFANTE. - Commen t le droit 
public e t le droit privé se sont di fféren
ciés à Rome, R. G. D., XXVI , '02, 289-
300. 

150 -- Hi-toire du Droit romain , lradu i,te 
par Jea n C~n'ère et François Fournier, 
2 vo'. P., '28. 

151 L. BONJIEAN. - Traité des actions .. _ 
2e éd. 2 "01. P . '41-45. 

152 P. BONNECARRÈFt'E. - De l'action 
pe cun iae cOl1s1i1lLtae, Th . 'Lyon , '96. 

153 Em. BONNET. - Le voencleur obligé de 
donner, ?l'lél. Gérarclin, '07, 43-61. 

154 J. BONNET. - Does mots familia et pe
crmia (lan- la loi d,es Do uze Tables , Th. 
Lyon , '00. 

'134 - - D. A. G. R. Consul, 
Epis/Hlis (ab ) . 

Disp cTlsator, ' 154IJ is A. BORAUD. - Es ai sur l'hi toire 

135 BLO N DEA U . - Chr, stomatlüe ou Choix 
d ,c k :ü rs pOli r un co u rs élém,enLaire du 
Droit pr'i\'é l,es Romains. P., '33. 

135 bis G . B LON DEL. - Xol·es sur l,es ori
g in.:'s de la pl opri él ' , ~I é l. .\~ ppl,eton, '03, 
39-50 . 

136 E. IBLUM. - L 'ori O' ine des Leges repe-
tundarum , R. ,G. D. , LVI, '22 , 119-135, 
197-206 . 

-:137 -- n e la proc dure quo ea pec unia p er
venerit (Procédure e n r,es titution ,en gagéte 
oonLr'e les Lie r bénéficiaires des exaction 
d'un ma gistral , e n nroit romain) , R. H . D., 
'26, 280-301. 

-138 L. BO CQU E T. - Esqui s·e historique du 
célibat dans l'antiquité, Th. Pari , '94. 

139 ,[;d. BODIN. - n es r épons,es {les pru
denl- cOlL idéré,e cômme source du droit 
écrit, R . H. D ., IV , '5 , 197-208. 

140 -- n es e ff.e t d u pa cte de con titut , 
R . H . D., Il , '66, 209-228. 

d·rs h:> llx. à lon g t,e rme à Rome, Th . Pa-
r·i , 'Oi . . 

155 B. BOFlGHI!SI. - OEuvres complètes 
cl ·e -, t. X , 'Le Pré:',ets du prétoire [avec 
1:1 coll il ho ra tion cl ,., ~I. Ed ouard Cuq l, 
P. , '97, in·4. [,Partie en ilalie ll, partie en 
fr<lnç<lis.] 

156 A. BOUCHÉ-LECLERCQ. - Les pon
lifes de l'ancienne Rome , P . '71. 

157 -- Manue l doc institutions romaines, 
P. ' 6. 

158 -- Les lois démographiques d'Augusœ, 
R'e\' . hist., LVII , ' '95 , 241-292 . 

159 -- D. A. G. R. Carmen, Devolio, 
}'asti , Pontifices. 

160 L. BOUCHERON. - Des droits du pa
tron sur loe bien cl·e son affra,nchi ci
toy-en romain , Th . Paris, '89. 

161 L. BOULARD. - L. Sahius Julianus, 
on œ U\'pe, e doctrine sur la pe rsonna

loilé juridique, Th . Paris, '02 . 
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1 62 -- II-es ·in trucUons éC l'Îte- du magis

trat au juge commis aire dan l'Egypte 
romaine , Th. Paris, '06 . 

"163 G. BOURCART. - f. Muirhead .lé_ 
crologie) , N. R. H., XIII , '89 , 787-788 . 

:164 H. de BOUSQUET de FLORIAN. - Des 
éleclions municipales dans l'€mpire romain, 
Th. Paris , '91. 

165 :E. BOUVIER. - D€ la solidarité actiye . 
Th . Lyon, '87. 

1.66 A.-J. BOYÉ. - !La demmtialio introduc
tire d ' instance sous le Principat, Th . 13or
d€aux , '22. 

1.67 -- Recherches histo riques sur la por
Loo d'B> l'inaliénabilité d olale. - Les d€s ti
n ées de la n or€Ue 61 ch ez I€ Canonist~s 
e l les romanistes du ~10y€n Age, R. . H . D., 
'24, 473-514. 

1.68 -- E sai critique ur une crux iuris : 
la loi _~fa te r (D. V, 2 , 19) e t le papyrus 
de Hoidel,herg 1212, T . R. G., V, '24, 464-
488. 

1.69 G. BOYER. - Recherches historiqu.es 
s ur la J' ésolution de· contrats (origines de 
l'art. 1184 du code ciril), Th. Toulouse , 
'24. 

1. 70 J. BOYER. - De l' Irypothèque ur les 
dlOs,e inco rpore lles, Th . Toulouse, '94. 

1.71 L. BOYER. - Des impense ur la dot , 
Th . Toulou e, '90 . 

1.72 R. BOY IE R. - De l 'ho pilalité, Th . Tou
lou e, '95 . 

-173 J. BR AY. - E sai lJJ" le droit pénal 
mililaine des Romains, Th . Pa ri , '94 . 

-174 M. BRÉAL. - Sur l 'o rigine d.e mols 
dé ignant le droit e t la loi e n latin , N. 
R. H ., VII , '83 , 603-612 . 

-175 - - ur la langue d,e la bi de Xll 
Table, J . ., '02, 599-608. 

-176 -- Une dispo ilion de la lo i des XII 
;r able re lali\ e au cl i,e n.t , ,~ . R. II ., XXVI , 
'02, 141-148 . 

"177 E. BRÉ,DI F. - Attribution finan cières 
du énat roma in ous la République, Th. 
Pari , '94. 

1.78 J. BRI SSAUD. - Le r égime d.e lq. te rre 
d ans la socié té élati te d u Ba ..JEmpire, Th . 
'Paris, '27. 

1.79 M.-G. BROCARD. - L'emphy t 'o e, Th . 
Pa r,is, '91. 

1. 0 Ch. BROCHER. - 1 . S. Zacharia,e, sa 
l'ie ct s'es œ urres, R. H. D., XIV, '68, 433-
447 ; XV, '69 , 295-347, 430-496, 557-583. 

1.81 H . .BROCH,ER - Rome e t l 'empirisme 
jurid ique , R . G. D., VII , '83, 440-452; 
VIlI , '84, 297-30 . 

1. 1 bis H. BROCHIER D:E LA FLECHER lE . 
- De l 'ense ignemen t du Droit rom ain, 
Dis. acad ., Lausanne, '67. 

"182 C. BROUILHET. - De l'inte rdit frau
daroi re, Th . Lyon , '95. 

183 L. BRUN,EAU. - A ctiones et judicia. 
La réforme aebutie nne , Th. Cae n , '02 . 

184 Ed. BRUYANT. - Des juridictions cri
mine Ue '1. Rome jusqu'à l'é tabli s·eme nt des 
cognitiones ex traordinariae, Th . Paris, '89. 

185 G. BRY. - Principe s de Droit romain . .. 
pour servir d'·introduction à l'étude du 
Droit français, iP., '92, in-1S. 

186 -- 'Principes d e Droit romain. l , 6e éd. 
. (par J. B ry), P. '27 , in-18. 

187 M.-J . BRY. - E sai sur la ve nle dans 
les papyrus gréco-égyptie ns, Th . r aris, 
'09 . 

188 -- L' édit de Coracalla , de 212, d'ap,rès 
le papyrus 40 de Gi,essen , Etudes Girard 
'13 , l , 1-43 . 

189 W.-W . BUCKLAND. Manumissio 
1J indic la pa r un ms de famille, . R . H., 
XXVII , '03 , 737-744. 

190 -- Obse n ations sur de ux é tudes con
cernanl le droit de l'esclavage. (1. Trans
f'e rt de propriété pa r un e cla ve . - II. iles 
m anumiss ions prétorie nnes) , ~ . R. H., 

XXII , '08, 226-228. 

191 -- L'inlérêt dans l'Actio furti, en droit. 
cl as ique. N. R. II. , XL, '17, 5-47. 

192 -- Institutio postmni alieni, N. R. IL, 
LIV, '20, 560-561. 

193 -- LibertLls (G. 3. 56) , R . II. D ., '23. 
293-296. 

194 - - Le conslitut posse oire . Animus et 
Corpus, R. H . D. , '25, 355-381. 

195 - - A clio damni iniuriae, R. H. D., 
'27 , 120-121. 

196 - - Les limit,es do l'obli,gation du 
fi de iussor, R. II . D., '28, 460-468. 

197 A. BUDIN. - Elude sur la loi Aelia 
enlia , Th. Paris , '90 . 

19 C. BUFNOIR. - Th éorie de la con
d ition dans loes dire rs acltes juriùique,s sui
vant l'e Droit r omain, P. , '66 . 

199 .R. BUFN OIR. - n es praejudicia de 
statu, Th . Paris, '93 . 

2.Q0 A. BUISSO N. - Etude sur le ca ution
nement pa r sponsio e n Dro it romain, Th. 
Lyon , '11. 

201 G. DE BU R~TEL DiE CHA SSEY. 
IDes a _ocialions rel ig ie u es dans le 13as
Empine, Th . Paris, '93 . 

202 n. CA GNAT. - Etude hi torique sur 
I,r impôts indirects ch ez l,e ' H.om ain , P., 
'82 . 

203 -- 1. 'a rmoo rom aine d'Afrique e t l'oc
cupa tion militair,e de l'Afrique so us les 
e mpe re ur- , P. , '92 , in-fol. 

204 - - Un règle m ent minie r so u l 'Empire 
rom ain , J. ., '06, 441-443 , 671. 
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205 -- n lrè ancien calendrier romain, 
J. " '2,2, 37-40. 

205 -- ILa question du logement à Rome, 
J. " '23, 19-29 . 

207 -_. Deux diplôme militaires du mu
sée d·e So{la, J. ., '25, 62-66. 

2<J.S -- Extra·it de naissance égyptie n, 
J. S., '27, 19-3-202. 

209 -- D. A. G. R. Co-rectol", Equ~tes, 
Imperator, L egalio, Legatus, Pe'culmm 
castrense, Praefectura, PrD:ejectus, - Aegyp
li, - praetorio, - urbt, Procu·.ato!·, Pu
blicani, Vectigal, Vicesima heredttatmm. 

210 :E. CAILLEM!E.R. - Un commissaire
priseur au lemps de Néron, 1. R. H., l, 
'77, 397-410. 

211 R. CAHE N. - Examen de que lques pas-
aa.e du Pro Milone [ ... Discus ion de la 

loi Cornelia (III, 11). Discussion de la loi 
Pompeia (IV, 15 ; II , 11 ; V. 72 ; VI, 
79 , e tc ... )], R. E. A., XXV, '23, 119-138, 
215-233. 

212 M.-G. CAI-t TACUZÈ n E. - De l'impôt 
ur l'importation et l'exportati,on d~s mar

{)llandi s·es à Romle, o us la Rep ublIque et 
sous l'Empire, Th. 'Paris, '94. 

213 lM . CAP,ELLE. - Du prêt à >la grosse 
e~ du prêt aléatoire, Th. Paris, '91. 

214 H. CAPITANT. - La 10" Faloidie, Th. 
,Paris, '89. 

215 E. CAPPO ·DE BARRASTIN . - De 
l'usucapion pro herede, Th. Toulouse, '95. 

216 G. DIE ·CA QUERAY. - Explication de 
passage de droit privé dan le œu \'res 
d,e Gicéron, P . '57. 

217 -- Quels étaient, ·en Droit romain, les 
principe~ uiyis quand un ~~hériti-t=;r r~
{)ueillait la part le son oohénb·er qUI étaIt 
Yacante P R. JI. D. , IV, '5 , 209-225. 

218 -- Re·cherche hi toriques sur la théo
rie du rapport, R. II. D. , V, '59, 449-491 
(pour l'époqu,e romaine. ) 

219 -- Observation ur les lois caducai-
re . - A propo de l'ounage de M. Ma
{)helard, R . H. ID., 1 , '63, 45-58. 

220 -- De l'e da\'age chez les Romains, 
R. H. D., X, '64, 195-250, 303-350. 

221 J. CAR,COPINO. - ILa loi de Hiéron et 
les Romains, Th. le~tDes Paris, '19. 

222 -- F,er:mier gén6ral ou o-ciét6 pub li-
{)aines, R. E. A., TIV, '22, 13-36. 

223 -- Le 'Gnomon de l'Idiologue et on 
importance historique, R. E . A., '22, 101-
117, 211-228. 

224 -- Le droit romain d'exposition des 
enfanls et le Gnomon de l'idiologue , 1ém. 
de la Soc. nat . d,es Antiqu. de France, 
\XX.V II , '28, 59-86. 

225 J. CARCO~INO et C. JULLIAN. :- L.<t.> 
Table doé Ve~eia -el on importance lllslon , 
que, R. E. A., XXIlI, '21, 287-304. 

226 E. CARETTE. - Les as~emblèe proYi.n
dales de la Gaule romaIne, Th . Pans, 
'95. 

221 J. CARETTE. - De la loi Cincia, Th _ 
Paris, '93. 

228 CARPENTIER . - Es a'i sur l 'origine 
et l'étendue de la règle : Nemo pro parte 
testatus pro parte intestatus decede1'e p.o
test, N. ',R. H., X, '86, 449-414. 

229 R. CARRÉ DE MALBi!:RG. Histoire 
de l'ex{)eplion en droit romain ... Th. Pa
ris, '88. 

230 C.-Ch. CASATI DE CASAT IS. - Jus 
antiquum arec une introduction sur les 
élélnents du Droit étru que, P .. '94. 

231 P. CASSAN. - Jus ofjerendae pecu
niae, Th. Toul omoe, '93. 

232 J. CAUVET. - Le droi'c pontifi cal chez 
l.es ancien Romain, dans e rapport 
aw!c le droit ci dl. (M6m . Acad. Caen), 
P., '69 . 

233 J. CAUVIÈRE. - Le lien conjl~ gal et 
le dÎ\'oroo. LécrLlation du Ba -Empire, R. 
G. ID., XX V,>=> '11, 446-457 XX. VI, :12, 
123-151, 239-250, 394-404; X II, 13~ 
12'4-135, ~04-312, 420-427. 

234 E; CAVAIGNAC. - L'as et le comices 
par centuries, J. ., '11, 247-260 . 

235 -- Le principe de la ropaTtilion de 
oenturies, J. S., '13, 160-167. 

236 -- La lrihu romaine au ve siècle, R_ 
E. A., XV III , '26, 133-138. 

237 F. CAY RÉ. - Le (lÏ1orre !lU IVe siècle 
dans la loi cil il(' oCt J.c canon doC 13a-
si~e, Echos d'Orient, l, 295-321. 

238 C. CENDP.!:ER. Inlerdit unde vi, Th. 
Paris, '91. 

239 E. CIENTN ER. - Du legs de la dot et. 
en général de la chose due, Th . Pari . 
'9-3. 

24{)' C. C~ZAR-BRU. - De la diyision de 
bi·ens en meuble et immeubles, Th . Tou
louse, '90 

2'41 L. CÉZARD. - ITi~toire juridique de 
pe rs écution conl roC I·e chrétiens, de ~éron 
à eplime- éyère (64 à 202), Th . Nancy, 
'11. 

242 C. CHA,BRUN. - Essai sur la querela 
inoifficiosi testamenli, Th. Paris , '0& 

243 -- La deductio quae moribus fit, N_ 
R. H., X II, '08, 5-27. 

244 E. CHACHUI.T. - De origines romaines 
de la subrogalion légale accordée à l'ac
quére ur, Th. Lyon , '89. 

245 L. CHAID,EL. - Du j us distrahencli dans 
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la fiducioe, le gage et l'hypothèque, Th. 265 -- ILa ~oi pérégrine à Rome (Bul,letin 
Paris, '02. du Comilé d'es Travaux historiques . -

~46 G. CHAIGNE. L'ambitus et les 
mœ urs é1,eclorales d,es Romain, Th. Pa'ris, 
'11. 

:241 d, CHAI\1PCOMMUNAL. -, Ess.ai sur l,a 
lulelle de impubère dans l anCIen droIt 
romain , Th. Paris, '92. 

~48 lE. CHAMP,EAU. - lLa tipulation pour 
autrui e t le principe qu'on ne peut obte
nir de droits par autrui, Th. Paris, '93. 

249 E. CHAMPEAUX. - Le prétendu pr'n
cip.e de simplicité des anciens actoes. juri
diques romains e t le gage , Mél. GIrard, 
'12, l , 155-185. 

'250 L. CHANCERIEL. - De l'u ufruit des 
forêts, Th . Paris, '93. 

"251 V. CHAPOT. - D. A. G. R. Praeses, 
Provincia, Servi, Signum, Tribunal, Tribu. 

'252 M. CKARLIE. - De l'obligation alimen
taire en Droit Iromain, Th. iParis, '97. 

:253 E. CHARRIER. - Du sénatusconsul,te 
macédonien , Th. Paris, '93. 

'254 L. CHARV,ET. - E\'Olulion de la ~'Csti
tulion d,es maje urs en Droit priré romain, 
Th . trasbourg, '20. 

'255 Yvonne CHASTAIGNET. - La notion 
de qua i d élit, Th . BorÙoeaux, '27. 

'255 bis E. CHATELAIN . - Fragment de 
droit anléjus-linien ti,r é d'un palimpse te 
cl' ulun . Re \'. de 'Philologie, Ill, '99 . 
1:69-184. 

256 A. CHAUSSiE. - Le ingularilés de la 
vente romaine, r. R. IL , XIII, '99, 513-
526. 

'257 d. CHAUS,SON. - De l'obligation de ré
'parer le dommage dont on est l'auteur d'a
près le Droit romain et dans le Droit 
fédéral. des obliga tions, Th. Lausanne, '92. 

258 A. ChAUV1EAU. - Le droit des gens 
dans les rap'ports de ,Rome avec les peu
~les de. l'antiquité. N. R. iI-I., XV, '91, 
393-445. 

'259 d. CHAUVET. - Essai sur la lo,i Voco
.nia, Th. Grenoble, '91. 

'26{) Jeanne ,CHAUVIN. - Les profes ions 
acce ibles aux femmes en Droit ,romain et 
en Droit français, Th. Paris, '92. 

'261 d.-G. CHÉNIEAUX. - De la bonorum 
possessio secundum tabulas, Th. Bordeaux, 
'95. 

2,62 Em . CHÉNON. - Le Tribunal des Cen
tumvirs en Droi,t 'roma'in, Th. PaTis, '81. 

263 -- Etude sur les controverses entre les 
P'roculéiens et les Sahiniens sous les pre
miers empereurs de Rome. (Mé moire cou
Tonné par .J'Académie de législation. de 
Toulouse.) P. '81. 

2()4 -- Etude hisl.oorique sur le Defensor 
civitatis, N. R. H., XIII, '89, 321-362, 515-
561. 

'ciences économ.) P. '91. 

266 M. OHEVP.lER. - Du serment promis
soire en Droit romain, Th. Dijon, '21. 

267 E. D:EL CHIARO. - 'Le contrat de so
ciété en Droit priré romain sous la Répu
blique e t au temps doe juri consultes clas
iques, Th. Nancy, '28. 

26 A. CHOT ARD. - Th éorie général'e des 
prisonnie'rs de guerre, Th. iParis, '93. 

2,69 R. CLÉMENT. - D.es mesures pris)s par 
les Roma:n pour oencourag,er les construc
tions e t pour assurer la prot,ecLion des 
édifl Coc , Th. Paris, '89. 

270 P. ,ClLOSSIET. - lotes sur les actions 
nO'l':alc, R . G. D., XLVI, '22, 268-279 ; 

LVII, '2'3, 32-44. 

271 A. COLIN. - Dés fiançailles, Th. Paris, 
'87. 

272 Ch. COLLARD. - De l'authenticité de 
la 'loi des XII tables, Louvain, 1907. 

273 P. COLLART. - 'Les Pap rus Bouriant, 
P. , '27. 

2ï4 P. COLLIN'ET. - La sai i.e pri\'éte. Intro
duolion. Legis actio pel' pignol'is capio
nem. Th. Paris, '93. 

275 -- Te,slament de 'Gaius T~on .Q' inus Cas
tor vI 9 ap. J.-C.). N. R. H., XVIII, '!)4, 
573-5 2. 

276 -- Droit ooltique et Droit romain [~'é
gim.e des hiens m atrimoniaux ; sai ie pri
yée] , Rev. Geltiqu.e, XVII, '95, 321-336. 

2ï7 -- Deux papyrus gr éco-égyptiens d'An-
D'le te r,re, . R. H., XXI, '97, 533-542 ; 
XXIJ, '98, 388-390. 

278 -- Contributions à l'his,toire du Droit 
romain. 1. - ILa puboe rté e t la plena pu
bel'tas, N. R. H., XXIV, '00, 366-384. 

279 -- Conlr.ibutions à l'histoire du Droit 
romain. [1. - La nature originelle de la 
litis contest'atio, N. R. IL, XXVI, 'Q2, 
5:29-553 . 

280 -- Contributions à l'his toire du Droit 
romain. - 111. - L'hi ,toÎl'C de la co!/.
fessio in iUl'e, N. R. H ., XXIX, '05, 171-
194. 

281 -- Contributions à l'histoire du Droit 
romain. - IV. - Que lques corrections 
abusives des éditeurs des textes juridiques, 

. R. H., XXXIII, '09, 182-191. 

282 -- Contributions à l'histoire du Droit 
romain. - V. - Un nouveau critère d'in
terpolation : la d é ignation des actions 
ans actio ou iudicium, N. R . H., xxxrv. 

'10, 157-173. 

283 --!La persistance des formules d'ac
tion au Ba -Empire d'après l,'lnterpl'etatio 
Gai ~Palimpseste d'Autun), §§ 108-112, 

-Atti deI Congr. inoorn. di &Cwnze star .• 
vol. ,IX, Roma, '04, OO-Ifl. 
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284 -- Le rôle primitif de la slipulation, 303 -- Les fadeur de déyeloppement du. 
MAL Gérardin, '07, 75-87 . Droit romain priyé au Bas-Empire, BulL 

2 5 -- La natura actionis dans l'œ u\Te de 
Justinie n e t 08 rapports u\-ec le libelle, 
ILille, s. d. [1909]. 

2f;6 -- Le papyrus de Cie sen. sur la Cons-
·titutio Anloniniana, R. II., XXXIII, 
'09, 507. 

287 --!La tradition des senitude d:ln s le 
droit de Justinie n , Mél. Girard, 12, l , 
185-199. 

288 -- Etudes historiqu.es sur le droit de 
J'ustinie n . - 1. - Le ca ractère ori·ental 
de l 'œuvre légi latiye de Justinie n e t le 
des tinées des inslituLions cla si·ques e n Occi
de nt, P., '1.2. 

289 -- Etud-cs historiques sur le droit de 
.lu tini·en. - II . - Hi Loire de !'Ecolü de 
Droit de Beyrouth, P., '25. 

290 -- La sc:en c0 allemande du D-roit ro
main e t es limites, R. 1. K, X' Xl , '19, 
448-46{). 

291 -- IL'o rigine byzantine du nom de la 
lPaulienne (aprè 533-vue siècle), N. R . II., 
XLIII, '19, 18'7-208. 

292 -- Le ip. J3.erol, gr. inv. nO 2145, e't 
la procédure par 1'08 crit, Re\". égy'plol., lI , 
'21, 70-8l. 

. 293 -- 'La ca rri ère de 'Leontius, profe e ur 
de droit à B y ro uth , préfet du prétoire 
d'Ori·ent sou s Anasta 'c, C. R . Acad. In cr ., 
'21, 77-84. 

294 -- ILe diplôme militaire de Ma 'Ran 
(Liban ), IL II. D., '23, 297-298. 

295 -- Beyrouth , centre d 'affi chage et de 
dépô t d-cs con tiLuLions jmpériales, Reyue 
Syria, '24 , 359-372. 

296 -- ILe P . Oxy . 1876-1882 e t la procé
dure par libe lle ayant Justinie n, R. H . D., 
'24, 720-725. 

297 -- Sur Je byzantini sme du nom de la 
condictio triti1caria, ludi Perozzi, '2<5 , 2139-
245. 

298 -- L'origine du décr'et d 'inte rdiction 
.d~ prodigues, Mél. Corniol, '26, l, 147-
100. 

299 -- Un pro·gramme d'étude sur l'emploi 
du cursus r ylhmique, par la chancellerie 
,impériale romaine, R. E. L_, V, '27, 250-
256. 

300 -- ILei pre uv-es direct-es de l'in fl uence 
de l'e n e igne me n t de B-eyrouth sur la codi
fi calion de Ju linie n , Byzantion, III, '27, 
1-15. 

3D1 -- Le nom-ea ux fragm-enLs des Insti
tules de Gaiu (il. Oxy . 2'1{)3) , R. H. D., 
'~, 9~-97. 

302 -- Nécrologie : Paul Frédéric Girard. 
IR H. D ., '28, 315-3.25 

01' the inlern. Com mittee of hi Lor. sc:en-' 
œs numbe r 5-july 1928, 623-63l. 

304 -- Le Rôle d·e< la Dootrine et de la
,Pralique dan le dé\'e lo ppement du Dro,it . 
r omain prh·.é au Bas-Empire; essa i de misoe
au poinl de la conlroy-cr 06, R. II. D., '~8, 
551-583 [à suivre]. 

305 -- D. A. G. R. Traditio, Vacatio bon~
l'um , Ve hiculum. 
- Voir aussi F. de, Vissche r , nO 1279. 

306 P. COL LlNET et A. GIIFFP,RD. - Pré
ci de Droit romain. 2, vol. in-lB. - 1. -
2e édiL , P.,'2 ; II. - P., '2'7. 

301 P. COLLINiET et P. JOUGUIET. - Un 
procès plaidé de\élllt le juridicus A lexan
dreae dan- la 'cconde moi lié du IVe siècloe
ap rès J .-C., A. P. F., l, '00, 293-312. 

308 -'- ,Papyrus bilingue du Mu ée dU! 
Ca im : Une affaire jugée pa,r le praeses: 
Aegypli H el'culiae, A. P. F., III, '05, 339-
348. 

;){)9 P. COLLOMB. - La pa'py'rologio, [ilni 
,lintion. :\'Iéthodes.] (Extr, du Bu,ll. de la' 
Il'acullé des lell r,e de S!.rasbourg. ) P. , '27. 

310 H. E. COMBOTHECRA .. - (Les- acLions
paul ienne e n Dro it romain. Th è 06 pour la· 
do ctora t {Genère}, P ., '90 . 

3ll A. COQUERiET. - .ne J.'influence des 
Pontifes sur le Uiroit privé à Rome, Th .. 
Caen, '95 . 

312 G. COQU'EUGNIOT. - De la concl usion 
des lrai,lé intelrnalionaux d'après .le Droit. 
,ublic romain , Th. Paris, '9l. 

313 H. CORNE. - la fict.ion du poslli-
minium oei de la fi ction de la loi Cornélie r 
Th. Dijon, '95. 

314 G. CORNIL. - Etude ur la publioité de
la propriété dans le droit romain, Th. 
Bruxelles, '90. 

315 -- Contribution à l'étude de la Pa
tria ~olestas, N. R. H., XXI, '97, 416-
485 . 

316 -- A propos d'un discours rectoral : 
quelques r éflexion sur l'enseigneme nt dUl 
Droit romain, ·Rev. de, Droit InlernaLionaf 
e t de Législation comparée (Bruxe lles), '00, 
653-669 . 

317 -- L'évolution de ]a vente consen
suelle e t la loi 50 D. de actionibus empti 
et venditi, N. R. H ., XXV, '0-2, 136-160 ;. 
526. 

318 -- Traité de la possession dans le droit 
rom ain , pour servir de base à une élude
comparative des législations modernes, P., 
'05 . 

3] 9 -- La proLeclton possessoire dan les 
cc Vege romanae barbarorum », Mél. Fit
ting, '07 , l , 255-287 . . 

320 -- Debitum e t obligatio . Rtecherches 
sur la formaUon de la notion de l'obliga-
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2,65. 

romaine. Mél. Girard, '12, l, 199- 341 -- Recherches sur la po e ion h Ro-
me, sous la Ré,publiquc ct aux premie,rs. 
siècles de l'Empire, . J . R. II., XVIII, '94,. 
5-59. 

321 -- La Quaeslio Domiliana et le D.roit 
comparé, Re\". de Droit Intern. €l de Légis
lation compa,rée CBruxelle ) , '13, 308-385. 

322 -- Droit romain. Aperçu hi torique 
sommaire .. . Bruxelles, '21. 

323 -- Entr'aid·e juridico - philologique. 
Arad. Roy. de E.elgique. Bu]].etin de la 
Classe des Letlr€s et de ciences politi
ques et morales (Brux.elle ) , '24, 12-27. 

324 L.-A. CORNIQUIET. - Le attributions 
juridiques des ,Pontife, Th. Paris, '94. 

324 bis N. CORODEANU. - ur la fo,nc
tion du vindex. Etudoe de Droit romain, 
Bucarest, '19. 

325 G. CO,ROI. - l.a Yio~ence en Droit cri
mine,] romain, Il, '15. 

326 L. COURTRAY. - Du mandalUl71 pecu
niae credend.ae, Th. Paris, '95. 

32,7 L. ,CRÉMIEU. - La ju Hcoe pri\'ée. Son 
l.volution dans la procédure romaine, 1'1 .. . 
Paris, '08. 

328 A. CRESP1EL. - Garantie accordées au 
localeur d'immeubles, h-ypothèque tacite 
du locateur, Th. Paris, '91. 

329 P. CUCHE. - La legis aelio sacramenti 
in rem, es ai ur la procédure ci rile pri
mit he , Th. Caen, '91. 

330 H. CU~NOT. - De la condamnation 
civile à l'époque des actions de la loi, Th. 
Paris, '912. 

331 -- IDe la soen.lence du juge et de sa 
'l'éalisation dans l'action sacramenti in rem, 
N. IR . H., XVII, '93, 321-362. 

332 Ed. CUQ. - L',Edit publicien, X R. H., 
l , '77, 623-655. 

333 -- Etudes, d'épig.raphie, juridique. -
De quelques inscriplion re l ati "oes à l'ad
mini ,tJ'a-tion de DiocléLien. 1. L'examinalor 
pel' Italiam. - 2. Le magister sacrarum 
cognitionum. P., '81. 

334 -- Les jugoes IpléIJéioens de la colonie 
de Narbonne, Rome, '81. 

335 -- Le ConseH does Empereurs, d'Au
guste à DiocJ.étioen, P., '84, in-4. 

336 -- ILe mariage de Ve pa ien d'après 
Suétone, P., '84. 

337 -- lRecherchoes hi loriques sur le tes
tament pel' aes et libram, N. R. H., X, 
'86, 53t3-586. 

338 -- De la nature des crimes imputés 
aux Chr,étiens, d'après Tacite, Rome, '86. 

339 -- Les institutions juridiques des Ro
mains, envisagées d'aprè leurs rapports 
avec l'état social et avec le progrès de la 
jurisprudence. - 1. L'ancien droit, pré
face par J.-E. ILabbé, '91 ; 2. Le droit 
classique et le droit du Ba -Empire, '02, 
~ Milo, -tomes 1er et Il, P., '04. 

340 -- L'examinatio pel' IEgyptum, P., 
'93. 

342 -- ILe colonat partiaire dans l'Afrique-
roma'n-e d'après l'in criplion d'lIoenchir 
Mellich. (Extrait des Mémoires des savant&
éLrang.ers, }re séne, XI, pe parLie. ) P., '97 r 

in-4. 

343 -- Trois nouveaux document sur Ïes
cogniti.ones caesarianae, N. R. H., XXIII,.. 
'99, 110-123. 

344 -- Les vice-préfets du prétoire, N. R_ 
'H., XXIII, '99, 393-400. 

34>5 -- Sur une nouvdle méthode d'inter
prélation des docume nt juridiques. A pro
po de l'inscription d'Henchir Me liich, N. 
R. H., XXI.II, '99, 6,22-652. 

346 -- De l'utilité des « Sched'e li de Bor
ghes,i ur les prefe ts du prétoire, pour 
l'histoire de la légi ,lation du Bas-Empirer 
Alti deI Congr. inte rn. di scie nze stor' r 
vol. IX, Roma , '04, 339-34,6. 

347 -- Une fondation e n fave ur des oollè
ges municipaux de Préneste, 1. R. H' r 
XXVIII, '04, 265-272. 

348 -- Un règleme nt administratif sur 
l'exploitation des mines au te m.p s d'Ha
drien, Mél. Gérardin, '07, 87-135 . 

349 -- Noles d'épigraphie et d'e papyrolo
gie juridiques, 1 à XX, P., '08-09. 

350 -- Noles d'épigraphie et de pap-yrolo
gie juridiques. - 1. La publicité d e créan
ces chirographaires et l'action Paulienne r 
d'après un papyrus du Musée britanniquer 
N. R. H., XXXII, '08, 285-298. 

351 -- IloLes d'épigraphie et de pa,p-yrolo
gie jur,idiques. - II. Contribution à l'his
Itoire des Jo\'(~.Ues, d'après une inscrj,p
-tion d'Ephèse, ~ . R. H., XXXII '08, 298-
305. ' 

352 -- lotes d'épigraph;e et de papJ'Tolo
gie juridiques. - In. De ux in c6ptionS'
inédites d'A'l~ustr€l. - VII. ILe Marbre d'AI
justrel. N. R . .11., XXXII, '08 306-312 
665-673. " 

353 -- Le développeme nt de l'industrie mi
nière à l'époque d 'Hadrien, J. S., 'Ur 
294-304, 346-356. 

354 -- Un nom'eau v.ice-préfet du prétoirer 
C. R . Acad. Inscr., '12, 37~-384. 

356 -- Le sénatus-consulloe de Délos de
l'an 16'6 avant notre ère, Mém. Acad. Inser" 
XXXIX, '14, 139-161. 

356 -- Un nouveau document sur l'apo
keryxis, Mém. Acad. Inscr., XXXIX, '14. 
181-239. . 

357 -- Une scène d'affranchissement par la> 
vindicte au premier iècle de notre ère 
C. R. Acad. Inscr., '15, 537-551. • 

358 -- Une stalisLique de locaux affectés ~ 
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l'habitation dans la Rome impériale, Mém. de .famine en Droit .romain, Th. Par.is, 
Acad. Inscr., XL, '16, 279-335. '03. 

-259 -- La maison ro maine à l' époque im
.péria,le, J. S., '17, 241-250. 

-260 -- Manu.e·l d,es institutions juridiques 
des Romains , P ., '17 ; 2e édit., P . , '28. 

.361 -- Un second papyrus byzantin sur 
l'apokeryxis, C. R. Acad. Inscr., '17, 354-
369. 

-362 -- Les sucoessions vacantes d.es citoyens 
'r<>mains tués par l',ennemi sous le règne 
de rClaude, d'après un·e inscription de· Vo
luhilis, J. S. , '17, 481-497, 538-543. 

-363 -- Note complémentaire sur l'inscrip
. tion de VolubHis, C. R. Acad. Inscr., '18, 
2:2:7-232. 

,"364 -- La juridiction des édi'les, d'après 
Plaute (Mén echmes, v. 590-593), R. E. A., 
XXI, '19, 249-2:58 . 

'365 -- Un'e tahletLe à la cire du Musée de 
ILee uwarden, C. IR. Acad. Inscr., '19, 265-
282 . 

. 36·6 -- Un diptyque latin sur la tutelle. da
tive des femm,es, C. R. Acaù. Inscr., '20 , 
40-56 . 

-367 -- ILa cité punique e t l,e municipe d,e 
Volubilis, C. R . Acad. Inscr. , '20 , 339-
350 . 

.368 -- 'Note sur Julie n Priscus , préfet du 
,prétoire d e Gordi,en, C. R ., Acad. Inscr., 
':2r2, 1084-189 . 

369 -- La 10i Gabinia contre la piraterie 
de l 'an 67 av. J .-'C., d'après une inscrip
tion de ID,elphe, C. R . Acad . Inscr., '23, 
1129-150; '24, 284-294. 

:370 -- Note su.r la loyelle XXX de JusH
nie n, Mél. Schlumher goe r , P., '24, 61-66 . 

371 -- Un. fragment doe loi ·romaine d'a_ 
près unoe inscription de De lphes, R. H. D., 
'25 , 541-565. 

372 -- Cautionnemoen.t mutue l et solida
Tité, M'él. Cornil , '26, 1, 155-180. 

-373 -- D. A. G. ,R. Funus, Hast '1, IT~m01'a
rius, Honoral'iulTI , Hostis, lIypn tf>. ,~:;a , ln
dulgentia, Infans, Infantieidium, [l/yCT/UUS, 

Injuria, Int el'eessio, Judieat lt'il, JUl'glUTn, 
JUl'isconsulti , Jurisdietio, jus, JlIsju ran
dum, Justitium, LegatuITI, teUis al'iio, 

.Lex , Liberatio, Lï6erorum jus, Lis, Litis 
aestimatio, Loeatio eonduetio, Mandatum, 
Minor, iMissio in possess~anem , Modus, 
Mora, Mores, Mo s, Mutuum, Naw;tl'a
gium, Nautieum ifœnus, Noxa, Noxalis ae
tio, Origo, Pastus, Peeulatus, Persona, Po
pularis aetio, Postumus, Pragmatiea sane
tio, IPrensio, Professio, Protimesis, Pruden
tium responsa, R etentio, Revocatio, Sacra
mentum, Sacrilegium, Stipulatio, Suus, 
1'estamentum, Unive rsitas, Usueapio, Usu
ra, Usurpatio, Usus, Vindex, Vindieatio, Vin
diciae, Vind-vcta, Vitium, Vocalio. 
- Vo ir aussi Borghe&i , nO 156. 

.a74L. ,CYPRÈS. - De 1a curie au Bas-Em
pire , Th. Paris, '94. 

.375 G. G. DANIIELOPOULO. - Des empiè
~ments de l'Etat sur l'autonomie des chefs 

376 R. DARESTlE. - Essai de restitution des 
lois 1 e l II au Code de J mlinio!1 , De ofTi
cio praejecli praetorio -Ijricole (1, 27), R. 
L. A., III, '73, 42-53. 

377 -- Fragments inédits de Droit romain 
d'après un manusc rit du Mont Sinaï, N. 
R. H ., IV, '80 , 643-657. 

378 -- Les aqueducs de Rome, J . S" '82, 
114-118. 

379 -' - Etud'8 historique sur les impôts di
rects che z le s Romains jusqu'aux inva
sions des Barbar€s, J. S., '82, 49'7-509 .. 

380 -- Te x,tes in édits de Droit romain, N. 
R. 'IL , VII , '83 , 361-385. 

381 -- L'Etat romain, sa constitution et 
son administra.tiooTI, J . S. , '83, 53-59. 

382 -- Les affranchis à Rome, J . S., '88, 
219-228. 

383 -- 'Les ass,embl èes prov.incia,les dans 
l'Empir<e romain, J. S., '91, 46-54. 

384 -- Un rescrit de l 'empereur Hadrien, 
~. R . H ., XVI, '92 , 6212-624. 

385 -- Procès-ve rbal d'une instanc.e e n ou
ye rture· de te lament (2'6 mai 184 ap. J.-C.), 
N. R . H ., XVIII, '94, 583-588. 

386 -- L es papyrus gr éco-égyptie ns du Mu
ée de tBerlin , N. R . H., XVIII, '94, 685-

69ô, ; J. S., '95, 19-35 . 

387 -- 1 louveaux texte de ' droit romain. 
[Deux oTaLiones d 'emp,eroeurs dù 1er siè
de. - Un édit d'Auguste.]1 . R. H ., XXII. 
'98, 685-6193. . 

388 -- Fragments d'une paraphrase des 
Institutes de Gaius, tirée d'un manuscrit 
palimps,es'be du séminaire· d 'Autun, J. S., 
'99, 729-133. 

388 bis -- Nouyoe,llloes é tudes d'histoire du 
dmil, P. '02 [contiennent entre' autres 
éludoes :] 

,Le Dmit romain oe t 106 J}roit grec dans 
Plau te (p. ,149~175 ), ; 

Les papyrus égyp tiens de l'é poque r~ 
m aine (p. 1116-213). 

389 -- La Lex Rhodia, N. R. H ., XXIX, 
'05 , 429-44;8 = Nouv. Et. d 'h is t. du droit, 
3e série, P. '06, 93-132. 

390 R. ID'ARGIENT. - L'ager publicus sous 
les e mpoe,œurs, Th. Paris, '93. 

391 M. DARMUZlEY. - Du contrat pa'r cor
,respondance, Th. Paris, '93. 

392 F. DAVID. - Le droit augural de la 
divination officie·Ue des Romains, Th. Pa
ris, '95 . 

393 ,F. DE'BRAND. - Etude de la Ifègle 
R es inter alios acta aliis neque nocet neque 
prodest , Th. D-ijon, '90 . 

394 ,L. ,DIEBRAY. - De la représentatioD 
en justioe par le cognitor, Th. Paris, '92 • 

395 -- Contribution à 1'étude du sermen~ 
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n écessaire, N. R. H., XXXII, '08, 125-160, 414 D. D;ELAUNAY. - iDes relations des 
344-368, 437-461. magistrats et du Sénat (jus agendi cum pa.-

396 - ILe § Cato (D.XXXXV, 1, 4, § 1er), 
.la stipulatio poenae et hes obligations indi
vis·i.bles, .R. G. D., XXXII, '08, 97-116, 
217-241, 289-316. 

.397 -- Le fermier et la loi Aquilia. Au
tour du fr. 27, § 14, D. IX, 2, N. R. H., . 
XXXIII, '09, 643-703. 

~98 -- Ile vadimonium sous les Actions 
de la 'Loi, N. R. H., XXXIV, '10, 5121-5,63. 

~,99 -- A propos du eognitor, N. iR. H., 
XXXVI, '12, 370-384. 

-400 -- 'La eautio amplius non peti, N. R. 
H., XXXVI, '12, 5-51. 

401 -- Contribution à l'étude de la loi 
IPl a,eloria r,elati\ e à la prol'ection des mi
neurs de v.ingt-cinq ans, M.él. Girard, '12, 
1, 2,605-315. 

402 -- ,Pétrone et le Droit priv.é romain, 
iN. R. H., XLlll , '19, 5-70, 127-186. 

403 -- lI\.echerchoes sur l'·édit du préteur. 
- Une pl'aeSeriDlio en matière d'oetio ,iu
dieati dans l'édit du préte ur urbain anté
rieur à Juli.en, N. R. H., XLIV, '~O, 3,9,1-
450. 

404 -- Les doctrines doe Celsus sur les res 
eommlmes omnium et la compos ition du 
'liHe 39 de ses Dl!J es ta, R. G. D., XLV, '21, 
1-14. 

405 J. DE,CLARI!UIL. - Quelque~ problèmes 
d'histoire des institutions municipales au 
Lemps de l'Empire romain, N. R. H., XXVI, 
'02 , 233-267, 437-468, 554-6007 ; XXVIII, 
'04, 306-336, 474-500, 578-603 ; XXXI, '07, 
461-490, 609-644 ; XXXII, '08, 28-65 ; 
XXXIV, '10, 174-212 . 

406 -- Quelques notes sur certains typoes 
de fidéicommis, iMél. Gérard.n, '07, 135-
157 . 

407 -- 'Les comtes de cité à la fin du 
ve siècl,e, N. IR . H., XXXIV, '10, 794-836. 

408 -- Pate rnité et filiation : contribution 
à l'histoire doe la famille légale à Rome, 
J\1él. Girard, '12, l, 315-353 

409 -- Rome et l'organisation du droit. 
(ColJ.edion de l'EroluLion de I.'Humanité, 
t . XIX), P., '24. 

410 F . . D:EC'LIEY. - Histoire d'e la œntralisa
tion clans l'Empire romain, Th. Caen, 
'96. 

411 J. Dt:JARDIN. - L'action peeuniae eons
titutae, principa :ement . dans s,es rapports 
ayec l'action certae cl'editae peeuniae, Th. 
Paris, '14. 

412 DELACOURTIE. - De l'action tribu
toire , Th. Paris, '91. 

413 L. DIELAPLANCHE. - De la location des 
biens ruraux à prix d'arge,nt et à portion 
de fruits, Th. Paris, '89. 

tribus) sous la République, Th. Rennes. 
. '96 . 

415 A. DELOUME. - ILes manieurs d'argen.' 
à Rome . Les grandes compa,gnies par a.ç

. tions. 'Le marché puissance des pubUcaina 
e,t does banquiers, P., '90 ; 26 édit., '92 • 

416 -- La ,passion de l'argent dans les in ... 
tinds, les lois et les mœurs des Romains. 
- 'Ploutocratie croissante jusqu'à l'Em
pire, IRec. de lég. de Toulouse, 2e S., lU, 
'07, ' 1-47. 

417 G. DIE'LVAS. - Du pignus nominis, Th., 
Par;s, '92. 

418 M. DEMAISON. - 'Du terme dans _ 
obligations, Th. Paris, · '90. 

419 A. DEMANGEAT. - De la cession de 
créances, Th. PaTis, '90. 

420 C. DEMANGlEAT. - Des obligations ~ 
Edaires en Droit romain, commentaire du 
titre de duobus reis du Digeste, P., '59_ 

421 -- De la condition du fonds dotal en 
Droit ,romain, commentaire du titre du 
Digeste de jundo dotali, P., '60. 

42'2 -- Cours de Droit ,romain, 2 voL, 3e 
édit., P., '76. 

423 P. D:EMAi\lGEAT. - De l'aveu dans la 
procédure cÎl ile romaine, Th. Paris, '90. 

42,4 G. DEMANTIE. - Des précaires ecelé
siastiquelS dans loeur rappo'rt aWlC les sources 
du Droit roma .n, R . II. D., VI, '60, 45-
54. 

425 P. DENIAU. - Etud'e comparoo "le la 
dot proJect ric-e et d'e la don a tion propter 
nuptias, Th. Toulous€, '91. 

4;2'6 L. DEMISSE. - Du contrat doe transport 
par mer , Th. Paris, '91. 

42; -- \Recherches sur l'application du 
Droit romain dans l'Egypbe, provinoe '1'0-

mainoe. (Vente, T,es lame nt, Mariage, Con
dition des femmes, Amendes contractuel
~,es), 7{. R. H., XVI, '92, 673-6'97 ; XVII, 
9L, •. /J .. -44. 

428 J. DÉNOY!EZ. - Le sénatus-consulte ju
yentien, Th. Strasbourg, '26. 

429 L.·F. ,DENTRAYGUIES. - Etude histori
que sur l'action institol'ia, Th. Paris, '10. 

430 P. ,D:ERVILIERS. - Des peines de l'a
dultère en Droit romain ayant, sous et 
après la loi Julia de adulteriis, Th. Paris, 
'93. 

431 Baron DESAZA RS. - L'or,Q'ilnisation 
adminis'hative et judiciaire de l'empi're r0-
main sous les empereurs' byzantins. R. G. 
D., V, '81, 41.6-425, ; VI, '82, 431-438~ 

432 A. DESCHAMPS. - Le dol, et la faule 
d€5 incapabl~s, Th . Paris, '89. 

433 -- Sur l'expression « locare operas ~ 
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et le travail comme objet de contrat à Ro- 453 'G. DIETHAU. - De jure offerendae pe-
me. Mél :;erardin, '07, 157-181. cuniae, Th. Paris, '89. 

434 A. DE~ARDI NS. - De l'aliénalbion et 
de la presoription dtes bie ns de l'Eglise, 
dans le droit du Bas-Empire et dans le droit 
des Capitlllaires, R. H. D., VI, '60, 254-
26.j. 

435 -- IDe l'action praescriptis verbis, R· 
IH. D., XI, '65, 62(2.-642. 

·436 -- ILes deux formules des actions depo
siti et commodati, R. H. D., XIII, '67, 

1 122-14L 

437 -- Note sur Vaclion tributoria, R. H. 
, D., XIII, '6,7, 417-435. 

-438 -- Et.ude historique sur les causes 
d'interruption de la ,presr.ription et spé
cialement sur l'origi,ne des articles 2.244 
à 2.247 du Code civil, N. R. H ., l, '77, 
293-306 {pour la période romaine}. 

439 -- Traité du vol dans l'antiquité et 
spécialement en Droit romain, P., '8I. 

MO -- D. A. G. R. Defensor civitatis, -
ecclesiae. 

Ml .M . DESLAN,DRIES. - Histoire de la pro
tection de la famille romaine contre la 
liberté de tesler, Th. Paris, '89. 

442 M. DE SRIBiES. - De la condictio inde
bil~, Tl1. ,Paris, '92. 

443 F. DiES5:ERTEAUX. - Etude sur les 
effets d,e l'adrogalion, H€v, bourg. de l'ens . 
sup., II, '92 , 2,1-516, 379-429, 679-752. 

444 -- Le cas de la f€mme d'Arr.eoLium (Ci
céron, pro Caecina, 33, 34), Mél. Gé'rar
din, '07, 181-197. 

-445 -- Etudes sur la formation historique 
de la capilis deminulio, 3 '.01. - P., '09, 
'19-2'6, '28. 

4046 -- La transformation d'une contro
verse ~Ra pports d€ l'accessio personae et 
de la capitis deminulio), Mélo. Girard, '12, 
l, 353-38g. 

447 -- Contribution à l'é tude de l'Edit. 
Formation de la théorie p,!'étorienne r€la
li'e aux dettes contractuelles en cas de 
capitis deminutio minima, N. R. H., 
XXXVI, '12, 423-472. 

448 -- Capitis deminutio maxima et me
dia. f;dejussio , obligation naturelle, confis
ca~ion, Mb' . Corn id , '26, l, 181-214. 

. 449 -- Des effets en Droit ,romain de la 
J"estitutio du condamné à la servitude pé
na :e et à la déportation, T. R. G. '2>0-
'27, 281-313. ' 

.450 -- La capitis deminutio dans le droit 
.'Jzantln, T. Il. G., '28, 129-278 [01. ILl 
du nO 445]. 

451 d. DEST AR AC. - La brigue élector lIe à 
nome et à la fin de la R,épublique, Th. 
Toulouse, '08. 

;45.2 Ch . DESTRAIS. - De la propriété et des 
senitudes -en Droit romain, P., '85. 

454 G. DETHOYIE. - Du tombeau et de 1 .. 
violation de sépulture, Th. Paris, '90. 

454 bis L. DEVAUX. - n e la nature et de
l'ordre d'introduction des di\'ers mo)'en 
mis ,à là disposition des créanci ,rs l'OUï 
faire révoquer les actes du débiteur flils 
en ,fraude de le urs droits, Th. Paris, '92. 

455 lE. DID ~ ER·PAILH É et Ch. TA.RTARI ~ 
_ Gours élémentaire de J),roit romain,. 
2 vo1., 3e édit ., p" '87. 

45>6 Ch . DIEHL. - J llstinien et la civilisa
tion tb)'zantine au VIe siècle, ,P., '01, in-4. 

457 C. DliEUDONNÉ. - Vente de loa chose
d'auLrui, Th, Paris, '93. 

458 L. DOMIENGET. - Traité é' émen,tai re
des actions pri\'ées en Droit romain, P., '47. 

459 -- Institules de 'Gaïus, conloenant le
tex,te et la traduction e n regard, avec le
commentaire au-d.cssous. Nouvelle édition" 
'P., '66. 

460 lE. DREYF'US·GONZALEZ. - Etude sur 
la condition juridique des artistes peintres 
en Droit romain, Th. 'Paris, '03. 

46,1 L. DROI N. - Mesures prises à Rome
dans l'inlérêt des emprunLeurs d'argent,. 
'Th. iPar-is, '91. 

4&2 G. ,DRUCKER. - De la prohection de-
l'enfant COlünc, !oc abus de la puissance-
paternelJ.e, Th. IP'arÏs, '94. 

463 A. DU BOIS. - ne l'occupa'tion e,t de llt' 
concession par ,l'Elat ou par la gens, leuï 
rôle dans l'histoirü de la propriété à Home,. 
Th. lLille, '93, 

464 '::. DUBOIS. - La Tab'le de Clés, inscrip
tion de l'an 46 ap. J ,-C., concernant le-
droit de cité rom aine des A nauni, des 1 ul
liasses et des Sinu.uni, H. iL. A., II, '72, 
7-52 . 

465 -- La sai ,ine hérédi,laire en Droit ro
main, N. iR.. II., IV, '00, 101-142, 427-
44.5. 

466 -- In tituhes de Gaius, 6e édit. (VS" 
française), d'après l'Apographum de Stl!
demund, P., '81, in-16. 

467 -- Jotice sur M. P. IIe imhurger, pro
fesseur de Droit romain à la Faculté doe
droit de Strasbourg, N. R. H.; V, '81, 315-
328. 

468 E . DUIBUI SSON. - . Essai sur la théorie
du dol en Droit romain, Th. Dijon, '97. 

469 Du 'CAURRO Y. - Institutes, de Justi
r: ien , trnd,llite et expliquées, 2. vol., 8e édi
llOn, P., 51. 

470 G. IDUFOU R. - De l'e-mph)'téose, Th. 
Paris, '93. 

t71 M . IDU F OU RiMA NTELUE. - De l'acqui
sition de la pos ession héréditaire par les
sucoesseurs, du d6funt, Th. Parois, '90. 
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472 A. DUFRÈCHE. - Des ri ques dans les 
conLral , Th. 'Pari , "89 . 

473 M. DUHAMEL. - La poleslas censoria, 
Th. Caen, '91. 

474 ID. DURANDY. - Des particularités ju
ridique d,es sociélés do publicains, Th. 
Aix, '93. 

475 P. DUSERNIE. - De l'exe rcice de la mé
decine et de la pharmacie à Rome. Th. Tou 
lou e, '91. 

476 A. DUMAS. - L'a ctio n de eo quod certo 
lo co dari oportet en droit clas ique , N.<R .H., 
XX IN, '10, 610-669. 

477 -- Le origine romaine de l'art. 1150 
du Code ciYil. ~Hi Loire de l'interprétation de 
la l. un . C.I., 7.47 de senlenlii.s quae pro eo 
quod inlc/'(' t profe/'unlur. ) ELut! ' Girard, 
'13, II , 95-125. 

47 J. 'DUMAS. - Cau e et fre l de la Toga-
lion agraire de Liciniu Lolon, Th. Paris, 
'93. 

479 A. DUMÉRIL. - Ap rçu ur los r évo-
lution du droit crimine l à Rome sous 
la République, d'après loe travaux le plus 
r écent publié e n Fran ce, R .G.D ., VII, 
'83, 314-329, 406-422. 

480 H. DUMÉRlL. - 'Le manie ùrs d'ar
gent à Rome, R .G.D., XI , '90, 418-429. 

481 F. DUMONT. - ILes donations e ntre 
-époux oen Droit romain, Th . .Paris, '28. 

4 2 F. DUPOUY. - Le Droit civil romain 
d'après l'Ecloga, Th. Bordeaux, '02. 

4 3 C. DUPUY. - ·De juridictions chile à 
IRome et dans le provinces, jusqu'à Dio
clé Lie n , Th. ,Bordeaux, '90. 

484 J. DUQUESNE. - Di linction de la pos
se ion e t de la détention en iDroit romain, 
on fondement historique e t son criLéri11m, 

Th. Pari , '98. 

4 5 -- La conlexture gén érale de la cc cau
lio judicatum sohi », 1\161. Fitting, '07, l, 
321-355. 

4 6 -- Contribution à l 'éLude de la cautio 
judicalum solvi, 1\1é1. Géra.rdin, '07, 197-
229. 

487 -- Cicéron cc pro Flacco )), X-"L't-XX-'tII, 

e t l' « in ,integnim re Litutio ", Ann. 
Univ., Grenoble, X-'t, '08, 285-323. 

488 -- A trave rs la condictio, N. R. H., 
X XII, '08, 213-225. 

489 -- lLa translatio judicii dans la procé
dure chile ,romaine, nn. Univ. Grenoble , 
X II, '10, 209-327, 603-719. 

490 -- Donalio, delegal :o, condictio, l\Iél. 
Girard, '12, l, 3 9-419. 

491 -- Louis IDebray, R. H . .D., '22, 310-
319. 

492 -- lL'action de la loi Plaetoria, Mél. 
ICornil, '2û, l, 215-245. 

493 -- D. A. G. R. Translalio judicii. 

494 L. DUVA,L-ARNOULD. - Elude sur 
qu~lque poinl de Droit ,romain au v6 iè
cle, d'après l.cs leUres et le poèmes de Si
doine Apollinaire, Th . ,Pari, ' . 

495 F. ECCARD . - Le préca ire dans le 
droil clas :que, Th . Pari, '93. 

496 lE. IEGC~R. - IConjeclures ur l<l nœn e t 
les allributions d'une m agi - lralure romai
n e, à propo de la biog raphie du philo
sophe fusoniu IRufu, J .. , '84, 346-349. 

497 B. EFIMOF. - L' énigme d('s fruits en 
Droit romain, X. R. H., " IJl , '09, 170-
1 7. 

49 lE. ENGELHARDT. - Hi Loire du droit 
fluvial conl e nLionnel , précéd(,~ d'une élude 
ur le régime de la n a \Ï O'a lion inlérieure 

aux lemp de Rome i au m o <l n ~.ge , • R. 
II., " Il,' , 735-750 (époque romain~) . 

499 H. ERMAN. - D. 44. 2. 21. 4. Elude de 
droit cla iquo e L b"yzanlin, Mél. Applo
Lon , 2'01-304. 

500 -- La publicienne d l('s ro('\'(' ncli rntio}1s 
utile, R . G. D., XV, '91, 249-258, 309-320, 
415-419, 511-520 ; X l , '92, 124-130. 

501 -- ,~f.él an ge do Droit romain. 1. [;es 
théo rie romaine ur l'e ntr prise al'cc les 
malériaux de l'entrepreneur, lH .. G.D., XVI, 
'92, 327-339. 

502 -- n . Le formuk in fa ctum et la 
conso mplion des aclion , R .G.D., " X, '96, 
627-533. 

502 bis - - La reslitution doc ,frai d pro-
cès e n Droit r omain , nÎl·. de Lausanne , 
Tralaux des Facultés, '92, 107-125. 

503 -- Servus vicarius, Recudl puhlié par 
la ,Facullé de droit do Lausann , '96, 391-
532. 

504 -- L'exégè e de Pandccl<, e n Allema
gne, R.G.D. , XXYII , '03, 164-167. 

505 1.. ESMEIN . - Le d'lit ù'adultère à 
Rome, N. R. rH ., '78, 1-35, 397-442 = 1é1., 
71-169. 

5060 -- Le colon du so l/u s Rllrunilanus, 
J I ., '80,6 6-705 = Mé1. , 293-321. 

507 -- Un ,traité doe droit ~'fo- romain du 
ve siècle, J.S., '80 , 3160-326 = Mél. , 403-
417. 

508 -- Un fra gme nt de loi municipale 1'0-
J.llaine, J .. , '81 , 117-130 = l é1., 269-292. 

509 -- ILa Table de BanLhl, J .S., '82, 541-
552 = l\I é1., 3023-338. 

510 -- lLa manus, la paternité (' t le divo rce 
dans l'ancien Droit romain , R.G.D., VII, 
, 3, 5-15. 121-137 = 1é1., 1-36. 

511 -- Que lques ob n 'ation sur le nou
veaux lexies de droit romain publié par 
M . Dar le [fragments du Livre 1 de~ 
Re pon a ,Papiniani a lcc le nQloe d Paul 
e t d' ln ien 1. N.R.H., II, '83, 479-502 = 
1 lé1., 339-358. 

512 -- Notico Sl1r M. Ch. Giraud, N.R.H., 
VII, '83, 229-247. 
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513 -- L~ lP ' Iamenl du mari el la dona!io 
(lnle nlL!Jli.fIS, ~ . .R . Il., Vlll, ' 4, 1-3,1 = 
Mél., 37-70. 

514 -- ur l'hi Loire d 
11., 1 r, '85, 261-302 

l'u ucapion, N.R. 
:Mél., 171-217. 

.s15 -- L, - baux: de cinq an 
main, :\".R. Jl ., J , '6, 1-10 
229. 

du Droit ro
Mél., 219-

516 -- La pour uite du \01 et le ser
n:,ent purgatoire, ::\l é1. d'hist. du droii ... , 
233-244. . 

517 -- Débileurs pri ré de épulture, Mé1. 
d'hisL du droii. .. , 244-266. 

51 -- ur quelque~ le Ure d'e Sidoine Apol
linaire [compo itio, colonat, prêt, mal'iage, 
corn s cirita ti], ~l él. d'hi-t . du droiL .. , 
359-332. 

519 -- L ' baux: perpétu('l de formul,e 
d' Au(Y.cr ~l dn Tour, ~l él.. d'hist. du 
d,'o iL .. , 393-40<2. 

520 -- ~r élange d'hi toine du droil et de 
crilique . Droit romain, P. ' 6 [contienl les 
nOS 505 à 511, 513 ~l 519]. 

521 -- La nal u ne originelle de l'action rei 
uxoriae, ~ . ll.lL. , À\l1, '93, 145-171 . 

522 -- Lr coulume primilires dan les 
éc ril d·c ' 111) lh ologue grecs et romnin , 
X.R .ll ., \. '-Y, '01 , 121-135 ; XXVI, '02, 5-
31, 1] 3-146. 

523 -- C. Accnria, 1 31-1903, r. R. II., 
J YlII, '04, 0-90. 

524 -- L'dfd relatif de la chose jugée, 
l\Ié1. Gérardin, '07, 229-255. 

525 -- Decem facinnt populLlm, Mél. Gi
rard, '12, l , 457-475. 

526 PH . FA B IA. - D. A. G. R. Plebiscilum. 

527 P.-M. FABRIE. 
d,r parli·c ùan 
'90. 

Du rÔle le la volonté 
la lraclijon, Th. L'Jon, 

52 E. FALGAiROLLE. - ne l'e n cigne
m enl du droil chcz le Romain arant Justi
nien , Th. Aix , ' 

529 L . FA LlETTI. - E"olution de la juridic
lion cid!e du magi-trai proYincial sous le 
Haut-Empire, Th. Paris, '26. 

530 P. FALLOY. - De .... entes aux enchères 
publiques, Th , Paris, '93. 

531 H. FAUCON. - Des pridlèges des mili
taires, Th. Paris, '93. 

532 B. FAVENC. - De la constilulion de 
dol par ascendant, Th. Toulouse, '900. 

533 A. F E RRADOU. - De biens des monas
lères à B zanoe, Th. Bordeaux, '96. 

534 F i ÉFFÉ-LACROIX. - La clef des lois 
romaine ou diclionnaire anaolytique et 'Tai
sonné de louLes les mali l'es contenues dans 
le ICorp de Droit, 2 vol. in-4, Metz, 1809-
1810. 

535 P. FI lETTA. - Elude ur J.e- origine de 
la lh éo rie clas ique de acliol15, Th. l\ancy, 

536 C. FILOTI. - La condilion ré oluloire 
ùans le Droit françai et romain, Th. Pa
ris, '09. 

537 F. FITTING. - ciens indebilum acci
pere. E~uùe de jurispruù,ence roma:ne , cla -
:que, Th. Lausanne, '2,6. 

53 J. FLAt'H. - n e la uhrog;llion r éelle, 
R .ll .D ., '1 , '6 , 44 -4 7, 551-575; Y, '69, 
369-425, 497-556. 

539 -- ILa bonorum possNsio sous I·e em
r:,ereurs romains, Th. Pari, '70. 

540 __ Etude hi 10 .. j·ïue ur la dun",e et 
J.c ' drels de la minorité en Droit Tomain et 
dans l'ancien droi t Irançai , P. '70. 

541 -- '-1. Pclhm<1nn-lTollweg . ( 'Iécrologie.) 
l\.R .lI., l, '77, 5005-507. 

542 -- Ln table de bronre d'Al1u trel. Elude 
ur l'aclmini ' lraJ:on de mine au Jer iè-rle 

{l,c n olr-c re, ,X.,R.oll. , II, '7 , 269-2 2, 645-
694. 

543 -- ':\"0c rologie : :\1. Paul Gide, ~ .R . H., 
IV, ' 0 759-766. 

544 -- Elucl-c crilique ur l'hisloire du 
Droit rorn<1iTl au Moye n âge arec tex:tes iné
dil, P. '90. 

545 -- Fundus , l'illa e t 'Village, N.R.l!., 
XIV, 'O{) , 3 - -3 . 

546 -- Le IDroit ,romain dans l(')s chartes du 
!Xe au XIe ièc]e, 1\1é1. Fitling, '07, l, 383-
423 . 

547 A. FLINIAUX. - Le yadimon:um, Th. 
Paris, '08. 

548 -- !La dicarum scriptio .el deux papyrus 
6g ptiens de l'époque ptolémaïque, ~·T . R. 
II ., X m, '09, 535-549. 

549 -- Le effet de Id impl,e ab e nce dans 
la proc6dur.e de 'l'ordo judiciorum prÏt'a
forum à l'époque de Cicéron (pro Quinclio, 
' 1 J , {iO ; in Ve rrem, II, 2, 22-26), Elude6 

G irard, '13, l, 43-65. 

550 -- Le énatusconsu'!;e. juventien et la 
l itiscontestatio, R. H . D . . '23, 82-117, 1 7-
20::1. 

551 -- Une v.ieiUe action du Droit ro nain. 
L'aclion cc de pas,tu ll, .l\Iél. Cornil, '26, 1, 
245-295 . 

552 -- Discours [sur la responsahilitp délic
tuelle en Droit romain). A. U. P., III, '28. 
101-117. 

553 -- D. A. G. R'J Vadimonium. 

554 L. de FO CHn~R . - Du jeu chez 
les Roma:ns, Th. Paris, '93. 

555 FOURCADE. - De la satisdatb judica
catum solvi, Th. Lyon, '89 . 

556 P. FOURNIER. -L 

d'Edouard Beauùouin, 
188-223. 

To Uce sur les écrits 
. R. II., X l '01. 
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557 __ Hippolyte Pissard, N. R. B., XL, la condic tio cerlae pecuniae, Th. Bordeaux, 

'16, 280-288. '91. 

558 -- A propos des e:rpos iti, R. B. D., '26, 
302-308. 

559 P. de la FOURNIÈR:E. - Des rétentions 
de dol, Th. Pari, '9'3. 

560 9. de FRANC,ISCI. - Quelques ob en:l
tions sur l'hi Loi.re du testament conjonctif 
réciproque, R. H. D., '24, 57-82. 

561 -- E quisses de Droit romain: 1. !L'éta
li a t ion progressi l'e du Droit r'0main ; II. 
l:é\'olu tion d u DroH r'0main et le in Ouen
oos étrangères, La Thém is polonaise, '26/'2:7. 

:)62 J. FREGI'ER. - Paraphra e grecque des 
Insti,tutes de Justinie n, par .l'Û professeur 
l'héophile, tradu.'!,e en fiançai, P. 1847. 

563 R. de FRESQUIET. - Du tribunal de 
fami1J.e ,chez les R'0mains, R . U. D., l, '55, 
12~-147. 

564 -- De la manus en Droit romain, R. H. 
n., II, '5.6, 136-164. 

565 -- De l'origine politique et de l'im
porlan r'Û de la di linclion des l'es mancipi 
et nec mancipi dans l 'ancien Droit J'ornain, 
R. H . D., III, '57, 509-524. 

560 -- 'Principes de l'expropriation pour 
came (J'utnilé publique à Rome et à Con -
tanl;nople jusqu'à l'éroque de Just.in ien. 
- Des limitations apportée paT les lois au 
droit de propriét~ tant dans l,'intérêt géné
ral que dan l'intérêt privé, R . H. D., IV, 
'60, 97-132. 

567 T. de FRESQUIET. - Traité élémentaire 
de Droit romain, 2, 1''01., P., '55. 

56 H. FROMAG'EOT. - Sur Je déyeloppe
ment historique de l'actio injuri'lrUln en 
nr~it pri\é romain, Th. Paris, '91. 

569 C. cie FROMONT de BOUAILUE. -
(f)es chirographa et des syngraphae, Th. 
ILyon , '94. 

570 FUSTIEL de COULANGES. - 'D.A.G.R. 
Regnum, R ex, Romanorum Res publica. 

571 C. GABIAT .- Théorie du dies cedens 
en matière de )'Ûgs, Th. 'Paris, '91. 

572 L. GALLAND. - Essai sur la condictio 
incerti, Th. ILyon, '96. 

573 L. GALTIER. - Du rMe des 01'êques 
dans le Droi,t public et priré du Ba -Empire 

Th. Paris, '93. ' 

574 M. GARAUD. - L'in jure cessio heredi
tatis, R. H . D., '22, 141-190. 

575 -- ILe Droit romain dans les chartes 
poi,le\'ines du IXe au XIe siècle Mél. Cornil, 
'26, 'I, 399-424. ' 

576 P. GARNOT. - De J'effet de exooptions 
parti res en Droit romain cJa ique, Th. 
Lyon, '94. 

577 H. GAARIELON. - ELude sur le plai
doyer de Cicéron pro Roscio Comoedo et 

578 E.GARSONN;ET. - IIi toire de locations 
perp6tuclles e t des baux. à longue durée, P. 
'79. 

579, -- Texles de droit romain ... P. ' 
in-12. 

5 0 A. GASCOIN. -~ De l'in{luenre dans 
la légi l,alion romaine de dislinctions per
onne llf's aux auteurs de crime ou délits 

en matière p6nale ordinaire, Th. Paris, 
'95. 

581 A. GASQUV. - ~ic~ron juri consuHe, 
a\''Ûc une table des prmcIpaux p:lS ages re
latif au Droit, P ., '87 (Thèse lettres, Aix). 

582 E. GAUCKLER. - Etude ur le Vindex, 
iN. R. II., XIII, '89, 601-635. 

-5 3 ,E. GAU L TIIER. - De la protection des 
seni-ludes par les interdits, Th. Pari, '94. 

584 P. GAUoDOUIN. - La locatio-conductio 
opel'is, Th. Paris, '89 . 

585 G. GAVET. - De l'allegatio gestis, l\'Iél. 
Girard, '12, l, 499-505. 

5 6 E. GAVET. - D. A. G. R. : r.entlln1viri, 
C ollegium, Dediticii. 

5 7 Ch. GAZJ\NIOL. - Opér"Uon f't pro
cMe de la banqu'Û romaine, Th. Toulouse, 
'94. 

5 R. GÉNESTAL. - !Les origine du prid-
lège clérica-l, N. R. IL, XXXII, '08, 161-212. 

5 9 M. GÉNIN. - Du fondement de la dis~ 
lindion des obligations corréale et de obli
gations in sol idum , Th. Lyon, '93. 

590 F. GÉNV. - Etude sur la fiducioe, Th. 
Xancy, '84. 

591 A. G,~OUFFRE de 'LAPRAn~U '11. -
L'é,'o]ulion historique du serment déci oire, 
Th. Paris, '94. 

592 J. GI!ORG,ET. -- De l'organi ation du 
tr,l\'ail au 'Bas-Empire d'après le' Code Théo
dosien, Th. Bordeaux, '95. 

593 D. GEORGlADÈS. - La collalio bono~ 
rum, Th. raris, '02. 

594 C. GÉr 'A>RDIN. - Etude sur la solida-
rit0 . N. H. Il .. VIII, '84, 237-266 IX, '85, 
137-154, ;':85-404. 

595 -- )I.e l'acqUIsition des fruits > .. 1' l'usu
fruiolier, ~. H.. II., VIII, '84, 609-63,. 

596 -- ILf' lerrs de la cho oe d'autrui N. R. 
J-I., XI; '87, 709-724. ' 

597 -- La tutelle et la curatelle dans l'an
rif' n Droit rt'main, N. R. II., XIII, '89, 1-
20. 

59' -- Jt l'on Ihering, R . G. D. XYIlI, 
94, 154-170. 
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599 -- D00 la ga,rantie de la dot en Droit 

romain, N. R. H., XX, '96, 5-17. 

600 -- De la représentation dan~, 1e mu
tUl1Jm, N. R. H., X.X1V, '00, 2,6-36. 

601 O. CHER'CH'EL. - 'Le système des pei
nes et le régime de Leur ex-écution dans la 
léO'islatioOn romaine, comparés avec la lé
gi:lalion françai e et les législations étran
gères, Th. Paris, '00. 

602, P. GlDIE. - Du caraclère de la noya
tion en Droit roOmain, ,R. L. A., l, '70-71, 
113-148. 

603 -- Un paetum fiduciae. Nole sur 
une inscripLion l.atine récemment déoou
yerte, R. L. A., l, '70-'71, 74-92. 

604 -- ne conditions de la novation 
d'après les In titutes de Gaius, R. L. A., 
l, '70-'71, 6172-730. 

605 -- (Du caractère de la dol en nrou ro
main, R. 'L. A., II, '72, 121-178. 

606 -- Ob ervations sur le contrat litteris, 
R. IL. A., In, '73, 121-1ô2. 

607 -- Du transport des créances en droit 
romain (ler article), R. L. A., IV, '74, 
33-71. 

608 -- De la délégation en droit J'omain, 
N. R. II., II, '78, 509-553. 

609 -- Etude sur la novation et le tpn -

port des créances en Droit romain. P., '71. 

610 -- M. Ma,chelard {nécrologie) , . R. H., 
IV, '80, 766-76 . 

611 -- De la c ndiiion doC l 'enfant nature,1 
et de la coOncuhine dans la 10!!i l;ltion roO
maine. N. R . H., IV, '80, 377-399, 409-
426. 

612 -- Elud,e' ur la con]jtion privée de la 
femme dan le droit ancien et moderne et 
en padictüie r ur le éniltus-'Con sulte el
léien, sui\Î-e du caractère de la dot en Droit 
romain et de la condi,tion de l'enfant na
,tureol et de la CoOncubine dans la léo'isla
tion romain, . 2e éd., arec une notice bio
graphique par A. E me,in, P., '85. 

613 A. GIFFARD. - La confessio in jure 
étudiée s.p6cialement dans la procédure 
formulaire, Th. Paris, '00. 

614 -- L::t loi ô de eonfessis (D., 42, 2) 
.pt l'Oralio Diui Marei, X. R. H., X l, , 
'05, 449-475 . 
- Voir aussi P. Collinet et A. Giffard, 
nO 306. 

615 O. GlLLARD. - E ai sur l'ori o'ine des 
r.entes. D-es créance de prestations pério
diques à pe rpéLuité et à vie, Th. Pari, 
'99. 

616 G. GILLY. - Les collèges funéraires 
sous l'empire romain, Th. Paris, '95. 

617 J. GILSON. - !L'étude du D"oit ~'o
main compil ré aux autres droits de- l'an-
tiquité, • Paris, Lrasbourg, '99. 

GÉRARDIN-GIRARD 

618 ,O. GINOULHIAO. - De la philosophie 
des Jurisconsultes. romains, P., '49 . • 

619 J.-S.-A. ClOUX. - Etude sur les j~ri
didions criminelles dans la cité romame 
jusqu'à la fin de -la R,épublique, Th. Poi
tiers, '90. 

620 P.-F. GIRARD. - L'action aucLoritatis 
.~. R. H., VI, '82, 180-218 = Mél., II, 5-
34. 

621 -- Les stipulations de garantie, N. R. 
'H., VII, '83, 537-592 = Mél., II, 46~100. 

622, -- La garantie d'éviction dans la vente 
.consensuelle, N. R. Il., VIII , '84, 3.95-
439 = Mél., n, 106-153. 

ê23 -- Etudes historiques sur la formation 
du sys'Lème de la ga rantie' d'éviction en 
Droit roOmai,n, 'Paris, '84. 

624 -- Les aobions noxa'les, N. R . H. , XI, 
'87 409-449 . XII '88, 31-58 = Mél., II, 
305-383. ' , 

625 -- IL'épigraphie latine et le Droit if 0-
main, R. LE., '89, II, 217-256 Mél., 
l, 343-414. 

6,26 -- ILe fragmel1'tum de formula fabia
na, . R. II., XIV, '90, 677-704. 

627 -- L'étude des sources du Droit ro
main, R. 1. E., '90, l, 61&-626 = Mél., 
l, 451-466. 

628 -- Texte de droit romain, P., 5e éd., 
'23, in~1'8. 

ô29 -- La date de 'a loi Aehutia, Z. S. S., 
IV, '93, ll-54; . R. II., XXI, '97, 249-

294 = IMél ., l, 67-ll3. 

630 -- L'Histoire de la eondietio d'après 
,~I. Bernice, N. 'R. II ., XIX, '95, 408-425. 

631 -- ){anue,l é'émentaire de Droit 1'0. 

main, 7e éd., P" '24. 
• 

632 -- L'organis:llion judiciai.re d,e Rome 
au t'emps de roi, N. R. H., XXV, '01, 
45-92. 

633 -- Histoire de l'organisation judiciaire 
de Romain, l, P., '01. 

634 -- L'IIistoire de XII Tables, N. R. H., 
XXVI, '02, 381-436 = Mél., l, 3-64. 

635 -- L'enseignement des Pandect.es, R. 
1. E., '03, JI, 97-107 = 'Mél., l, 466-482 . 

636 -- ,Les as ises de Cicéron en Cilicie, 
Mélange Boissier, P., '03, 217-222. 

6,37 -- iL'Edit perpétuel, N. R . 11., . XXVIII, 
'04, 117-164 = Mél., l, 249-308. 

638 -- Une exoeptioOn à la division de ,la 
loi Furia de sponsu, tudi Fadda, 06, 51-67. 

639 -- Textes juridique latins inédits dé
come rts en EITYPLoe. (1. : Diplôme mili
Laire; 2. et 3. : Aclitions d'hérédité ; 
4. : Déclariltion (le nai ancoe.) N. R. IL, 
X X, '06. 477-49 . 
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662 l. GIRAUD. - La parenté par les fem
mes, ,R. G. D., IX, '86, 201-210, 435-461. 
493-519. 

tiii,o -- n documenl sur l'édit anlérieur à 
Julien. Valerius IProbu De litleris singula
rbUlLS 5 1 24' oextr. de Au rom. u. 
burg.' R~chi E.' J. Bekkoer... über.reichl, 
Weimar, '07 = Mél., l, 177-213. 

641 -- Les jurés de l'action d'injures, 
lMél. Gérardin, '07, 255-2 ~ Mél., 1[, 
3 3-421. 

642 __ Nouyel,les obsoenalions sur la date 
doe la loi Aooulia, Z. . S., XXIX, '08, 
113.169 = Mé1., l, 114-114. 

643 -- Le manusait Charpin du Code 
Th éod·osi-cn , . R. II., J 111, '09, 493-
606. 

644 -- Un econd manu cril de- extraits 
alphabéliques de P.robu (Pari, laUn, 
4 411) , N. R. ill., XX ' 1\, '10, 4i9-520. 

645 -- lLa dale doe l'Edil de a Irius Julia
nus, N. R. H., XXXIV, '10, 5-40 = Mél., 
l, 214-248 ; J. S., '10, 16-26. 

646 -- La chronologie de ouvrages' des 
juri con ulles romain, M61., J, 311-340. 

647 -- 'L'enseignement du droil romain. en 
1912, . R. H., XXX l, '12, 557-572 . 

648 -- Mélanges de Droit romain, 2 vol. 
Pari, '12-'23. 

(j49 -- Les lege Iuliae judiciorum publi-
corum et pl'iootorum, Z. ., XXXIV, 
'13 , 295-372. 

650 -- La loi des XE! lable . Ùl\on failes 
à l 'Unhersilé doe Londres en mai 1913. 
London, '14. 

(j51 -- lL'allctorilas el l'action auctoritalis. 
Im·,enLaire d'ink,rpolaLion, Mé1., II, 15G-
301. 

652 -- Alciat e L 1:1 'otilia dignilalum, 
Ludi P.erozzi, ':2'5, 59- 7. 

653 Ch. GIRAUD. - R'e{'h erche ur le droil 
de proopriélé chop,z le Romain sou la Ré· 
publique el sous l'Empire. l, P., '38. 

654 -- HisLoire du Droi,l romain ou l,no 
LroducL-ion hislorique ,à l'élude de cetle 
légis,Ja lion. P., '42. 

665 -- DI€) nexi ou de la condition des dé
biteurs chez les Romain, 'P., '47. 

656 -- us Labiles de alpoen a et de Ma
lacca, 2e éd. P., '56. 

657 -- La lLeX Malaoilana , R. H. D., XII , '66, 
305-334, 433-459 ; XIII, '67, 79-102. 

658 -- Les bronres d'O una, R. L. A., IV, 
'74, 365-370. 

6;)9 -- La table de bronze d'Alju trel. J. 
., '7'7, 240-248. 

660 -- De ovella 11 , J . S., '77, 495-502 ; 
567-576 . 

• 661 -- ILe concubinat en droit romain, JI. 
., '80, 176~189. 

663 A. GIRAUILT. - Des effets de la mOTa. 
Th. Poiliers, '89. 

664 E. GlASSON. - De la bonorum pas
sessio établie par l'édil Carbonwm, R~ H. 
D., XlII, '66, 335-362. 

665 -- Elude sur Gaius et sur le ius Tes
pondendi. P., '67. 

666 -- Biblio,graphie de Droit l'om a in, B. 
IH. D., XW, '68, 488-509. 

667 -- Elude sur Gaius et sur quelques 
diPfkultés relatives aux souroes du droil 
romain. tNouv. édit. P., '85. 

668 G. GlOTZ. - Un Code fiscal de l'Egypte 
romaine, J. S" '22, 215-224. 

669 R. GONNARD. - Les corporations d'ar
tisans sous la républ,ique romaine, R. G. 
D., XXI, '9'7, 34'3-361. 

670 -- E <'.i ur l'é\'oluLion du Droit To
malin au sujet du conlra,t en faveur de 
tiers, Th. lLyon, '99. 

671 G. GOYAU. - ILa tétrarchie, Eludes Gi
rard, '13, l, 65-85. 

672 F. GOYIET. - De la manu! injectio. 
Th. Lyon, '06. 

673 G. GRAND. - Du rôle des oenseurs et 
de leurs représentants en matière de d~ 
poenses publiques, Th. Paris, '94. 

674 d. GRAN,DMOUlIN. - Nalure délie
tuelile de la res'ponsabililé pour violation 
des obligations contractuel,les, Th. Rennes. 
'92. 

675 l.-d.-A. GRANDPlERRET. - De la fonc
lion originaire et norma,le de l'interdit 
uli possidetis, Th. Lyon, '93. 

6,76 P. GRÉeIANO. - Du 'rôle de l'Etat en 
matière monétaire à Rome, Th. tParis. 
'905. 

677 F. GRIEIF. - Doe l'origine du testa
ment romain, Th. IParis, '88. 

678 G. GRÉGOIR,E DIE ROUlHAC. - Elude 
ur la condition juridique des latins ju

niens, Th. Paris, '89. 
• 

679 E. GRElUET-DUMAZEAU. - Le bar
reau romain... depuis son origine jusqu't 
Ju Unien. 2e éd. P . , '58. 

680 A. GRENIER. - D. A. G. R. Vicus. 

681 F. GRIVAZ. - IEtude sur le legs de 
dot, Th. Grenob'loe, '94. 

682 d. CROS. - De l'estimation dans J_ 
acte produisanl une obligation de restitu
tion ; élude historique et juridique, Th .. 
Toulouse, '94. 

683 G. GRUFFY. - De la duree de la peI;~ 
sonoo juridique, Th. 'Paris, '93. 
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684 A. GUARNERI CITATI. - En matière 705 M. HAURIOU. - Boni viri arbitrium el 
d'affranchissement frauduleux, Mél. Cor- clausula doli, N. R. H., V, '81, 99-114. 
·nil, '26, l, 1:.25-515. 

685 d. GUÉGAN. - Des suoces ions 
lue". au fisc, Th. Rennes, '93. 

dévo-

686 IL. GU5NOUN. La lex Sempronia 
judiciaria (632, U. C.), Etudes G1rard, '13, 
l, 85-99. 

6f?Il -- !La cessio bonorum, Th. Pa.ris, '20. 

688 L. GUÉRIN. - Etude sur le fondement 
:juridique des persécutions dirigées contre 
les Chrétiens pendant les deux premjers siè
cles de notre ère, N. R. H., XIX, '95, 601-
646, 713-737. 

689 ·L.-L. GUÉRIN. - Du droit de superfi
cie, Th. Pa.ris, '93. 

690 E. GUILLAUME. - D. A. G. R. Aera
rium. 

691 G. GUILLAUMOT. VEgypte, pro-
vince romaine, Th. Paris, '91. 

692 P. DE GUILLIN . - De la pres'cription 
.extinctir\'e des actions et en particul·ier de 
J'action hypothécaire, Th. lPari , '89. 

693 G. GUILLOT. - De la pars majorve po
testas et de soes ,con équoences civiles sous la 
RépuhHque, Th. Rennes, '96. 

694· P. GUIRAUD. - Les a oemblées provin
ciales dans. l'empi're romain. P., '87. 

695 -- iL'impôt sur ,le capital sous la Ré
publiaue romaine, N. R. H., XXVIII, '04, 
440-473. 

6961 -- lLa pronriété primitiye à Rome 
R. E. A., VI, '04, 221-255. ' 

687 A. HAddE. - Etudes sur les locations 
à long toermoe et poerpétuelles dans ,le monde 
lI"omain, Th. 'Paris, '26. 

698 -- Histoire de la justice seiœneuriale 
.en F,ranoo, I, Origines ,roma,inès, Th. Paris, 
'27. 

699 C. HALGAN. - De l'administration does 
provinoes sénatoriales, sous l'empire ro
·main, Th. Paris, '98. 

100 L. HALKIN. - Les e-sclayes publics chez 
les Romains, Bruxelles, '97. 

101 Ch. HARDY. - Successio in locum cre
ditoris, Th.' Paris, '~3. 

102 G. HARTIEMANN. - Elude sur la dis
tinction does act.e i Tl ex is,ta n ts et des actoes 
annullables dan le Droit romain, l'ancien 
Droit français et le Code civil, Th. Nancy . 
"89. 

103 X. D'HAUCOUR . - L'évolution histoni
que du concubinat romain, . R. H., XVIN, 
"94, 703-745. 

104 Th. D'HAUCOURT. - Le proconsulat 
et La province romaine, Th. Rénnoes, '91. 

706 -- Origine de la corré'alité, N. R. H., 
VI, '82, 219-240. 

70.7 lE. HÉB,ERT. - Elude du Droit priv~ 
primitif à Rome d'après Doenys d'Hali
carnassoe, Th. Caen, '90. 

708 'E. H,ECHT. - Du paiement fait à une
poersonne aulr~ que le créancier, Th. Pa~ 
ris, '89. 

709 A.-J.-R. HEINSIUS. - ILa controversia 
de usuJructu du Dro.it roma~n de l'époque 
c~assique, R. H. D., '2-3, 118-12,6. 

710. -- Le procès concernant la servitude
« quaoe in superficie oonsisbit », R. H. D., 
'23 ; 127-132. 

711 E. HENRIOT. - Mœurs juridiques et 
judiciaires de l'anCÎoennoe R me, d'après les. 
poète lalin, 3 vol. P., '65. 

712 C. HÉRISSON. - Droits de successiolll 
ab inlestat entre époux, Th. Paris, '92. 

713 R. HlERSENT. - Du legs doe libération , 
Th. Paris, '90. 

714 N. HERZEN. - Origine de l'hypothè
que romaine, Th. ILausannoe, '98. 

715 -- La daloe des actions hypothécaire 
,romaines, . R. II., XXII, '98, 791-802; 
XXIII, '99, 5·26. 

7lt6 --' L'insu7a in flumine nala, N. R. H' r 

XXIX, '05, 561-580. 

717 -- Préci de Droit romain , P., '06 . 

718 -- Le cowours de polusieurs hypothè
ques et D. 20. 3. 3., iMé1. Gérardin, '07, 
299-3~9 . 

719 -- Horace et le « v·adimonium de "er-
-'tum)), R. II., XXXV, '11, 145·157. 

720. -- Les produit de la chosoe et le pos
sesseur de bonne foi, Mél. Girard, '12, l, 
523-549. 

721 d.-A. HILD. - D. A. G. R. : Veslalis. 

122 M. HIMBOURG. - Organisation des 
cités dans la Gaule romaine, Th. Paris, 
'91. 

723 d. HITI,ER. - L'exception non numera
tae pecuniae, Th. Paris, '90. 

724 -- lLa J.imi,Lation does fonds de terre 
dans se rapports avec le droit de pro
priété, R. G. D., XVIII, '94, 526-537 . 

72-5 L. HOMO. - Les In titutions politiques 
romaine (Collect ion de l'Evolution de 
,V.Humanité XVIII), P., '27. 

726 J. HORNUNG. - Essai his,torique sur 
celte que ~ion : lPourquQi loes Romains 
ont-il é.!Jé le peuple juridiquoe de l'ancien 
mond P Th . Goenè\'e, '47. 

727 A. HOUDOY. - Le Droit municipal. 
p e parlie : De la condition et de l'admi-
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nislralion des villes chez les Roma1n , P., 
'76. 

728 -- ,Le Ptrêt à intérêt et on hi toire 
(Du prêt à intérêt et de son hi toire, par 
M. G. Pelisse), N. R. H., II, '78, 167-188. 

729 M. HOUQUe S-FOURCAOE. - Masu
rius S<ù>inus, Th. Bordeaux, '89. 

730 d. HOU'RTOULI::. Des quaesliones 
. perpetuae depuis· leur ongme ju qu'à 

l'Empire, Th . Nancy, '89 .. 

731 A. HUARD. - Du droit de di po e r par 
testament et de ses limite dan l ori-
gines' du IDroii romai,n, Th. ·Paris, '89. 

79 2 E. HUBERT. - Du droit de vente du 
créancier hypothécaire, Th. Toulou e, '92. 

733 -- Le droit pénal romain, R. G. D., 
X;VILI, '94, 442-446. 

734 HULOT. - Les Institutes de l'Empe-
reur Ju tinien, traduites par Metz, 
1806, in-4. 

735 HULOT et B'ERTHELOT. - Le 50 li
vre du Dig-e te ou de PandecLe de l'Em
pereur Ju·linien, traduits par 7 "01. 
in-4. Metz, 1803-1805. 

7~\J G. HUMBIERT. - D. A. G. R. Abacli 
magistr~tus, Abdicatio, Abigei, Abigel'e 
partum, Absens, Accrescendi jus, Accusa
tor, Acta, - forensium, - judicio rum . 
- principis, - senatus, Actis (ab), Actor 
publicus, Actuarii, Addictio bonorum li
bertatis causa, Addictus, Ad-Iecti, Adlectio, 
Adlector, Adulterium, Adversaria, Advoca
tio, Aduocatus ifisci, Aediles, - coloniarium 
et municipiorum, Aequilas, Aes alienum, 
- confessttm, - equestre, - hordearium, 
- uxorium, Aestivi, hiberni saltus, Agentes 
in reblls, Agel' publicus, - romanus, -
vectigalis, Agrariae leges, Agrimensor, 
Album, Alimenta, Alimen/arii pueri et 
puellae, Altercatio, Ambitus, Amici Au- ' 
gusti, Amicitia, Ampliatio, Annales leges, 
Annona, - civica, - militaris, Annona
riae species, Antecessor, Anulus am'eus, 
Apparitores, Appellare, Appellatio, Appli
cationis jus, Aqua, Arca, Argen/arii, A rrha, 
Artifices, Assessor, A uctio, A uctor, A uclo
ramentum, A uctorÏlas patrum, A udito
rium, - principis, Aurum vicesimarium, 
Barbari, Bigamia, Bona, - caduca, -
damnatorum, Bona fides , Bonam copiam 
jurare, Bona templorum, vacantia, 
Bonorum cessio, Bonorum possess io, Bono
rum sectio, Caducariae leges, Calendarium, 
Calumnia, Capitatio humana, - terrena, 
Caput, Carcer, Castigatio, Castratio, Cau
sae collectio, Cautio, Censibus (a), Censor, 
- municipalis, Censoria locatio, Census, 
Centesima, Centuria, Certi, incerti, actio, 
Chirograp lmm, Chrysargirum, Circums
criptor, Civi /as, Classis, Cliens, Codex ac
cepti et depensi, Collegia illicita, Colonus, 
Comes, Comitia, Comme rcium, Commis
soria lex, Commissum, Commodalum, 
Communio, Communi div:dundo actio, 
Compensatio, Conatus, Conciliabulum, Con
eilium, Concursus actionum, - delicto
rum, Concussio, Confessoria actio, Confis
eatio, Connubii jus, Conscius, Consilium, 
- principis, Consistorium principiS, Cons-

titutum, Consul, Consularis, Contio, Con
tumacia, Conventus, Crimen, expila
tae hereditatis, Culeus, Cura annonae, Cu
ria , CUl' us publicus, Custodia, Debitoris' 
ductio, De bitum, Decemviri, Decoctor, De
curia, DeCltrio, Dediticii, Deductio, Dejecti 
effusive actio, Delator, Denuntiatio, De
nuntiatores, Depositum, Deserli agri, De
teslatio sacrorum, Dictator, Dies, Divina
tio, Dolus malus, Dominus, Duumviri' 
juri cPi.cundo, Duumvid perdueZlionis, 
Edictalis, Edi/io. Emtio venditio, Eremodi
cium, Ereptitium, Evictio, Excusatio, Exer
citoria actio, Ex;~eredatio, Exhibendum ac
tio (ad), Expilator, Exposilio, Falsum, Fa
miliae erciscundae actio. Fictio, Fiq.eicom
missum, Fin:um regundol'um actio, Fis
cus, Foedus, Frumelllariae leges, Fundus •. 
Furtum, Gradus, Heredium, IIomicidium,. 
Honorati, Incendium, Incestum, Incola, 
Infamin , In'1uilinus, Insti/orin ar/io, Int er
dictum, Judex, Judicium, Judicia publica,. 
Judicium domesticum, Latrocinium, Le
gatum, Lenocinium, Litis contestatio, Ma
jestas , Mancipium, Manus injectio, Opera' 
publiea, Operis llovi nuntiatio, Per con
dictionem ac/io, .per judicis postulationem 
actio, Peregrinus, Pignus, Praedium, Prae
judicitLm, P raes, tProscriptio, Pu bliciana ' 
actio, Quod jUSSll actio, Quorum bonorum. 
Recepta, Recep/ator, Redemptol', Status . 

737 d. HUMB'ERT. - T o('S plaic1oslE'l'S écrits. 
et l-es plaidoieri"O's réell-es de Ciceron, Th. 
l-eltres, !Paris, '25. 

7'38 -- Conir'lHttion à 1'é!urle d,e ollrc{'" 
d'A. coniu dans se relation de débats 
judiciaire, Th. leUnes, Paris, '25. 

739 d. HUMBLOT. - Du caractère subsi
diaire de l'adion de dol, Th. Paris, '92. 

740 L. HUYN DE VERNÉVILLIE. - Du 
damnum infeclwll, Th. ~ancy, '92. 

741 C. HUSSON. - Le recoun-ement de la 
po se ion en Droit roma~ n classique, Th. 
Lyon, '25. 

742 P. HUV[;: IN. - Le" tablettes ma rri
aues t I·e droi,l romain, Ann. intern. 
d'hi L, Con!!'rè de· Pari, 1900, 2e ecLion, 
,P., '02, 15·78. . 

743 -- La nolion de l' cc iniuria » dans le 
irè and n droit romain, ~fél. Appleton, 
'03, 369·500. 

744 -- Stipula/io, tips et Sacramentum, 
Studi Fadda, '06, VI, 77-10 . 

745 -- L'al'bitrium litis aestimandae et 
l'orig-ine de la formule, Mél. Gérardin, '07, 
319-355. 

746 -- ur un lexl-e d' lfo()nu Varu 
{Dig. 9. 2. 52. 1) , Mél. Girard, '12, l, 
559·573. 

747 -- Etude ur le Furlum dan Je très 
ancien Droil romain. 1. Le sources, Lyon, 
'15. 

748 -- L'animus lucri 
théorie romaine du yol, 
'18, 73-101. 

faci endi . dan la 
R. ,H., XLII,. 

749 -- Cour élémt'nlaine de droit romain, 
publ'ié par R. Monier, 2 yol. P., '27-'28. 
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750 --'D. A. G. R. Negotiorum gestio, 772 -- Explicalion de 1:1 loi 16 au Code de 
Nexum, Nomina transscripticia, Obligatio, inofficioso testamento, 3 . 28, Mél. Gérar-
Obvagulatio, Solutio. din, '07, 355-399. 

'751 R. v . IHIERING. - L'Es>prit du droit 
romain ( trad. O. de Meu lenaere), 4 vol., 
3e éd., P., '86-'88. 

752 -- iDe la faute en droit privé (trad. 
O. de lMeulenaere), P., '80. 

'753 -- Mélanges V à IX (trad. O. de Meu le
n aere) , P., '80-'02 . 

' 754 -- Fonde m ent des interdits posS>eSsoi
res . Critique de la th éo rie de Savigny 
(trad. O. de fe ule nae re), P., '81. 

7.55 -- Du rôle de la volonté . dans la pos
session (lrad. O. de Me u le naere) , P., '91. 

756 -- OEu \Te choisies (lrad. O. de Meule
nae re), P., '93. 

'757 -- Histoire du dé\'elo ppeme,nt du Droit 
romain. OEune poslhume (trad. O. de 
Meule nae re), P., '00. 

'758 -- lL 'é rolution du droit (trad. O. de 
iMeulenae re), P., '01. 

'759 L. INQ U INBERT. - De la juridiction 
du énal il l'é·gard de magi lrat, sous 
la République, Th . Paris, '91. 

'760 V.-L. IOACHIMOVI CI. - Le jusjuran
dum n ecessarium il J" poque cla sique du 
Droit roma :n , Th. Paris, '12. 

761 R. J A ~QU:::Ll N . - De la fidu cie, Th. 
. Paris , '91 . 

-762 lEm. JAR R IA tJD. - ~o\"elJe 118 e n Dro.it 
romain , Th. Pari, '89. 

763 M. J ARRY. - Chnngemenls qu'apporte 
à la pr'op riété ri \c raine le yo isina ge d'un 
cours tl·.eau, Th. raris, '90. 

764 L. J1EANN~AU . - P ·e la c - nclition des 
femIT' .~- nu point ùe lu e d-os h 6réd ités tes
tamen ~a i ' oCs el 16giti:n,es, Th. Paris, '92 . 

765 J. J EA N NE N[! V. - Du pacte commis
soire d ans la lente, Th . Pa: is, '89. 

-766 G. JÈZE. - Les loi ag raires sous la Ré
publique, Th . Toulous·e, '92. 

767 -- Le- regisl re d.e nais ance à Rome, 
.R. G. D. , TYIn, '94, 416-436. 

768 lE. JOBGÉ-DU VAL. - Etude ur la 
condiLi ~ n r ·soluloir.(} e n DroÏJt r.omain, Th. 
Paris , '75. 

"769 --. ELude sur l 'hi toine de la ,procédure 
ciril.e chez 1 Romains. 1. tLa procédure 
par 1 .. pari (agere pel' sponsionem), P ., '96. 

770 -- EXtplicalion du nO 173 du livre 1er 
du (( n c Oralore » d,e Cicéron, 1 . R. IL, 
XXVIIl, '04, 537-577 ; X IX , '05, 9-48. 

'771 -- Ln naturoe d,e la querela inofficiosi 
testamenli so(,.'.o n les juriscons uJt.es byzan
~ins, Mél. FiL'.ing, '07, 1. 437-465 . 

773 -- Histoire de la doctrine relative à la 
nature de la qlœrela inofficiosi testamenti, 

. R. H., XXXI , '07, 755-801. 

774 -- Les morls malfai ants, larvae, le
mures . d'après le Dro it et .les croyanoos 
populaires de Romains, R. H. D., '23, 
344-384, 554-596. 

775 -- Les m.orts malfai an.ts (( Larvae, le
mures », d'après le Droit et les croyanoos 
populair-es des Romains, P., '24. 

776 -- ILa Legis Actio aye-c formules à 
l'époque de Cicéron, Mél. Cornil, '26, 1, 
515-591. 

777 L. JOSS·ERAND. - Essai sur la nature 
de action" qui san.ctionnent les negotia 
nova, Th . Lyon, '92. 

778 E. JOUAULT. - De la transmi!Sion 
des sacra privala, Th. Paris, '93 . 

779 A. JOU.ET. - De l,a condition juridique 
des affranchis, Th. Paris, '91. 

780 P . JOUGUIET. - La vie m u nicipale 
dan l'Egypte romaine, Th. le,litres, P., '11. 

'181 -- Papyrus de Théadelphie, Th . let
tre, P., '11. 

7 2 -- Une leUre de l'empereur Claude 
nu x A:exandrins, J. ., '25, 5-19. 

783 -- 'Le papyru latins d'Egypte, R. E . 
L. , III, '25, 35-50. 

- Yoir au i P . ,Colli-net et P. Jou guet, 
nOS 307-308. 

7 4 A. JOUR,DAN . - Etudes de dro-it ro
main . L ' hypoLhèqu~, P., '75. 

785 JOUSSERANDOT. - L'Edit perpétuel 
re HLu é e t com,lnenté, 2 vol., P., '83. 

786 ~. JU·LLlAN. - ,D. A. G. R. Decuria
lis, Fal)l'i, Flamen, Honestiol'es humiliores, 
Illustres, JUl'idicus, Jus italicum. 
- Voir aus-i J . Carcopino e t C. J ullian, 
nO 225. 

787 J . JUSTER. - Examen critique des 
sources re latives à la condition juiid-ique 
d,cs hd daw l'empire romain, Th. Pa
ri - , '11. 

788 -- te droit poliLique doe Juifs dans 
l'empi :oe romain, Th , Paris, '12. 

789 E. KAILA. - L'Unité fon cière en droit 
romain, P., '27. 

790 J. KALINDERO. - Droit prélorien et 
r éponses des' Prudenls, P., '85. 

791 -- Elude ur le régime municipal ro
main, Bucare t, '87. 

792 P.-W . KAMPHUISEN . - La garantie 
e n cas d'éviction e n droit romain hors du 
conlrat de ye nte, R. H. D., '27, 607-650. 

793 N. KARADGÉ-ISKROW. - !Les choses 
publiquoes e n Droit romain, .P., '28. 
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i94 F.-L. de KIELLER. - De la procédure ci- creditorum (Dige te, XXXx,n, 8), R. G. D., 
vile et des aotions chez les Romains, tra- XXXV, '11, 5-10. 
duit par C. Capmas, P., '70. 

796 R de KIERALLAIN. - La date de l,a 
loi Junia orbana, R. G. D., VII , '83, 156-
158. 

796 S. KIATIBIAN. - Le hutin, Th. Paris, 
'92. 

797 M. KONSTANTINOVITCH. - Le peri
culum rei venditae en DrOlÏ,t romain, Th. 
Lyon, '23. 

798 d. de KOSCHEMBAHR-LYSKOWS'KY. 
- Conventiones contra bonos mores dans 
·Je Vroil romain, Mél. Cornil, '26, II, 13-
37. 

799 M. KROlELL. - Du rÔle· d'e l'·écrit dans 
la pri(lu\'e di(l oontrats en Droit romain, 
Th. Tancy , '06. 

800 Ed. LA·BATUT. - Les .édiles et la oon
sure du -théâtre .à Rome, R.. H . D., XIV, 
'68, 34-46. 

801 -- L'Edit des Edile, R. G. D., III, 
'79, 5-13, 242-248, 349-355. 

802 -- D. A. G. R. Aquaeductus. 

803 E.-H. LABB:E. - De la lJlature de la 
sat:sfaclion ob\,enue par le titulaire d'un 
droit judiciaireme nt reconnu, Th . 1Li11le, 
'94. 

804 d.-E. LAeOÉ. - Etudes sur quelques dif
ficulté re lati\'es à la pel'te de la chose 

. due et à la confu ion '( tex1es de Droit ro
main e , pliqué). 4 li\Taisons, P., '67-69. 

805 -- De l'action à exeroer contre celui 
au', par d J, a oossé d·e posséder, R . 1. A" 
II, '72, 461-49l. 

806 -- IDe J.'aol.ion du propri·éta ire qui, 
aprè a voir poss-édé sa chose, en est actueJ
le ment dessaisi, R. L. A., IV , '74, 373-
407. 

807 --!De l'apparilio des ma gi ,trats ro
mains, R . L. A., V, '75, 47-81, 442-459, 
571-577, 694-7œ. 

808 -- Du mariage romain e t de la ma
nus, N. R. H., Xl, '87, 1-20. 

809 -- Un mot sur Ja que tion des ris
ques. ( oU\enir·s de Droit romain, à pro
pas des a'rt. 1138 e t 1184 du C. civ.) 

T. R. H ., XIII, '88, 377-385. 
810 L. LA BORDE. - Les éco,les de droit 

dans l'Empire· d'Orient, Th. Bordeaux, '12. 
811 P. LABORDIERI,E. - Un oontrat de tra

Yai! dans les mines de 'Dacie au Lemps des 
Antonin, IR. G. D" XXXIII, '09, 193-198. 

812 -- QUi(l·lques noles sur la cautio dans 
Ja pratique romaine aux te mps classiques, 
R. G. D., XX lU , '09, 439-447. 

813 -- Vaplplication de droits pérégrins 
dans 1e monde romain R. G. D. XXÀ.IV 
'10 , 41-48. ' , , 

14 -- Du moye n de procédure yisé par 
Ip ioCn dans la loi l, pr., Quae ·in fraudem 

815 -- E sai s·ur la répress~on civile du 
furtum. Esquisse de la condictio furtiva, 
R. G. D., XXXVI, '12, 20-2'7. 

816 1Ed. LABOULAYE. - E ai sur les lois 
criminelles des Romains, :P ., '45. 

817 -- Les tabli(ls de bronze. de Mal,aga, 
,R. H. D., l , '55, 529-578. 

818 -- La table de bronze. d'Es·terzili (Sar
daigne), ex:pJ.i.qu6e par (Je chanoine G. Spa
oU-O e t le oomte C. Baudi di Voesme, R. 
IH. ID., XIII, '67, 513-5212. 

819 P. de LABRIOLLE. - Te rtullien juris
consulte, N. R. R, XXX, '06, 5-27. 

820 IEd. LACAZE. - De lrt nature .-le la sti
Ipulation de peine, Th. Paris, '89. 

821 P. LACOMBE. - La famil·le dans la 
soci,été romaine, P., '89. 

822 L. LACOSTE. - Du dol dans les con
lrats, Th . Toulouse, '94. 

823 ' G. ,LACOUR-GAYET. - D. A. G. R. 
Curator civitatis, - reipublicae, CUl'ialis, 
Exsecutor. 

824 G. LA CROIX. - Etude sur l'insti·tulÏon 
de l'annone ciYile chez les Romains, Th. 
Toulouse, '95. 

825 R. LA~NNiE C. - Du droit des patres 
familias à Rome sur le mariage de leurs 
en1'.l.n1s, Th. Paris, '99 . 

826 G. LAFAY E. - D. A. G. R. Elogium, 
Laudatio . 

827 L. LAF,ERR!È RE. - .ne l'influence du 
sloïcisme ur la doctrine des jurisconsultes 
romains, P ., '60 . 

828 W . LA F ONTA. - De Il'adpromissio, 
Th . Paris, '93. 

829 A. de LAGA RRIGU~. - [Des retentio
nes ex dOle, Th. Toulouse, '91. 

830 Ed. LAMBIEHT. La s.tipulation pour au
trui. De la nature du droit conféré au 
hénéfi cia ira contre le promettant, Th. Pa
ris, '93. 

831 -- La question de l 'authentici,té des 
XŒI Tables et les Annales maximi, N. R. H. 
XXVI , '0.2, 149-200. ' 

832 -- Le problème de l'origine des XII 
Tahl€ , R. G. D., XXVI, '02, 385-421 481-
497 ; XXVilI, '03, 15.,2,2. ' 

R.~~ -- ,L'histoire trad'iionnel1le des XII Ta
hl""s e·t les critères d'inauthe nticité des tra
.... lilion .:~ u age, dans l'écol€ de Mom,msen, 
~1él. Appleton, 'v3, 501-626. 

834 d. LA MB ERT. - La règle catonienne 
Th. ILyon, '25. 

835 M.-E. LAMBERT. - Des pactes sur 
sucee ion future el du partage amiable, 
Th . .Pans, '~:JI. 
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836 J. LAME IRE. - De l'in!.erdit sahien, 
T'h. Paris, '92. 

837 E. LAMOUZÈ LlE. - Les peines d·e l'exil 
en D-roit roma.in. Th. Toulouse, '99. 

838 lE . L. AMY. - De }a jusla causa en ma
ti' r-e de lran mi sion d·e droil r ".el;s, Th. 
. RoP.nnes, '93. 

839 G. LANICE. - ~ur l'é\'olulion rIe la 
condictio dans le droit clas ique, Th. Pa
ris, '97. 

840 S. LA NZ AIC de LA·BORfl:. - Etude 
historicme ur la sépara,tion d-e patrimoi
nes -en -Droit romain -et dans l'anc!-en Droit 
français, Th. Paris, '91. 

841 F. LAPASSET . - Gitin de unie du 
NHldoinl clnn la légis;aLion de Ju Linien, 
Th. Pari , '9~. 

842 L . LAP ASSET. - Etude sur l"emphy
lh0:>50(> (?·n Drolt romai.n -et -e·n Dro:'l fran
çais, Th. Montpellier, '00. 

843 R. LAPRAT. - l.e crimen suspecti tu
toris, Th. =~ancy, '2'6. 

844 E. LA RCHE R. - D-es con lructions éJe
Y·œs sur le Lerrain d'autrui, Th. Nancy, 
'94. 

S45 C. 'ARDÉ. - Le trihun'<10 du c~erc 
dan J'Emnire romain et la Gaule franque, 
Moulin, '20 . 

846 G. " AR'D'E UR. - Du pactum displicen
tiae, lh. Pari, '93. 

~'Ï L. LARIVIÈRE. - Des traités conclus 
par Rome a\'ec les rois étrangers, Th. Pa
'ris, '92. 

847 b:3 F. LA R NAUDE. - L'insinuation des 
dond.tion, Th. Paris, '77. 

848 ·L. LAROCQUIE. - Le don d'l fiancé 11 
/Rome et dan les prO'Vince . romaines a\'ant 
Justinien, Th. Toulouse, '98. 

849 li . LASSII: RR !;: . - De la res/itutio in 
integrwrt quod metus causa, Th. Tou
lou e, '89. 

850 A. LATREI'LLE. - Du legs de la chose 
. d'autrui, Th. Toulouse, '94. 

851 R. LATRI,LL·E. - ILa répression de la 
désertion en Droit romitin et en Droit fran
çai , Th. Toullouse, '19. 

~ J. -'Ch. LAURAIN E . - De annonae civi
cae et du panis gradilis, Th. Bordeaux, 
'90. 

853 R. LAVIGNIE. - De lege rhodia de 
jactu, Th. Caen, '93. . 

854 IEd. LiE BLANT. - D-es yoies d'exoop
,tion employées conl·re les martyrs, N. R. 
H., IX, '85, 10'7-117. 

855 'G. LlE BRAS. - 'L'é"ol.ution générale 
du procurateur en Droit priyé Fomain, des 
origine aù me siècle, Th. Paris, '22. 

.&56 A. LECOMTE. - La p,Jura·lilé d-es lu
,teurs en nroit ·romain, Th. Paris, '27. 

657 A. LÉCRIVAIN. - Etude sur le curator 
rei publicae, Th. Toulouse, '20. 

868 Ch. LIÉCRIV AIN . - Le Sénal 'romain 
d.epuis Dioclé~i,en, à Rom<l el à Con lan,li
nople, Th. leUres, Paris, '88. 

859 -- Explicalion d'u .') loi du Code théo
dosi-en, Rev. hisL XXXTX, '89, 323-325, 
(L. 13, De indulgentia debitol'um, XI, 28.} 

860 -- Remarquoes ur l'Jnlerprelat.io de la . 
le x romana v; igolhorum, Ann. du :\1idi, 
l, '89, 145-1 2. 

851 -- Re lilution d'unie loi du Code de
Justinien '(l, 2,6, 6), N. R. H., XIV, '90, 
486-487. 

8612 -- L-e terme stoïcien· verecundia dans
la langue du Digeste, N. R. H., XIV, '90, -
487-489. 

863 -- Le D:'oit gr-oc e,t le Droit romain, 
dan l-es con~ro\er 'cs d-e énèque le père 
e t dit ns les déclamation de Quintilien et 
(le ·Ca lpurnius FJ.accu , N. R. H., XV, '91, 
680-691. 

8&1- -- '-Co!) 111 cap:l ·cité des "iUe en ma
lière d'hé, ilage el de legs, sous l'Empire
romain, • . R. H., XV, '91, 677-6179. 

865 -- .o. A. G. R. Gens, Hospitium, Judi
eiariae leges, Latifundia, Latini, Libertus, 
Lictor, Loca publica, - relicta, lIIagistra
tl/S, - municipales, Jfancipatio, Manum,is
sio, Manus, Jfatrimonium, Morous sonti
eus, JTulla, Jlunus, Na/alis dies, obilis, 
Notùrius, Officiales, Offieium, Opus publi
Cttnt , Oralio prilll' ipis ad Senalw11, Ordl',. 
jud'dciorum, Parricidium, Patricii, Patr&
nus, Perduellio, Plebs, Poena, Postulatio, 
Pme/or, Principatus, Princeps, Proclama
tia in libertatem, Propre/or, Provocatio, 
Quadruplator, Quaestio pel' tormenta, 
Quaestor, Quanti minoris actio, Rapina, 
Raptus. Recuperatio, Recuperator, Redbi
bitoria actio, Relatio, Repetundae (pecu
niae) , Reseriplum, Restitutio in in/egrum, 
Reus, Ruliliana actio, Senatus, Senalus
consultwn, Senatus municipalis, Sepulcri 
violalio. ervitus poenae, Socie/as, Socius 
(.~cele,.is, delneL ') , Sor/iLio, SJlecificatio, Spor
tulae, S[Jurii, Siaiuliber, Sta/lls quaes/h, 
Stuprum , Subscriplio, Superficies , Suppl.i
cil/m, Tahellio, Tabulae novae, Talio, Ta:m
tio, Tergivenatio, Terminus motus, Tesli
monium falsttm, Teslimonium, Testis, 
Tmpezitai, Tresviri, Trill111Vil'i, Tribuni 
pleois, Tributum, Viator, Vicarius, Vis ma
jor, Vis pl'ivata et publica. 

B6<6 A. LEFAS. - L'adoption .te tamcntaire
à. Rome, N. R. R, XXI, '9'7, 721-763. 

867 ,Ch . LEFEBVRIE. - Le mariaQ'e et le
clhorce à lra rers l'hi toire romain:ë, N. R. 
H., XiLlI, '18, lO!2-133. 

86E? Ch.-E. LlEFÈVRE. - Histoire et organi
sation de collèges d'artisans à Rome Th. 
PaTis, '94. ' 

869 lE. LEFÈVRE. - Du rflJ~ d{'~ tribuns
de la plèbe en Vrocédure ci\'ile, Th. Pa
ris, '10 . 

870 -- De la situnlion juridique du pro
priétaire qui devioent par erroeuf locdldire
de son propre fonds, Mél. Cornil, II, 37-
65. 
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-'71 ri LE:FÈVRE - Üoes sacra pn- d92 M. Li: T'ELLIER. - L'organisat!on cen-
u ~aymon ~ . . '1:1 Pari- '28 lUI iaLe et l,es co,miœs par centunes, Th_ 

vala e n Droü romam, 1. ~,. J..-'a ri '96. 

872 Ch. UE FORT. - eeux. jub ilés de juris- 893 A. ' ,L~V!ET. _ Le bénéfice doe compé-
cons llL-e ";';'3mancls, Bethmann-ll ollweg et len e Th GI,eno'Jle '27 
F~ Ir 1 R L A 1 '70-'71 302-308. - ,. " 

r. .u une, . . '", 894 !~. LÉVY-BRUHL. _ Ln lémoignage 
1)73 ~. LEFORT. - La table de bronze d'Al- iw lruIl',entaire en Droit romain, Th. Pa-

jllstrel, d'après ~1. oro:l1enho, R . G. D., 1 is, '10. 

l, '77, 2-9 ,-299. 95 __ Examen d'un crilérium gramma-

-87.1 -- L'Octa,,:) ,et le Portol ium, R . G. D., 
Y II, , 3, 250-255. 

.875 -- La lég'diLé d,e poursuites contre 
l-c's Chrôl',cns dans l'Empire romai n, R. 
G. D., VIll, '84, 139-14.3 . 

.876 -- Lo8 Patrocinium, R. G. D., XIII, 
'89, 47-58. 

.876 bis -- Lo8s BanqUIers à Rome, R . G. D., 
X XYII, '13, 58-65. 

877 -- ILa peine du suicide et les lradi-
tion populair'es romaino8s, R. G. D., 
XUX, '25, 112-116. 

878 B. LEGAT. - Le In ti,Lu tes de Th éo-

phile paraphrase des In titute de Ju s.~i
nien 'traduites en françai , P., '47. 

:879 H. llEGRA S. - La tab lo8 Oatine d'Héra
clée (la prél.endue Lex Julia municipalis) 
Th. Ca,en, '07. 

880 -- Le privileg ium en Droit public à 
la fin d'e la R6publiquofl romaine, N. R. H., 
XXXII, '0, 584-611, 6i>O-664. 

.881 L. LEIMARIÉ. -- De l'aotion tl'ibutoria 
ou de Joa liquidation du pécul,e commer
cial de l'esclale romain, Th. Pari~, '10. 

~2 J. LI::MONNI:ER. - Etude hi torique 
sur la condition privée des arfranchis aux 
trois premie rs siècle de l'Empire romain, 
Th. le tlr.e, Paris, '87. 

.b83 O. LEN-E,L. - Essai d e reconstitution 
de l'Edit poerp0tu l, trad. par F. Peltier, 
2 \'01., P., '01-'03. 

S84 F. LENORMANT. - D. A. G. R. As, 
AUl'eus, Colonia, Denal'ius, Pecunia. 

885 G. LE'POINTE. - Quintus Muc'us Scae
vola, Th. Paris, '2'6. 

-S86 lE. ILE SACHE. - Du mandatum pecu
nia.; cl'edendae, Th. Paris, '90. 

-887 A. LESAGE. - Le formali me dans la 
légi lation romainoe, Th. Pari, '95. 

g88 IL. LESAGE. - Des répon 08 des Pru
dent comme source du droit, Th. Paris, 
'94. 

·889 Ch. LlESCŒUR. - De sacra privata 
chez lœ Romains, (C. R. du l Ile congr. 
scient. ,inlern. does cathol:ques), Bruxelles, 
'95. 

-890 J. LIESQUIIER. - Le mariage des soldats 
romain, C R. Acad., l'n cr., '17, 227-236. 

891 -- L'armée romaine d'Egypte d'Au
gu 'te à Dioclétien (mémoires de l'Institut 
français d'archéologie Orienotale au Caire), 
tome 41, Ile Caire, '18, in-4. 

t ica 1 (l,~ c!.a La li ::m : le lem IJ d,os verbes 
employés dans les citations de juriscon
sul'cs romains, Etude' Girard, '13, 1, 
99-123 . 

-896 -- Elude sur la Cretio, 
X.VlH, '14, 153-183 . 

R. II., 

89'7 -- La fonction du très ancien Les ta-
m IÜ lomain, 1 . R. IL, LV, '21 ; 634-
689 . 

9 -- La denegatio actionis ous la pro
cMur,e forlllulaire, Lille, '24. 

899 -- La causae cognitio sous la procé
dur,e fonnulairo8, T. R. G., V, '24, 3 3-
431. 

900 -- Le bU.n et Je Droitromain, · R . E. L, 
II, '24, 103-120. 

901 -- Une -application oriD'inaloe du ta
lion en matière de proc6dure civ;le, ~1éL 
Cornil, '26, II, 65- O. 

902 -- 'Prucl,ent el préleur, R. II. D., '26, 
5-39. 

903 M. LEWANDOWOSKI. - La question 
ocial,e à Rome aux: 'Lemps des Gracques, 

Th. !Lyon, '96. 

904 J. LHOMIER. - Histoire de la répu
dia,tion .en droit romain, Th. Paris, '02. 

905 P. LIÉNARD. - Le préteur pérégrin, 
Th. Pari, '93 . 

906 H.LO-BUT. - L'antichrèse autrefois 
et aujourd'hui, son él'olution historique, 
son l'ole dans la llratique, Th. Paris, 
'97. 

907 CH. LOISEAU. - De, la compéLenoo 
LerritoriaJe des magistrats romains inves
tis du jus da Il di tulores, N. R. H" X, '86, 
361-3 7. 

908 V. LOISEAU. - De l'in integrum res
titutio quod metus causa, Th. Faris, '93. 

909 F. ILOT. - De l'élendue et de la valeur 
du caput flsoal sou le Bas-Empire, R. H. 
D., '25, 5-60, 117-192. 

910 A. ,LOUP. - Le calendrier juridique 
des jours faste et noMa te dans l'anoielnne 
!Rome, Th. Toulouse, '08. 

911 P. LOUIS-LUCAS. - De la préférenoe 
de Romain pour les garanties personnel
les (satisdationes) comparées aux sûretés 
réelles. (E ai sur la loi 25, De div_ reg . 
jur. ant., D., L , 17), R. G. D., IX, '85, 
533-549 ; X, , 6, 232-252, 301-312. 

912 -- La procédure pénale romaine. R. 
IG. D., X.I, '87. 250-255. 
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9 13 __ D. A. G. R. Exactio. n01!i nuntiaLio, Eludes Gira,rd, '13, l, 123-
171. 

9 14 P.-L. LUCAS et A. WEISS. - D. A. 
G. R. Edictum decretum. 

9 15 E. LYON. - Le droit chez 1 idore de 
Pélu se, Eludes- ,Girard, '13, II, 209-2,23. 

916 E. MACHELARD. - Textes de droit ro
main sur la pos ession, les h)'lPothèque et 
les donalions entre époux, if>. '56. 

. 917 -- Dis e'fta,tion sur .J'accroissement 
entre' ,les hériliers testamenlaires et les 
colégataires aux doi\'erses époque du Droit 
roma in , R. H. D., Ill , '57, Hil-201, 305-
342, 401-427 ; IV, '58, 1-37, 101-131, 309-
345, 421-454 ; VI, '60, 5-44, 193-218, 545-
672. 

918 -- ne obligations naturelles en Droit 
.romain, P. '61. 

9 19 -- Etudo sur la rè~le Ca,lonienne en 
Droit roma,i,n, R. · II . D., VIII, '62, 313-
341, 513-540. 

920 -- Théo'rie généraloe des interdits en 
broit romain P., '65 . 

921 -- Ob enrations sur les l'espon a pl'U
dentium, R. 1. A., l, '70-''d, 535-560. 

922 -- Examen de la règle : Dies i .. certus 
conditionem in testamento fadt, R. 1. A., 
III, '73, 325-376. 

923 -- Oh ~ nalion sur la corrralité, R. 
L. A., V, '75, 249-269, 357-386. 

924 -- Dlholulion doe suooes ions en Droit 
romain, J\. 1. A., VI, '76, 413-437 . 

925 -- Dérolution oOt accroissement dans 
,la quel'ela inofficiosi testamenti, . R. II., 
l, '77, 411-432. 

926 -- Di ertaLio·ns de Droit romain et de 
Droit françai publiées par ~1achelard sui
vies d'appendices par ILabbé, P., '82. 

927 J. MACQUE.RON. - L'hi5'loire de la 
cause, immorale ou illiciloe dans les obliga
tion en Droit romain, Th. rparis, '24. 

928 J. MADVIG. - IL'Eta,t romain, sa cons
titution et so,n administraEon (lrad. Ch . 
Moroel), 5 vol., ,P., '2-89. 

929 ,L. MAISONNIER. - De la bonol'um 
possessio contra tabulas, Th. Bordeaux, '05. 

930 L.-G. VIARGAT. - De la preU'ye lilté
ralle des obligalio'ns, Th. Paris, '94. 

9 31 ~. MARIA. - Le vindex dans la legis 
aotw pel' manus injectionem oet dans l'in 
jus vocalio, Th. Paris, '95. 

932 -- Observations sur la pos e sion du 
dé"endeur à la rei vindicatio, Eludes Gi
ra~d, '13, II, 223-263. 

933 L. MARTltJ. - ne ongmes de la loi 
Aquilia, Th. Lyon, '90. 

934 O. MARTIN. - Le t:ibunal does cen
t rnrirs, Th. Paris, '04. 

9 35 -- Quelques obserra.tions sur Z'o.peris 

936 -- Nécrologi,e : Louis Boulard (1817-
1914), R. H . ,D" '2,6, 174-190. 

937 F. MARTROYIE. - Procédure da ns les
act ions n re locndication d 'obj~ts volés, à 
propos Je l'épUre 153 ùe saint Augus~in, 
:Bull. de la oc. nat. des Antiqu. de Fran
oe, '18, 108-11 . 

938 - - 'L'asile et la légi l,a-tion impéri ale
d u I Ve au Vl e sièc:e, 'Mém. de' la oc. na t. 
de Antiqu. de ,r l'ancre, LXXV, '18, 159-
246. 

939 -- ILe ,te lament de Grégoire de iNa
z ~anze, ~1ém. de la Soc. ':\'aL des Antiqu. 
de France, LX VI, '24, m9-263. 

940 -- Les palronages d'agricul,teur et de
vici au IVe et au v e siècles, R . II. D ., '28, 
1201-248. 

941 ED. MARX. - E sai sur les pomoirs. 
des gou l'erneurs do province, P. '80. 

942, E. MASSIN. - Du caractère pécuniaire
d,es condamnalion, Th. Paris, '93. 

943 H. MASSOL. - ,De la règle nemo pro
parte testalus et pro parle intestatus dece
del'e potest, 2e éd., P. '82. 

944 -- ILa oe ,ilJllité de créance en Droit 
romain ot rell Droü frança,is, P., '84. 

945 G. MASSONIÉ. - De la -confusion dans
les obl'igatiol1', Th. Aix, '90, 

946 -- .Elude sur la confusion dans les· 
obligalions e,n Droit J"ornain, R, G. D., 

'XI. '97. 24,0-249, 318-330. 414-423, 
497-506; X II, '98, 64-70, 240-245. 

947 P. MATTIER. - ne la manus mariti-
et de oci&:é de lous biens en're époux, 
Th, Paris, '90 . 

94 J. MAURICE. - La terreur de la magie
au IVe iècle, 'R, H. D., '27, 108-120. 

949' S. MAXWIE'LL. - De la déléga,tion, Th. 
Bordeaux, '95. 

930 G. MAY. - EI'mcnts, de Droit romain. 
à l'u age de facu1llés de droirt, 2 vol., P. 
'89-90, réduit à un yo1., 17e éd., !P. '27. 

951 -- La que tion de l'authenticioté des. 
XliI Tabl-es, R. E. A., lrv, '02, 201-212, 

952 -- Le Flamen dia lis et la Vil'go ves
talis. Etude de droit ,religieux, R. E. A.,. 
VII, '05, 3-16. 

953 -- Sur quelques exemples de, gémina
,tio,n juridique dan les auteurs littéraires. 
latins, IMél. 'Gérardin, '07, 399-413. 

954 -- ObserYalions sur ,les adions arbi
traires, Mél. Girard, '12, II, 151-171. 

955 G. MAYet H. B'ECKER. - ,PrécL .. dP"" 
inslitution du Droit p!'ivé de Rome desli
n0 à l'explicatic", des auteurs latins, P. 
'92. 
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956 OH. MAYNZ. - EsC(uis 'rl historique du 
droit criminel dans l'ancienne Rome. N. 
R . H., V, '81, 557-&91 ; VI, '82, 1-34. 

957 -- Cour de droit romain, 5e éd., 3 
vol., Bruxel:e, Paris, '91. 

9&8 MAREZOLL. - Préci d'un cour sur 
J'(,T'."<Lnb~e du Droit pri\é de Romains 
(trad. 'Pellal), 2e éd., 'P., '52. 

959 A. MI~ RLlN. - Ob e l'ration ur Ile 
texte du senalus consultum Beguense, 
C. R . Acad., In cr., '06, 448-456. 

960 -- L', "mée romaine d'Eogypte, J. S., 
'22, 19-26. 

961 Ph. M":YLAN. - Origi'ne t nalure 
de l'adion praescriptis verbis, Th. Lau 
sanne, '19. 

962 -- Origine de l'effe't. ex,tincij.f de la 
lisis contesatio, MéJ. Cornil, '26, H, 81-
11. ... . 

963 -- L'étymologie du mot parricide à 
tra \'ers la formule pal'icidas esto de la loi 
Irom.aine, Lausanne, '28. 

964 ;Ed. MEYNIAL. - De 
po e oire en malièroc de 
Pari, '86. 

inte,rdits quasi 
nilude, Th. 

977 -- La succession ab inlestat dans le-
plus ancien Droi,t ·romain, . R. H., XLV. 
'21, 119-164. 

978 -- Autour des origines légales de l'a
gT1alion externe, :\Ml. Cornil, '26, II, 111-
137. 

979 MIGNIERET. - E ai sur l'administra-
lion municipale d Romains, Mém. de-
l 'Arad. de Dijon, '43-44, 261-332. 

980 B. MI·LHAUD. - Des acte apparents
et si.mul·és, Th. Montpel,Her, '89. 

98: L. MILHAUD. - De l'a,pplication de
,., loi pérégrine à Rome, Th. Paris, '92. 

982 J.-B. MISPOULJET. - Les in .titutions
politiques des Roma·ins. - 1. La Cons.titu 
,tion. - II. L'Administration, 2 vdl. . P. 
'82. 

983 -- Du nom et d la condi'lion de l'en
f.:lllt nature,l romain, N. R. II., IX, '85, 
15-63. 

984 -- La plaque de bronze retrouyée à,. 
' arbonn,e, N. R. H., XII, '88, 353-359. 

9 5 -- IManuel des lex'l-es de droi,L romain ... 
P. '90. 

965 - 'M. Labbé, 
7 0-796. 

. R. 111., XIX, '95, 9 6 -- Ile ources d Institut-es de Jus-

966 -- De l'appiication du DroiL Tomain 
dans 'la r6gion de Montpellier aux XIIe et 
XIIIe iècles , !Atti de1 Congr. int.ern. di 
cienze stOl'. , vol. IX, Roma, '04, 147-169. 

967 -- Que·lques réflexions sur l'histoire 
de la nobles e -romain,Q, ,ludi Fé:.dda, '05. 

968 -- Note sur la loi Emptorem C. loc. 
cond., IV, 66, loi 9, Mél. Gérardin, '07, 
413-437. 

969 B. MEYNIER de SALINELL.:ES. - Du 
rÔle de édiles en matière de moraH,lé pu
blique, Th. IParis, '~. 

970 IR. ME S NIIER. - De l'hypothèque de 
la chose· d'autrui, Th. Paris, '89. 

9:71 L. MICHA'LON. - Des lieux de dépMs 
d'objels précieux dans l',anliquité et d-e la 
·location de coffres-forts à .Rom-e, Th. Lyon, 
'10 . 

971 bis H. MICHEL. - Du Droit de Cité 
romaino. Elude d'6piaraphie juridique: 
1re érie. De igne di tindif , de la qua
lité de citoyen romain , !P., "5. 

972 P. MI,Ct-:E'L. - De l'inaliénabilité p'ri
mi.ti\'e des terres à Rome, Th. Cae,n, '91. 

973 L. MICHON. - 'Du louag-e d'ouvrage. 
(Lo cat io conductio op · :-is ijaciendi.) T~. 
'Paris, '90. 

974 Lucien MICHON. - De la condictio 
cati generalis (inlerp'rélalion de la loi 9, 
de reb. cred.), Th. Nancy, '91. 

975 -- L'histoire de la condictio mcerti 
d'après lM. J. '\'on Ko chembahr-Ly kow&
ki, N. R. II. , XX II, '08, 36940 . 

976 -- ne interpréta lion de Fr. Vat., 
§ 283, N. R. ill., XXXV, '11, 536-554. 

lini n, 'R. 1-1., XLV, '90, 0-29. 

9 7 -- L'i'nscriplion d'Ain-Ouas el, N. R. 
II. , XVI, '92, 117-1214. 

988 -- La que tion d'Egypte au énat ro
main en 69 , R. G. n., XLII,' 99, 97-
111. 

9 9 -- Un nouy-eau docum-ent sur les sal
tus .impériaux d Afriqu-e, •. R. II., XXX ,. 
'06, 812-815. 

990 -- L'in criplion d'Ain el Djemala, N. 
IR. II., X r l, '07, 5-4 . 

991 -- ILe ré.gime des mines à l'époque
Ifomaine .et ,au moyen âge, d'après les' ta
Ibl-es d'Alju tml, 1 • 'R. 'H., XXXI, '07, 345-
391, 49'1-537 . 

992 -- La Lex metallis dicta récemment.. 
découverte en ,Portugal, .R. G. D., XXXI,. 
'07, 20-32. 

993 -- Le diptyque en bois de Philadel
phie, C. R., Acad. Inscr., '10, 795-807 ;. 
[plus complet], N. R. H., XXXV, '11, 5-
34. 

994 -- L€ colonat romain, J. S., 11, 203-
~11. 

995 J. MOLITOR. - Cours de Droit ro
main approfondi avec l'indication des rap
por,t -entre la légi lation romaine et le
Droit françai, 'oUl'elle édition, 3 vol., 
Gand iParis, ',6-68. 

996 TH. MOMMSEN et J. MARQUARDT ~ 
- ~lanuel d antiquilé romain , traduit. 
ou la direolion de G. Humbert, t. 1- II .. 

L€ 'Droit public romain, par ~rommsen .. 
lrad. par IF.-F. Gi'fard 7 lomes en 8 vol. .. 



iP., , 7-'94; t. Vln-IX, Organisation de 
l'empire romain par J. Marquardt, trad. 
par . vVoei- el P.-Louis Luca. 'P., 
'89-92; t. , De l'orcranisaiion flnanci re 
chez l,e Roma:ns par J. MarquaI'dl, 
lrad. par A. Vi? ié, P., '88; l. l, IDe 
l'organisal'on mili~aire chez les Romains 
par Marquardl, lr;:l (1. par Bri aud, IP., 
791 ; l. II-XIII, Le culte chez le Ro
mains, par J. i\larqua rd t, lrad. par Bri
-saud, 2 \'o~. P., ' ..... J-'9{) . t. XI - J V, La 
vioe' priv.(oe des Rom~iJ1", par J. M<;lrquardt, 
1rad. par V. Henry, 2 \'ol., P., '92-'93 ; 
1. XVI H;sloire d,es Sources du Dl'o,i,t ro
main !laI' P. Klu{' ,":J r, lrad. par Bris aud, 
P., '94 ; t. xvn, > Droit pé,nal romain, 
p.ar Th. Mommsen, trad. par J . Duquesne, 
3 voL, P., '07. 

~97 R. MONIER. - Le tignum junclum, 
Th. l aris, '212. 

:998 -- Le ca ractèroC de bonne foi du ton
irat de Y,en ~e et l'obliga t ion d-e manciper, 
M6l. Carni:, '26, Il, 137-151. 

:9D,9 H. MONt-i l iER. - En . Cuq: L :J Colon<1t 
pal'.iair-e ùans l'Afriq'le romaine d'après 
l'inscription .J',JJ.cnchir l\Ioettich, N. R. H., 
XXII, '98, 691-402. 

1.000 -- Eludes Ide droit byzantin, 1. 
L' ·1~~ f1T1H) .\J' :'i. R. Il., XVI, '92, 125-
lM, 330.,352, 497-542, 63i-672 ; X III, '94, 
433-4 ·6,; IX, '95, 59-103. 

1001 -- Charl-es-Edouard Zacharie yon Lin
genlhaJ., N. R. H., XIX, '95, 665-692. 

1002 -- E·tudes doC droit by2Janti.:n : Médi
taLion sur la conslitulion. HKA T 1 ':J~~11 P

Ie jus paenitendi, ~. R. H., XXIV '00 
37-107, 169-211, 285-337. " 

1003 -- Du casus non existenlium Zibera
rum dan les ~ ovelle de JustinioCn, Mél. 
Gérardin, '07, 437-467. 

1004 -- La NOHl.J1c X"< de Léon-le-... a O' 
IMél. Filting, '07, II, 121-161. e , 

1005 -- La NayeHe L de Léon le Sage et 
~'insinualion des donation, Mél. Girard, 
'12, II, 237-291. 

lû06 -- ILes oyolles de Léon le Sage, Bor
deaux, '23. 

100/ H. MûNNllER et G. PLATON. - [.a 
meditatio de nudis paclis, N. R. IL, 
XX VII, '13, 135-168, 311-336, 474-510, 
624-653 ; XXXVIlI, '14, 285-342, 709-759. 

1008 H. de MONTRÉAL. - Du Tégime des 
souroes et des petites ,rivières Th Caen 
'94.. ' . , 

1009 C.-G. MOR. - Le Droit romain dans 
les collections canonique des xe el XIe siè
cles, R. II. D., '2i, 512-525. 

1010 Ch. MOR,EL. - D. A. G. R. Namen. 

1011 E. MOREL. - La théorie du dies ce
dens en mlltière de legs, Th. Paris, '90. 

1012 F. MOReL. - De la protection légale 

l\lONIER-OLAGNIER 

des en~anl - tlu premi{'r lit dans l'histoire 
du Dro;l :-omain ~l du Droi,t français, Th. 
f'aris, '00. 

1013 J. MOR,EL. -- D. A. G. R. Cand;datus 
Caesaris, - ]Jl'incipis. 

1014 M. M!l<REl. - Le sepulcrum. (Anna-
les nh., Glenob<:~, 'Lettres-Droit, V, n Ol, 
5-1BO ) , Cloenobl'e, '28. 

1015 P. MOniAUD. - De la simp~e ram.i e 
palel nel.~e e n droit romain, Genè\e, '10. 

1016 -- Du consoCnlement du père al.. ma
riage en droi'l classique, M.él. Girard, '12, 
II, 291-309. 

1017 -- ur l,e crime de y;iolence en Droit 
r omain, à propos d'un l,ivre récent, 
chweiz. Z. ,f. 'trafr. XXXI. '18, 141-153. 

1018 J.-A.-B. MORTRIEUIL. - His,toire du 
Droit byzan~ ,:n ou du Dro:t romain dans 
l'Empire d'Ol ient d,epuis 'la mor- de Jus
tinien jusqu'à la pri e de Conslantinople 
en 1453, ;-j "o .. , P. '47. 

1019 J. M JlR~~~AD. - Introdllct:on hl
lorique au Droi,t pri\'é de Rome. Traduit et 
anno~é par G. iBourcarl, P. '89. 

1020 P. NAMUR. - Cours d'Institutes et 
d'hi loi,ne du Droit romai'n. 4e éd., 2 yo1., 
Bruxe11es-tPa·r·, '88. 

1021 E. NAQUET. - Caractères des ac
l 'on m;x'!es oC,n Dro·it romain €Il dans 
J',l11rie n Droit françai , R . L. A. III, '73, 
473-506. 

1022 NAUDET. - De l'élJat des 'Personnes 
et des peupl.ps sou le s empereurs ro-
mai,n , J. ., '77, 290-301, 337-35l. 

10.23 lE. NA VIEnEAU. - Des cou.rs d'eau 
dan leurs rapports a\'o(~c la propriété. 'l"i
~raine, Th. ,Pa~is, '9l. 

1024 P. NÈGRE. - ,Des conditions d'exis.
tepce '-lt de yaJ,idilé de 'la novation en 
droit romain, Th. Aix, '25. 

]()2.5 J. NIICO,lE. - Le loivre du Pré;el 
{Eni! 1e Lp.on VI le Sage), R. G. D_. 
XVII, 93, 74-80; 132,-135. 

1026 P. NOAIUUES. - Les colleotions de 
loyelles de l'emp€lfeur J,ustinien. Origine 

et formation sous Jusmnien, Th. Bor
deaux, '12. 

1027 -- Les collection de Tovelles de 
Il 'empereur Ju tinioen . !La coMedion grec
que des 168 no\'oeHe6, Th. Bordeaux, '14. 

10Z8 -- L'inaHénabiliM dotale et la nove}
le 61, Ann. Univ. GN"110hle, XXX, '18, 
451-509; XXXI, '19, 161-218. 

1029 -- - Nocrolo~ie: tHenri !Mon,nier, N. 
R. H., XLIV, '20, 603-611. 

1030 -- Tipucitus Mél. Conni,]" '26, II 
175-197.' , 

1031 A. OBRIST. - Es ai sur les oNlgmefJ 
du test.ament romain, Th., Lausanne, '06. 

1032 P. OlAGNIt:R. - ILes incapacités des 



N°S 1033-1070 - OLPHE-GALLIARD-PIEBOURG 27 
acteurs en Droit roma'in et en Droit cano- 1049 -- Exposé des principes gén.(rau x du 
n ique. Th. Paris, '99. Droit .romain sur la p.ropr.iété et ses prin-

1 033 G. OL.PHE.GAIULIARD. _ De l,'in- cipaux: démembrements, et par:.icu lière-
fl uenœ de l'éducation et de l'ins,truclion 
sur la légis.Ja.tion -romaine. Th. PaI'is, '96. 

1 034 H. OMONT. - Le plus a,ncien manus
-rrit de la -N'otilia dignitatum, P. '91. 

1035 ·E. ORTOLAN. - Exp1icabiQn histo
rique d,es Ins.titu tes de l'Empereu r JusH
nien ... . pr6cédée de ·lo'histoire de la '}'égi5'la
,tion romaine et SUÏ\lÎle d'une généraldsa
lion du Droit roma.in, 3 vol., 12e éd ., re
vue par E. ILabbé, ·P ., '83. 

1036 OUMÉ KEN:DdIRO. - De lIa transac
t ion, Th. Lyon, '89. 

1037 F.-G. D,E PACHTtRIE. - La table hy
pothécai re de Yeleia. Etude sur ].a pro
priété dans l 'Apennin de Plaisance, P. 'W. 

"1038 ,C. PAJOT. - Essa'i sur .la nature ju
ri'iique de ].a procuratio in rem suam, 
Th . IParis, '91. 

-1039 A.-Cl. PALLU DE :LESSERT. - ILe 
cons ul at du jurisconsulte Salvius Julia
nus e t le sy ~ème des prénoms multiples, 
Recuei'l de Mémoires publié par la MOC. 
Nat. de A'nli.qu . de France. Centenaire, P. 
'04, 368-315. 

1040 J. PARIS. - ILa responsa.bil~,t.é de la 
custodia e n Droit roma in, Th. Nancy, '26. 

'1041 d.-M. PARD IE SSUS. - Sur les diffé
renls r ap,porl sou ]«) quels l'âge était 
con idéré dans l.a législation ,roma.i,ne, 
Mém. de l'A cad. des Inscr. e t B.-Le ttres, 
XlII, '38, 26,6-344. 

1042 -- De la formule cu m stipulatione 
subnixa, BibL Ec. des. Chartes, II, '4{)-41 , 
4:25-43,6. 

'1043 J. PARTSCH. - Formules de procé
dure c iri,le roma,i'ne, rassemblées et tra
dui·Les pour les besoins de l'enseignemen~ 
unirersÏtai're. GenèH:l, '09. 

1043 bis -- De j'·M it sur l'alienatio judi
cii mutandi causa jacta, GenèYe, '09. 

'1044 G. PATURINI [= G. ,P ,LATON ] . -
Ptactes et contrats, R . G. D ., xxxvn, '13, 
507-519; XXXVIII, '14, 27-42" 304-319, 
4IQ-434 ; XXXIX , '15, 5-2?, Z14-2i2'5, 288-
305, 4·79-495 ; XL, '16, 27--34, 100-112, 210-
22.1, 34t2-350. 

'1045 C. PE'LLAT. - Traduotion du J,ilvre 
vin des Pandectes accompagnée d'un com
mentaire précédé d'un exposé des prinC'Ï
'pe généraux du droit de propriété et de 
ses principaux démembre ments, particùliè
remen.t de l'usufr uit. P . , '37. 

104'6 -- T,raduction du L. XX et du ti
tre VII du ,livre XIU des Pé'ndeot-es, a·ve,c ~e 
,Lexte en regard , su.ivie d'un traité du 
droi,t de gage et d'hypothèque chez les 
Romains, traduit de l'allemand (de Schel
.Jin.g). ,P., '40. 

1047 -- Institutes, de Gaïus .traduites et 
commentées, l, \P., '44. 

~048 -- Tex'tes de Doroit roma,in sur la dot, 
traJuïts et commentés, 2e éd ., IF . , '53. 

m ent sur l'u u fruit. 2e édit. P . , '5·1,. 

1050 -- :Lettre à [M . ·le Direoteur de la Re
vue {sur l'article de iMachelard, consacré 
,à la Règle Catonienne), IR. H. D., IX, '63, 
2·24-230. 

1051 -- Te x'oos choisis des Pandec~es tra
duits et commentés, 2e éd. P., '66. 

1052 F. PELTIER. - De la caution prae
dibus praediisque, Th. Paris, '93. 

1053 L. PERNARD. - Le Droit ronain et 
,le /Droit g'rec dans le ,théâtre de P.laute et 
de Térence, Th. Lyon, 1900. 

1054 C. P1Er-tRIEAU. - Etude sur la -règle : 
A persona heredis incipere non potest obli
gatio, Th . Dijon, '89 . 

1055 A. PERRET. - Le jus altius tollendi, 
Th . ,Paris, '24. 

1056 E. PE'RR'OT. - L'appel dans 'la procé
dure de J.'Ordo judiciorUim, Th. 'Paris-, '07. 

1057 -- IL'exe T'cic-e de l'inte'rdit quod lega
torum pa r l 'héritier oivil, Btudes Girard, 
'13, l, 171-211. 

10058 -- Di cours [ur] ILes origines de 
IRome et le Dro,it romain, A. U. P ., II, 
'27, 136-143. 

1059 -- 'Précis éléme ntaire de i},roi,t ro
main , P., '2(1, in-16. 

1060 E. P·ETIT. - Traité élémentaire de 
Dro,il .rom ain, 8e .éd., P ., '20. 

1061 -- ·l o urvel ess,a'i d'interprétation du 
§. 283 des Fra·gme nls du ;Va'tÏcan, Méll_ 
'Cornil , '16, II, 209-220. 

1062 E. PlETIT. - De la cautio judicafum 
solvi dans les actipns in rem, Th . Paris, '9l. 

1063 P. ,P,ETOT. - Le défaut in judicw 
dans la p'rocédure ordinaire .romaine, Th. 
PallU., '12. 

1064 -- Fructus duplio, Etudes Gira rd, 
'13, l, 2'11-1241. 

1065 G. PÉTRAU-GAY. - Evolution histo
rique des excep tiones et des praescriptiones, 
Th . Lyon , '16. 

1066 l.. PÉZlERIL. - Des èa·ux du domaine 
,public à Rome , Th. Par:is, '89. 

1061 A. PHI,LIPPIN . - Le fils de famiEe 
tu.teur, Mél-. Cornil, '26, II , 221-23'5. 

1068 P. PIC. - Théorie, des ad ions in fac
tum, Th . ILyon, 'S5. 

1068 bis R. .PICCARD. - Recherches sur 
l'histoire de la spécification, Th. LaU5a'Dne, 
'26 . 

1069 C. PICClONI. - Les concessions du 
connubium, Th. IParis, '91. 

1070 IEd. PIEBOURG. - Comparais<'ll entre 
la novatio obligationis Erl la transla.'io le
gati, N. IR. H., IV, '80, 191-216. 



N°S I07I-IIIO - PIEDELIEVRE-REBOUD 

107! P. PléDELlèVRE. - Successions ab 
intestat d'après, les No'Ve11e" de Justinien, 
Th . Paris, '88. 

1072 R. PIÉDE.LIèVRE. - Interdit Salvien, 
Th. Paris, '84. 

1073 A. PIE,RRON. - !Du seing. des mots 
Jamilia pe.cuniaque dans l'ancien nroH 'ro
main et plus spécialement dans les textes 
de la loi des XU Tables, R. G. D., X,IX, 
'95, 335-400. 

1&74 A. PIGANIOL. - L'impôt foncier des 
GladsSlÏ,mes et des Guria,les au Bas Emp'ire 
romain, Mél. Ec. franç., Rome, XXVII, 
'07, 125-136. 

1075 --'-- Observations sur une loi de l'em
pereur Claude, iMél. ,Cagnat, '12, 153-168. 

1(}76 --- Essai sur les origines de Rome, 
Th. lettres, P., '17. 

1077 -- Les a,ttribuLions militaires et les 
allr,ibutions rel~gieu es du Tribunat de la 
pIèce, J . S., '20, 23'7'-24.J8. 

1078 o. PILLIETTIE. - De la oompensa:tion, 
R. H. D. , VII, '61, 5-23, 132-159. 

~079 -- iLettre à M. de Rozière sur ~e con
cubinat chez les' :Romains, ,R. H . D., XI, 
'65, 209-247, 321-353, 433-4-64. 

JOSO -- !Lettre .à M. Ed. Laboulaye sur 1'3. 
th.éorie des< contrats innommés de M. Ac,
carias, IR. H. D., XJ.Il, '67, 269..a~0. 

1 081 S. PINÉlLÉS. . Ques,lions de drodlt TO

main étudiées d'ap.ès ,l,a ,nouvoeHe méthode 
'hisiorique du droi.t comparé, avec une 
préface et l,a collaboralion de He rzen (N.), 
'P., '11. 

1082 H. PISSAR,D. - Les que tions préju
dicieLles en DrOit romain, Th. Paris, '07. 

1083 -- Des, moye,ns dirigés contre Le dé
fendeur à la re,'endicalion qui se défait de 
~la chose litigieu e a'vant la titis contestattO, 
IN. R. H., XXXIV, '10, 377-396. 

1084 -- Duci vel t erri jubere. lLa ductio 
jussu praetol'is, dan les actions réeHes et 
ae5' actions noxales, Eludes Girard, '13, l, 
24.1-259. 

1085 d. P ,LASSARD. - Le concubinat .ro· 
main, Th. Toulouse, '21. 

1086 G. P ,LATON. - La démocratie et Ile 
, réJime fisc,al à Athènes, à ,Rome, et de 

nos jours, P., '99. 

1 087 --' Observa,li()lIls sur le droit de 
. IlPOTIM}j~l~ en Droit byzantin, R. 

G. D'., XXVII, '03, 432.-445, 511-528 :; 
XXVIII. '04, 5-25" 143-151, 300-316, 423-
435, ti39-547 ; XXIX, '05, 33-46, 153-166, 
247-~2, 424-435, 503-512. 

1088 -- Le Drolt public égyptien sous l,a 
domination ,grecque et sous la domina Lion 
f"omaine, R . G. D., XXX, '06, 157-16:6, 
261-271, 441-450, 525-538. 

jlœ9 -- Les banquiers dans la législation 
de Justinien, N. R. H., XXXIII, '09, 5-25, 
137-181, 289-338, 434-480 ; XX.XV, '11, 
'l58-188. 
- Voir aussi G . .palurini, nO 1044 ; H, 
lMonnier et G. Platon, nO 1007. 

1090 A. POI:LANE. - De !'usucapio prt> 
herede, Th. Paris, '93. 

1091 1... POINSSOT. - ILa ooncess,ion da 
cc jus ,legalorum capiendorum » au cc pa
gus Thuggen5,is' )), C. R. Acad. Imor. , 1l~ 
496-503. 

1092 Ch. POISNIEL. - Recherches sur les
sociétés. universe}l}.es chez les Romains, N. · 
R. IH., III, '79, 431-462, 531-569. 

1093 J. POIRET. - Essai sur l'éloquenO& 
judiciaire à Rome 'Pendant la République, 
Th. lettres Pari , '86. 

1094 N.·E. POLITIS. - Les tr·iumvirs ca
'pi'laux, Th. Paris, '94. 

1096 ·E. POPESCO. - La :fonction pén,i
tentielle des arrhes dans la vente sous
J.ustilnien, Th. Paris, '25. 

109B IR. POPESCO·RAiMNICIEANO. - D~ 
la Tepré enlaLion dans les acLes juridiques
en droit comparé, Th. ,Paris, '27, [p. 25-
177]. 

1097 R. lPO,P,LA WSKI. - lLa notion de pri
v.i,lège en Droi,t romain et en Droit oivi} 
frança,ÎIs, Th. Bordeaux, 13. 

1097 bis J. J. PORCHAT. - Essai sur les.. 
changemenls> opérés pa.r Théodose le Jeun~ 
dans la juri prudence romaine, Diss. acad. 
Lausanne, 1823. 

1098 lE. POTTIIER. - D. A. G. R. Conse
cratio, Dedicalio, Viduvium. 

1099 P. 'DI~ PRAT. - Essai sur ,la justiœ 
dans les armées romaines, Th. lBaris, '92. 

1100 M. QU.ENTIN. - Du cTime de concus
s,~on ,sous l'a République romaine, Th. Pa
ns" 93. 

1101 R. - D. A. G. R. Appellatio, Assertor~ 

1100 E. RA,BEL. - Origine de la règle : 
impossibilium nulla obligatio, IMM:. Gé-
rardoÎln, '07, 473-513. 

1103 M. RADIN. - La disparition de la Loi 
IC incia, (R. H. D., '28, 249-252. 

1104 P. RAMADIER. - E,tude sur la .règle 
Privilegia ne inl'oganto, N. R.. H. , XXXI.V, 
',10, 599'-6D9. 

1105 -- lLes e ffets de' 'la missio in bona ret 
sel'vandae causa, Th. Paris, 'Il. 

1106 -- La repré entation judiciaire des
cités d'après 'l'édit du préteur, Etudes Gi
rard, '13, l, 259-273. 

1107 P. RAMBAU'D. - De la formation des
conlra,ts e n Droit roma.in, R. G. D. XIII, 
'89, 424-434. ' 

1108 A. RAOULT. - De l'origine de la di
yision des biens en l'es mancipi et en res. 
nec mancipi, Th. Paris, '93 . 

1.l00 P. RAVIER DU MAGNY. - ILes ori
gines de la "enLe e>t du louage, Th. Greno
ble, '94. 

1110 P. RECOUD. - E sai sur l'origine dœ 
legs, Th. Grenoble, '94. 



N°S 1 II 1-1152 - RÉCY-SANCTIS 

1111 M. DE RIÉCY. - De l'ex'propriation 
pour cause d'utiht.6 puhlique en Droit ro
main, R. L. A., l, '70-'71, 355-371. 

1112 H. RlEGNAUlT. - Une p.rovinoo pro
curatorienne au début de ,l'El1Ip1re romain. 
Le procès de J.ésus~Ch~i t, Th. Paris, '09. 

1113 lEm. REICH. - Les i'n Li,tution gréco
roma·ines au ,point de vue anti-évolution
ni Le, R G. D., XV, '91, 147-167, 337-353, 
431-44<6 ; XVI , '9,2, 430-447. 

1114 Th. ·REINA·CH. - ILa représenta'tion 
en matière de suocessions féminines dans 
le Droi.Ls égyptien, g'flOC et romain (à P'I'O
pos d'un papyrus du Musée de Berlin). N. 
R. 6., XVII, '93, 5-2'0. 

1115 -- Un code 'fiscal de ,l'Egy,pte ro
maine: le tGnomor.. de l'Idiologue, N. R. 
H., XLIII, '19, 583-636 ; XlLIV, '20, 5-134. 

1116 -.- ID. A. G. R. Judaei. 

1117 G. RENARD. - .contribution à l'his
toire de 1'autorité légisJati'Ve du Sénat ro
main. Le Séna'lusconsulte sur le· quasi-usu
fru:t, Th. Nancy, '98. 

1118 -- Les, origi.nes de l'actio tutelae, 
IN. 'R. H., XXV, '01, 634-641. 

1119 J. R'EVIERDY. - Du pignus 00; causa 
judicati captum, Th. lPoitiers, '94. 

1120 H. REVERDY. - Les dona,tions dans 
la législation de Justinien et dans les pays 
de dToi·t écrit, Th. ·Paris, '97. 

11:21 Ch. REVI,LlOUT. Etude . Cl"iUque 
ur le' jus italicum, R. II. D., l, '5:5, 241-

371. 

1122 -- Etude sur l'histoke du colona.t 
chez les !Romains, R. H. D., II, '56, 417-
460 ; III, '57, 209-246, 343-368. 

1123 -- ·Les· famiJ.les pol-itiques d'Athènes 
et les Gentes de Rome, R. H. D., YIII, '62. 
385-399. 

~124 E. RIEVlll.JlOUT. - Les origines égyp
tliennes du Droit oivil romain, .P., 12. 

1125 M. REVON. -De l'existence du droit 
interna'tional sous' ,'a Répuhlique romaine, 
R. G. D., XV, '91, 394-405, 504-510. 

1126 -- Le droit de Ja guerre sous la Ré
pubLique ,romaine, Th. Grenoble, '91. 

1127 F. ,~IEMAIN. - Des exceptions oppo-
abJ.e aux <.réanciers par le fidéjusseur 

Th. ILille, '91. ' 

1128 P. RIVIES. - Etude sur les' inno'Vations 
introduites dam la législation r.omaine par 
AnLonin ,le iPieux, P., '85. 

1129 A. RIVET. - Ile régime des biens de 
'l'Eglise av,ant Justinien, sp€da'ement sous 
,les empereurs. chrétiens, Th. Lyon, '91. 

1130 ~. RIVIE:H. - H.-E. Dirk en, A. de 
Damels, F.-J. Kuehns (J,écrologie), R. H. 
D., XV, '69, 21)5-200. 

1131 -- Ad.-Fred. RudOorff, professeur à 
Bedin, mori le 14 février 1873 ( écrolo
gie), R. L. A., III, '73, 199-205. 

1132 -- Traité éllmentaire des successions 

à cause de mort en Droi·t romain, Bruxelles .. 
Pa·ris, '78. 

1133 -- InLroduction historique au Droi.t 
romain. Bruxelles, '81. 

1134 -- Précis du droi,t de ,famUle romain, 
P., '91. 

1130. -- Xote sur la d écou ,·e.rLc de tables 
romaines à Ossuna. Bullelin de l 'Ac. Roy. 
de IBel'gique, Classe des· Lettre, T. 37, 
2e sél'ie, 14 et s. 
-- Voir aussi J. W.ililems, n' 1301. 

1136 G. DE ROBI'llARD DE BEAURE
PA IRE . - Du culte des ancêtres chez ·lee 
Romai,n dans ses rapports avec ,le Droit 
'privé, Th. ,Caen, '90. 

1137 J. ROGUIN. - De la pe rson,lal~lé des 
municipes, Th. Pari, '91. 

1138 J. IROMAN. (A propo de:) 
M. BUl'ckhard : ZUI' fragmenta Vaticana 
269. Ein Bei,trag zur Le hre, von der Schen
~3a~.g und Dos, N. R. JI., XXV, '01, 627-

1139 F. ROMANIET DU CAI LlAU,D. De 
rIa date de .J.a loi Junia Norbana, C. R. 
Acad. Inscr., '82, 198-210. 

U40 'R. IROUG,IER. - De la procédure sui
'V,ie contre les absents, Th. 'Lyon, '93. 

11411 A. ·ROUSSEAU. - De la curatelle du 
,prodi!Yue et du fou enyi agoo au point de 
'Vue historique, Th. Paris, '92. 

114.2, J.-A . ROUX. - Etude hi torique de 
la loi de· la correspondance des formes, 
Th. Paris, '92. 

1143 E. DE ROZIÈRE. - mbliographie des 
écrit!! de M. Ch. Giraud R. H., VlI, 
'83, 249-272. ' 

1144 -- Bibliographie des œuvres· de 
lM. Ed. Laboula'Ye, N. R. H., XII, '88, 
771-82.1. 

1145 lE. SAelIO. - ,D. A. G. R . Accensi, 
Adjutor, Amanuensis, Cancelli, Candida
tus, Circitor, Codicilli. 

1146 A. SAILlARID. - Du le.gs d'usufrui,t, 
Th. Paris, '91. 

1147 R. SAlIEILlES. - ILe domaine public 
à .. tome et son applicalion e n malière ar
,ti tique, . 'R. H., XII, '8 , 497-575 ; XIII, 
'89, 457-514. 

1148 -- La controversia possessionis et b 
vis ex conventu. A pro)JOS de l'inte riJ.i.t uti 
possidetis, N. R. H., XVI, '9~, 245-313. 

1149 -- ILe Droit romain et la démooratie, 
Sludi SCLa'loja, '05, II, 711-730. 

1150 -- Les « Pia.e causae » dans le droit 
de JuSJt.inien, Mél. Gérardin, '07, 513-551. 

115! -- Le p:rineipe de la continuation de 
la personne du défunt par l'hériti r en 
Droit Tomain, Fe Lschrift für O. Gierke, 
'17, 101<5-1034. 

1152 G. 'D:E ~ANCTI S. - La légende 1îis
'torique des premiers siècles de Rome, 
J. S., '09, 12<6-132, 205-214 ; '10, 310-319. 
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1153 A. SA::lRAZIN. Etude su r les fon- 1172 -- Êtudes ~ur le dro~t ~e~ obU,galions, 
da,tions dans l'antiquüé en pal'ticul"<:lr à 1. 1er . ~tude d un acte JUridIque cau~l; 
Rome e,l à Byzance, Th. PaTis, '09. la dona~lOn à caus~ de morl, la dona tIOn 

mortLs causa. P., 14. 
1154 F. SAUVAIRE-JOUR.DAN. D~s 

quaestiones pe:petu~e (Etude sur l,e droIt 
criminel l')mam}, rh. Grenoble, 94. 

1156 -- Les quaestiones perpetuae, Ann. 
Univ. Grenoble, VII, '95, 143-197. 

1156 F."C. DE SAVIGNY. - H1Aoire du 
Droit romain au Moy€n Ag'e, lraduite de 
l'a·llemand et pré·cédée d'une nolice sur la 
'Vie et les écrits de l'auteur par M. Ch. 
Guenoux. 4 tomes en 3 vo,l. P., '39. 

1157 -- T'l'ailé de Droit romain traduit de 
l'allema,nd par Ch. Guenoux, 8 lome- en 
7 vol. ,P., 65-50. 

1'158 -- Traité de l'a possess·ioll en droit 
.romain traduit de l'a,],lemand par H. Stae
dler SUT la 7e ,éd. or-iginaJe ... et augmen.tée 
d'un appendice sur ·l'état acluel de la doc
lrble, par Rudorff. P., '70. 

1159 -- Le droi,t des obliga,tions, traduit 
,par G. Gérardin et P. Jozon. 2e éd. P., '73. 

1160 -- Le dorai. des obligations, partie 
du !Droit romain actuel, traduction E. IEp
pert, 2 "01., P., '73. 

1161 SCHILLING. - Trailé du droi,t de gage 
et de l'h Y'Polhèquc chez les Romains (trad. 
,Pellat), P., '40. 

1162 A. DE SENAR.CLENS. - L'in diem 
addictio, Re·cueil publié par la Facu l'l,é de 
nroi,t de iLau anne, '96, 243-296 . 

1163 -- ,La date de l'édit des édiles de 
mancipiis vendundis, T. R. G., '22-23, 
384-400 

1164 -- L'ex.tension de l'édit des Ediles 
aux 'Ventes de toute espèce de choses, R. 
H. D., '27, 385-418. 

1165 F. SENN. - Leges perfectae minus 
quam pel'fectae et imperfectae, Th. Par,is, 
'02. 

1166 -- Le nexum, ·conlrat de prêt du très 
ancien oDroit romain, N. R. H ., XXIX, '05, 
49-95 

1167 -- L'in diem addictio, N. R. H., 
XXXVII, '13, 275-310. 

1168 -- ~a dalion des arrhes. His-lo.i:re 
d'une sûreté réelle, N. R. H., XXXVII, 
'13, 575-623. 

1169 -- La forme originelle de la donatio 
mortis causa, N. R. H., XXXVU, '13, 169-
192. 

117J -- La forme la plus, lJ'écenle de la 
donatio mortis causa, N. R . H., XXXVII, 
'11, 193-201. 

1171 -- La question du t ransfert d.e la 
propriélé sous un Lerme ex,tindif ou 
une condition 'ré oluloire et la consUtu
lion de lDiodéLien de ,l'an 286 (Fragm. 
Vat., 283, ,Cod. Just., 8. 54 (55), de donat. 
quae sub mod., 2), Eludes Gira.rd, '13, l, 
2&'3-301 

1173 -- ILes origin~s de la notion de ju
risprude nce. !P., '26. 

1174 -- De 'la justiC'e el du droit. P., '2/1. 

1175 H. S;E,RRIE. - Xl l'accession, Th. Pa
ris, '90. 

117,6 D. SERRI'GNY. Droit puobloic et ad-
ministra ,it' romain, ou institmions, pOliti
ques, admin istratives, économiques et so
cia;es de l'Empire romain du IVe au VIe S. 

~de 'Coust " .lin à Jus,tinien) , 2 \"01. P., '62. 

1177 -- 'Du régime mililaire sous l'empire 
romain du IVe au VIe siècle, R. H. D., 
NIII, '62, 289-312. 

1178 G. SéRU,LtLAZ. Essai sur la reli-
gion romaine et sur les ra'pporls de l'Ela,t 
romain a roec quelques reiigions étr~ngè
res, Til Lyon, '90. 

1179 E. SERVAIS. - Etudoes sur les ins,li
lu Li,ons romai,noes. Ile tribunat d u peuple 
depuis sa création jusqu'au temps des 
Gracches, R. G. D., IX, '85, 5-27, 124-
151. 

1180 -- Etudoes ,!!lUI' ,les 'ins-titulions· ro
maines . La diotature, R. G. D., X, '86, 
44-53, 116-145. 

1181 SEYMOUR DE RICCI . - Deux nou
veaux papyrus juridiques, Eludes Girard, 
'13, l, 2.73-283. 

1182 A. SIMAIKA. - La provdnce romaine 
d'Egypte, depuis l,a conquête jusqu'à Dio
clétien, Th. Montpe'loHe'f, '92. 

1183 V. SINAISKI . - La cité quiritaire ; 
de l'o,rigine de l'h1stoi,re agraire, de L'hi -
ioiore du droit de '1", Rome ancienne €IL 
de ses instituLions religieuses et guerniè
·res. 'Ri.ga, '.23. 

1184 -- La -cilé populaire, considérée au 
point de vue de la o1té qui ribaÏ're , de l"ori
gine de j'histoire a.graire" doe l'his,toire du 
droit de la Rome ancienne et de ses ins
titutions reHgieuses et guer-r.ières. Riga, 
'24. 

1185 -- 'Chronologie et his,loriographie de 
Rome dans leurs rapports mutuels. De 
l'origine des sourC'es historiques et juri
d.~ques des cHés quiritaire et ,populaire. 
!Riga, '26. 

1186 -- Les Xli Tables au ,point de vue 
de la chronolog.ie de Rome et de son. ca
lendrier, Riga, '2,6. 

1187 -- Rome et son droit théocI1atique et 
olaïque considérés au point de vue de la 
mythologie, de l'Mstoriographie et de 
J,'his,toire, 'Riga, '28. 

1188 d. STAMBOUlL.:ESCO. - Caractères, 
mécanisme et effet de ,l'adion institoria, 
Th. Paris, '88. 

1189 C. STOICESCO. Contr<ibution à 
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l'étude de la formule arbitraire. 'BerHn, 
(Paris, '05. 

1190 G. SURUGUiE. - us collegia tellUio
rum, Th. Paris, '94. 

1191 J. TAMBOUR. - Des voies d'ex·écu
lion su r les biens, 2, vol. P., '56-. 

1192 A. TARBOURliECH. - Des hahila-tions 
à tRome et des droits dont elles sont sus
ceptibles, Th. Toulouse, '93. 

1193 E. TARBOURIIECH. - ResponsabiHté 
contractuelle et délictudle, Th. Paris, '89. 

1194 Ad. TAR.DIF. - Etude historique sur 
,la ,capacité civi·le des étatbltissements ecolé
siastiques et religieux, R. il. A., Il, '712, 
492.523. 

1195 J. TARDIF. - ILes nouyelle5 tableHes 
de 'Cire de Pompéi, N. R. H., XII, '88, 
472-4'78, 832-805. 

1196 -- Une nouyel1le ,inscription relali'Ve 
au jurisconsulte L. Javolenus Priscus, ~. 
R. H., XV'IU, '94, 556-567. 

1197 M. TA·RDY. - [.es taobenions romains 
depuis leur origine jusqu'au xe siècle, Th . 
!Bordeaux, '01. 

1198 R. TASSIN. - Essai SUT la compensa
tion des fautes· en Droi,t romain, suivi 
d'un aperçu de législation comparée, Th. 
Dijon, '12. 

1199 R. TAUBENSCHLAG. - Le droi,t lo
cal dans les con ,ti-lutions. prédioclétien~ 
nes, iMél : -Cornil, '26, II, 497-513. 

1200 H. TERQUEM. - De la responsabHité 
des p,ropriéta.Îlres de na'V'ires à nison des 
faits et actes du ca'pitaine, Th. ,Pari, '94. 

1201 A. TE'RRASSON. - Histoire de l,a Ju
ri prudence romaine. :P., 1750, in-fol. -
Toulouse, 1824, ,iin-4. - Abrégé par J. Fu
zier, Béziers, 1824. 

1202 E. THA!lJUER. - A propos du contrat 
e limaloire, M'él. Appleton, '03, 637-655. 

1203 H. THÉ,DIENAT. - D. A. G. R. Co
gnitio, tCognitionibu~ (a), Commentarien
sis, Commentariis (a), Commenlarium, 
Cura, Cura aquarum, Curator, Diploma, 
Forum, LibeLlis (a), Libellus. 

1204 J. THÉLOHAN. - De la condition 
dans la vente, Th. Rennes, '90. 

1205 -- De l,a stipulatio operarum, Etudes 
Girard, '13, l, 355-370. 

1206 L. THIEUR,EAU. - Notice historique 
sur le prêt ,à .intérêt, N. R.. H., XVTI, '93, 
708-730. 

12<Y7 THÉVENOT-DESSAULIES. - Diction
nai.re du Diges,te ou ub lance des Pan
dectes justiniennes, 2 vol. in-4, P. 1809. 

1208 iL. THÉZAR'D. - Ob 
'l'admi sion dans .les curies 
N. R. H., nI, '79, 509-516. 

rvation sur 
municipales, 

1209 J.-A. THI,BAUILT. - De la restitution 
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anticipée de la dot pT'opter inopiam ma
riti, Th. Paris, '91. 

12010 F. TH·I,BAUL T. - La lucrativa des
criptio , im'pôt sur les suocessions dans 
l'ordre des Décurions, N. R. H., XVII, 
'93, 172-191. 

1211 -- ILes impôts directs sous le Bas-Em
pire romain, R . G. D., XXIII, '99, 289-
321, 481-518 ; XXIV, '00, 32-53, 112-131. 

1211 bis P. THOMAS (Gand) . - Deux ci
lalions du juri con ulle Paul, Rev. de 
l' In tr. publ. en Belgique, XXI, '78, 30-31. 

12'12 P. THOMAS. - Evolution de la théo
ri de la choSoe jugée à Rome, ou de la 
cooxistenco des deux exceptiones rei in jn
diciu.m. deductae et rei judicatae, Th. To..l-
lou e, '9'8. . 

1213 -- Essai sur quelques théories 000-
nomiques dans le Corpus iuris civilis (De 
la riche se- ; De la '\'akur ; De la circula
tion des biens; Du crédit ). Th. Toulouse, 
'99. 

1214 -- Observations sur les aotions in 
bonum et aequum conceptae, N. R. H., 
XXV, '01, 541-584. 

1215 -- La condemnatio in simplum dan!t 
.le aotions quae crescunt in duplum ad
versus infiliantem, N. R. H., XXVII, '03, 
579-596. 

1216 -- Le rôle et le cho1x 00 l'exse.cutor 
negotii dans la procédure ex-lraordina.ire, 
à '.'époque de Justinien (Etude sur le pa
p)"ru ,b zantin du 'Musée du Caire, 
nO 67.032), EtudeS< Girard, '13, 371-417. 

12,17 A. THORENS. - La .novaiion cond.i
l,ionnelole. Etude de jurisprudence ro
maine cla ique, Th. ILausanne, '27. 

1218 P. THUBIEUF. - De suscriptiones et 
de la signature, Th. Paris, '94. 

1219 P. TIMBAL. - 'De donations rémuné
ratoire en .DrO'it romain eL en Dlfoit tran
ç'ai , Th. Toulouse, '25. 

1120 P. TISSET. Contribution à l'histoire 
de la pré omption de paternité. Etude de 
Droit hébraïque et de .Droit lJ'omain, Th. 
(MontpeHier, '21. 

1221 Th. TISSIER. - Des libéraliliés en fa
veur des personnes morales, Th. Paris, 
'90. 

1222 -- Etude sur les dons el legs. aux 
établissements publics ou d'umité publi
que da,ns le Droit ancien, N. n. H., XV, 
'91, 009-531. 

1223 P. TISSOT. - Les 12 livres du Code 
de l'Empereur Justinien ... traduits par 
4 vol. in-4, Metz, 1807-1810. 

1224 P. TISSOT et A. DAUBIENTON. 
Le Tré or de J.'Ancienne Juri prudenoe ro
maine ou Collection de fragments qui 
nous res'lent du Drom romain antérieur à 
Justinien , in-4, Metz, 1811. 

1225 F. TOURNIER. - Histoire du ti,tTe 
putat~f en matière d'usucapion, Th. Paris, 
'93. 

1226 P. DE TOURTOlJiLON. - Examen de 
quelques textes de Droit ro,main et de Droit 



N°S 1227 -1 264 - T OUTAIN-VILLEQUEZ 

hébraïque sur le pillage, le b u tin et l'a ttri
bution du butin 'fait par l!enncmi et qui 
lui, e5't repris (bu ti.n rrécupéré) , T. R. G., 
'24, 208-217. 

1227 ~. TOUTAIN. - Les cités romaines de 
la Tun isie. E -ai sur l'his,toire de la colo
nisation rom'aine dan !> l'Afrique du Nord, 
P., '96. 

12128 -- iL'in~oription d'H€lIlchlir iMettich. 
- Un nouveau docu ment su r la propriété 
a.gJ'lkole dans l'Afrique romaine, N. R . H. , 
XXI, '97, 373-415. 

1229 -- Yragments de la Lex municipii 
Tarentini, N. ,1\. 11. , XXI, '97, 113-116. 

1230 -- Nouvelles observations sur J.' ins
criptio . d'Hencrl r !Me'tiich , N. H . H ., 
XXIII, '99, 137-h39, 284-312, 401-414. 

1231 -- D. A. G. R. I mperium, Munici
pium, Sacra, Territor:ium, Votum. 

1232 ,Co T,RAP!ENARD. - IL'ager scriptua
dus. Contribution à l 'histoi're de la pro- 1 

priété co 1,1ecLiv€ , Th. Paris, '08. 

1233 M. TRA VE'RS. - Les cor porntÏons 
d'lrvocats sous l'empire .romain env,isagées, 
au poin't de vu€ de l'adminis,traLion j udi
ciairc-, Th. Paris, '94. 

1234 G. TRÉMERIEL. - D€ la condition l.é
gale des mililaires au point de vue du 
mariage, Th. Paris, '94. 

1234 bis G. TRIANDAFIL. - Du rô~oe du 
cura Lor et du magister dans la yend-itio 
.bonorum, Roe\'. de Droit oet de Sociologioe, 
t. l, 13ucarest, '16. 

1236 A. TROISFONTAIN:ES. Inlloduc-
,tion à l'histoire du Droit puhlic Tomain, 
Liége, '86. 

1236 R. TROPLONC. - De l'influence du 
christianisme sur le droit ch·,i.l des Ro

. mai,ns, 3e éd., P., '68; Touvelloe édition 
par l'abbé Bayle, Tours, '03. 

1237 A. TYPALDO-BASSIA. - Condition 
jur,idique el économique de l.'ou vrier J'O

main, Th. Aix:, '92 . 

1238 A. VACH IER. - Le damnum infec
tum rapproch 6 d·es principes de la loi Aq.ui
lia e,t de actions noxales, Th. Pari, 'S9. 

1239 S, VAINB,ERG. - La famite d'après le 
Droit 'romain. P" '74. 

1240 J. VALÉRY. - Histoire du pacte de 
constilut, Th. Montpellier, '89. 

1241 -- Conjectures sur l'origine et les 
Lrans-formaLion du pacte de constitut. R. 
G. D., XV , '91, 528-531 ; XVI, '92, 193-
205 ; XVII , '93,52-60, 97-104. 

'1242, H. VALLéE . - Etude historique sur 
le droit criminel de Rome à l'époque 
royale {753-50~ av. J.-Ch., 1-244 u . c.), 
Th. Caen, '97. 

1243 J. VAN KAN . - La possession dans les 
comédie de PIauLe, Mél. Cornil, '26, Il, 
1-13. 

1244 M. VANLAER. - La dépopulation de 
,~'Italie au te,mops d'Auguste, Th. Paris, '95. 

'1245 A. VA NTROYS. - Etudoe histor,ique et 
juridique sur le consentement des parenLs 

au mariage de leurs enian ts. Th . Paris-, 
'89. 

12416 d. VENDEUVRE. - Con tribùtion à 
'l,'étude du 'régime minier roma,in . Etude 
sur la ta.ble d'Aldwrtrel, découverte en 
1906, P., '11. 

1247 lE. VIERMOND. - Théorie générale de 
la 'possoession en droit romain, P., '95. 

1248 E. VIERNAY. - Servius et son école. 
Co n Lribution à l 'histoire des id~, JUTidi
ques à la fin de la Répu blique .romaine, 
Th. ILyon, '09. 

1249 -- Tote sur le cha ng-ement de style 
dans les constitutions impériales de Dioclé
Hen à ConsLantin, l'Ml. Girard, '13, II, 263-
2,75. 

1250 P. VI5RNET. - Textoes choisis sur la 
théorie des obligations en Droit 'romain, 
P., '65. 

1251 N. VERNEY. - Du jus pœnitendi, 
Th. !Lyon, '90. 

1252, P. VERWAIERT. - De la condHion 
des médecins privés à Rome, Th. Paris, 
"92. 

12&3 P. VIA RD. - Le praes, Th. Dijon, '07. 

125.4 P.-IE. VIA RD. - Les pactes adjoints 
aux oonLrals en droil classique, P., '28, 

1255 VICIÉ. - ,La vicesima libertatis ou 
l'auTum vicesimarium, R. G. D., V, 'SI, 
5-17. 

1'256 -- Impôts créés par Augus·te. R. G. 
D., V, 'SI, 101-130. 

1257 -- ImpÔls sur les lransmi ions à ti
tre onéreux, R. G. D., V, '81, 197-202 . 

12,58 P.-E. VICN.EAUX. - Essai sur l'his
,toire d-c la pTaefectura urbis à Rome, R. 
G. P oo IX, 'S5. 444-461 ; X, '86, 146-171; 
337-355 . 532-549 . XI '87 52-60' 142-
156 ; 2~4-2.31 ; xIi, '88, 2,8-46 ; 425-448 ; 
XIII, '89, 215-236; XIV, '90, 52-62, ; 2Œ-
212 ; 5'06-515 ; XV, '91, 47-59 ; XVI, '92, 
42-50 ; 553-559 ; XVU, '93, 147-152 ; 349-
355 ; 530-543 ; XVIII, '94, 53S-554 ; XIX, 
'95, 255.;260 ; 354-3164 ; 544-556 ; XX, '96, 
54-71 ; 144-159 ; 270-2175. 

1'25~ -- Es ai ur l'hi to,ire de la praefec
tUTa urbis à Rome, 'P., '96. 

12,6'0 ,M. VICNIES. - Rapports de la ges
.tion ,d'a ffaires et de la stipulation pour 
auLrui, Th. Paris, '92. 

12611 VIILUEQUEZ. - De l'absoence, en droit 
romain et dans .},'ancien droit ffllnçais, R. 
H. D., II, '56, 209-236. 

126·2 -- De la p'I'eu\'o(~ de la lésion dans les 
'actes fûts par l,es mineurs, R. H. D., VII, 
'61, 24-33 (pour l'époque romaine). 

1263 -- Etude his.torique sur les substitu
tions ,prohibbe, R. II. D., IX, '63, 97-
108 (pour l'époque romaine). 

1264 -- De la faculté accordée à J'héritier 
de rerenir sur sa renonciation. - Elude 
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lti torique, N. R . II ., VIII, '84, 489-495 1284 d. VRABIESCO. La ~nte de la 
{pour la période romaine). chose d'autrui, Th. Paris, '90. 

1265 -- IDe la prescription de la facul té 
d'accepter ou de répudier une succession, 

. R. H., XUI, '89, 734-74l. 

1266 G. D,E VILLOUTREYS DE BRIGNAC. 
- Du sénat dans les mun.ioi'pe , Th. Caen, 
'93. 

1267 A. VINCENT. - Origines du caution
nement judiciaire à .Rome, Th. Paris, '92. 

1268 H. VINCENT. - Res recepta. Essai 
sur le prinoi·pe du r.ap·port obliO'a,toire en 
malière de receptum, Th. Montpellier, '20. 

1269 . -!Les ·frais, de l 'enSoe'\'elis ement de 
].'08 , .• ne romain, R. G. D., XLV, '21, 135-
137. 

1270 -- Le droit des édiles, Th. Caen, '22. 

12111 F. DE VISSCHER. - La yente des 
choses hture et la théorie d'un risque 
oontractt .col. Etude de Droit romain &uiv,i(l 
d'un examen de la jurisprudence moder
ne. P., '14. 

]272 -- Le condictio ex lege et la lex Ju
lia de adulteriis, Juridical ,Re\'iew (Edim
hourgh. Londres), XXVIII, '16, 25-u 7. 

1213 -- ile action noxales et le sy tème 
de la noxalité d'aprè 5e6 origines histori
que et la loi des XII Tables, R. G. D., 
XL/T, '17, 325-339 ; XLII, '18, 12-21, 92-
102, 153-160, 197-205, 292-300. 

1.274 -- Le fur mani/estus, R. H. D., '22, 
442-512. 

1275 -- La condictio t la procédure for
mulaire, Gand, '23. 

1276 -- La procédure d'enquêle lance et 
licio et le actions concepti et oblati, T. R. 
G., '25. 249-277. 

1277 -- Les formules in factum, R. H. D., 
'25, 193-2152. 

1278 -- Potestas et Cura, Studi Perozzi, 
'25, 397-415. 

1279 -- Compte rendu des leçons profes
sé-es à l'UnÏ\er ité de Gand par 1. P. Col
linet, Rev. BelO'e de Philo!. et d'Histo.i·re 
(Bruxelles), IV, '25, 249-252. 

12 0 -- /La curatelle et l'interdiction des 
prodigues, l\1é!. Cornil, '26, II, 539-613. 

12 1 --!La formule « Paricidas esto li et 
,les orig,i'nes de la juridiction criminelle à 
Rome, Acad. Roy. de Belgique. Bulletin 
de la Classe does Lettre et des ciences po
litiques oet morales (BruxeHe ), '27, 29B-
332. 

1282 -- Une rémini oence de la procédure 
ola ique dans l'Enéide, V, Y. 385 : Duce
re dona jube, Re\'. Belge de PhHo1. et 
d'Hi Loire {Bruxelles), VII, '2 , 579-583. 

1283 -- ile origine de l'obligalion ex de
licto, R. H. D., '28, 335-386. 

1285 H. WALLON. - Histoire de l'esclava
ge dans l'Antiquité. 3 vol. P., '47-48 . 

1286 F. WALTIER. - Histoire de la procé
dure civiloe chez les Romains, trad. Labou
laye, P., '41. 

1281 -- Le calendrier Tomain, trad. iE. Pe
:zeor,H, IR. H . D., XIIlT, '67, 523-642. 

1288 WAILTZIN-G. - Etude historique sur 
les <;orpoI'ations, profes ionnel/les chez les 
,Romains , depuis les· origines jusqu'à la 
chute de J.'Empire d'Occident (2 voL). M-é
moire couronné en 1899. Mémoires Je 
l'Ac. Roy. de !Bel,gique, Classe des- Lettres_ 

1289 'Co W. WESTRUP. - Quelques obser
'vation sur les, origines du mariage par 
usus et du mariage sans manus dans l'an
den droit romain, IP., '26. 

1290 -- Quelques observations sur la no
,Lion de la fidélité, P., '27. 

1291 A. WEISS. - ile droit fétia.L et ,les lé
Liaux à Rome. P., '83. 

1292 -- D. A. G. R. Fetiales, Jus fetiale .. 
-- Voir auss,i P. Louis-Lucas el A. Weiss. 
rnO 914. 

1293 P. VAN W IETTER. - T,raité de la 
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FOLIE, FO lI, 22, 74, 77, 99. - V. Curatelle. 

FONDATJONS, 71, ll53. 
FORMAr.ISME, 8v'7 ; - loi de c'ÛfI'esponda noo. 

1142. 
FORM LE (d'aclion), 4, 2 3, 436, 745, 776, 

1043 . - Fabiana, 626 ; - in factum, 
502. ' 

FRAGME:\'T d'E ·le, 21, 50s; de formula 
Fabiana , 62;6. 

FRAGMENT du inaï, 377; du Vatican 
,§ ~1(9)_, ll3 ,§ 2 3), 976 , 10611, 1111. 

FRUIT, 497 , 595 ; - FI'uclus duplio, 10164. 
FRA DE, F/'aus - affranchi -sernent. eS4; -

creditol' lIm, 434 bis, 14. - Action 
IPauli€inne, InLen:lJit ·;:haudat'Ûire. 

Fundus, 60 , 545. 
FLL/'lum , 439, 516, 736, 747, 74 , 815, 937, 

1274, 12ï6 . 

G 
G GE, 249 . 736, 1045, 1161 ius dislra-

hendi, 24'5; - pignoris capio, 274; 
pignus ex causa iudicati captum, 1119. 

GAINS DE S RVIE, 841, 1321. 
GAIUS , 665, 6{j7 ; - ses In litules, 301, 459, 

~66, 1047 {traduction), (1, 9'5~96), 103 ; -
lnl e/'p/'elalio Cai, 255 bis, 3~ , (108-112), 
283. 
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G fi. NTI E n 'ÉvJ .TIO (hors d.e la ve nle), 792. 
. Y<cn ~e. 

Gens , 463 , 865, 1123. 
-GE S DE T.ETTI"\E . - V. Arti stes . 

GNOMO. de l'Idiologue, 223 , ~24, 66, , 1115 . 

H 

IIÉ'1ÊDITÉ, 99 , 100, 465, 471 , 924, 977 , 1071, 
1132 ; - de ville, 864 ; - e ntre époux, 
712 ; - 'fi sc, 6v~ ; - Yacante, 3,62 ; -
r ésoene, 1320. 

HÉRITIER, 99 , 373, 1151 acooptalion, 
1265 ; - reno nciation, i264, 1265. - V. 
Cretio . 

HISTOIRE DE RO~1E, 50, ]32, 1058, 1076, 1152. 

IIn,ToTRE DU DROIT ROMUN , 10, 118, 150, 
303, 304, 561 , 654 , 726 , 751, 75 , 1019, 
1058, 1113, 1124, 1133, 1201, 1265 , 1279. 

HORA CE (et le Droit) , 112, 711 , 719 . 
lIo PITAI.JTÉ, 172. 

HVPOTHÈQ E, 373, 714, 715 , 784, 1045 , 1161 ; 
- d e cho e incorpore lle, 170 ; - con
cours, 718 ; - de la chose d'autrui, 970 ; 
- ius distrahe/1;di, 2415, 732 ; - ius o.ffe
rendae recuniae, 231 , 463 ; - du loca· 
1 ur , 32( ; - priorité . 12. ; - piynHs no
minis, 41,7. - V. Action , Tahle de VeJeia. 

l 

hfPtÎTS ET 'FTN .\NCES, 98 . 202. 209 . 212, 695, 
736 , 824. 852 874, 913, 996, 1074, 1086, 
1210, 1211, 1255-1257, 1315. 

In diem addictio, 1162, 1167. 

INDt1, 708. - ciens indebilum accipere, 537 . 
- Y. Co ndiclio. 

In iure cessio. - V. Cessio. 

Iniuria, 373, 743. - V. Adion. 

iNSTITUTES de Gaius . - V . ,Gaius ; - de 
Ju tinien , 4 ( traduotion) , 127, 469, 73<4 
( traduction), 1035, 1319; SoOuroes, 21, 
986. 

Insula in flumine na/a, 716. 
INTERDICTIO . - 'V. ;Prodiga,lité. 

INTERDITS, 148, 583, 736, 754, 920 ; - frau
datoire, ·1821 ; - quod legatorum, 1067 ; 
- quorum bonorum, 738 ; - sah'ien, 
836, 1072 ; - uti possidetis, 243 (deductio 
mOl'ibus ), 675, 1148 (vis ex conveniu) 
unde vi, 238 ; - des servitudes, 964. 

Intenpretatio Gai. - V. Gaiu . - de la 
Lex romana Visigothorum, 860. 

1 TERPOJ.ATIONS, 43, 54, 56, 57, 282. 

ISIDORE DE PÉLUSE (et le Droit) , 915. 
lus, 373 , - altius tollendi, 105'5 ; - [ta

licum, 104, 123, 786, 1121 ; - liberorum, 
3,73 ; - poenitendi, 1.002, 1251 ; - res
pondendi, 665. 

J 
JAVOLE us PRIse s, 119,6. 

JEU, 554. 
JULIEN, 161, 1039, ; - &es Digesla, 39, 40. 

J IFS , 787, 788, 1116. 
JURISCO SULTES, 373, 646 , ' 902. - V. Procu

liens , R esponsa prudentium, Sabiniens. 

J VRTSPR DENCE, Il'73 , 
1224 . 

antéj us-tinienne. 

J USTICE, 373, 619 , 736, 1174 ; - arbitrium 
boni vi ri , 705 ; - liLis aesLimandae, 745 ;. 
- cl 'bat judicia ire, 73fl (A conius) ; -
o r O"a nisa\'ion judiciaire, 334, 431, 484, 
496, 632, 600, 786 , 807, 865 ; - privée .. 
327. - V. Arm ée, Droit pénal. 

Ju TINIEN, 461() ; - (Droit de) , 2 8, 289 , 300. 
v. ,Code, Digeste, In tilules, 'O\ere. 

JuvÉ AL (e<t le Droit), 112, 711. 

L 

Latium '(maius, minus), 1003. 
LÉGAT, 209. 

L egis arlion es, 373, 776 ; - condiclio. - V. 
m o\' ; - oondamnation , 330; - iudi

cis posLulaLio, 736 ; - manus inieclio .. 
672 , 7% ; - llignoris capio, 274 ; - ~a
cramentum, 373, 744 ; - in rem, 329 r 
33L 

LEr. , 373, n6 , 11110- ; - (lUX cil é, d6.i, 
1091 ; - de la cho d 'a ulrui, 596, 50 i 
- debili, 239 ; - dies cedens, 571, 1011 ; 
- de }(I dol , 239 , f~81; - de libéra-
tion , 713 ; - partiaire, 95 ; - translatity 
legati , 1070 ; - d'u ufruit, 1146. 

LUis con LestOJlio, 124, 279 , 550, 736, 9,62 

L ocalio conductio , 373 , 1109 ; - operarum 
~·traYail ) , 4313 , sn; operis faciendi 
{e ntre pri e>, 50.1, 973. 

LOG E\l E '1'. 20.6 , 35 . - V . Edifices. 

LOI , 373 ; (philolog ie), 174 ; - des XII Ta-
01 , 29 , 30, 175 , 176 , 272, 004, 650, 
831-S33, 951 , 11&3, 1273; - Aeb utia, 183. 
629 , 642 ; - .'\ oe lia f.en!ia, 197 ; - AOlli
lie, 397, 933 , 1302 , ]303 ; - Cincia, 22r7. 
1103 ; - de ClaudIO, 1075 ; - Falcidie. 
2]4 : - Furia de sponsu, 35. 006 ; -
G<Jbinia, 3,69, 371 ; - de Hiéron, 221 ; 
- JlIlia de adulteriis, 4.10, 505 , 736, 1,272 ; 
- Ju lia municipalis, 879, ; - J'unia Jor-
bana, 795, 1139; - Pla eloria, 401, 492; 
- H.hodia, 3b-9, '33; - Se mpronia iu
diciarill, 686 ; - Voconia, ~[j9. 

ILoI caùu rfl ire . 2'19 , 736 ; - - Iulia e iucJi
ciariae, 649, 865 ; - perfec lae minus quam 

. penfedne imperfeclae, 1165. 
LOUAGE. - V. Locatio. 

M 

~AGIE , 159, 742, 948. 
MANCIPATION, 96, 865. 
Man cipium , 7'36. 

MA 'DAT , mandalum, 373; - pecuniae cr(>-
dendae, 3~6 , 886. 

lIfanumissio. - V. Affranchissement. 

.i\f.anus . - V. Maria.ge. 

M'ARIAGE, conubium, 44, 233, 736 , 808, 65, 
867, 10.89, 1290 (fidélité) ; - (ron e nte
m e nt au). - V. Pui anGe paterne lle 
fiançailles , 271; manus, 510, 564, 80. 
865, 947, 1289; - de Ve pa ien, 336 ; -
usus, 373, 1289. - V. AI'mée. 

MARTIAL (e t le Droit) , 112, 71L 
MASURI S ABI US, 729 . 
MÉDECINE e t pharmacie, 475, 1252. 



M-P TABLE DES SUJETS TRAITÉS 

M{:TIlODE DU DROIT ROMAIN, 36, 47, 181, 32'3, 
34'5 346. 5.o,j,. 617, 62'7, 'SOO il angu.e h
lin~), 953 (géminations ), 1081, 1249 (s'l'yle) . 
- V. T-ex l-es . 

Me/us , 99. - V. Vi ole n ce. 

MINES, 62, 20.4, 348, 352, 353, 542, Sl1, 991, 
992 , 1246 . 

.MINEURS , M'INORITÉ, 540, 12062 - V. Cura
tede, ILoi Plaeloria. 

']lissio in possess onem, 3i3 ; - rei sel'van
dae ca usa, 1105. 

Modtts , 3i3. 
M'CX'URS 4106, 711, 996 él-eciora:es, 246, 

451. 

:MONNAlE, 33, 4'7, 234, 676, 736 , 744 (slips), 
884. 

Mora, 373, 6'63 . 

lIIores, n. os, 3rïi~. ; - boni m ores, 7gS. -
Y . . ~lœu rs. 

. MORTS m :-.,lfa isan ts, 774, 775 . 
lIfult ae sep uLcl'ales, 101. 
1I1utu.u.m. - V. Prêt. 

N 

lAIS ~ NCE {actes de), 208, 639, 767. 

lVegoliol'um ges lio, 750 , 1260 . 

JVexi , nexum, 65.0, 750, 1166. 

TOM, om.en, 971 bis, 983, 1010 , 10'39 (pré-
nom ) . 

.Notitia dignitatum, 652 , 1034 . 

' OVATION, 602, 60.4 , 609, 1024, 1070, 1217. 

JOVELLES . 1312, - de Justinie n, 116, 351, 
1003 . 10,26, 102.7, 1071 ; - ( TOV • 30), 3'70 ; 
L- t Jov. 61), 167, 1028 ; - (Nov . 118), 
660, 716.2; - de ILéon loEl' a,ge, 1006 
('~o\· . 20), 1004 ; ~Nov. 50) , 1005.' 

NULLITÉ (des actes), '702. 

o 
.oBLIGATIONS, 750 , 1159, 1160, 1172 ; - ali

menla~re, .25:2, 7>3,6 ; - ex delicto, 1283; 
- ex linction , ' 10, 750, 1142 , 1312 ; - in
dÏl-i ibles, 396, 13'Ü16 ; - in solidum, 589 ; 
- nahue lle , 97, 918 ; - n o tion, 320 ; 
so lida,ires, 420, 5-89. - V. olidarité. 

{)CCUPATION, 100. 

.operae. - V. Locatio, Stipulation. 

Opel'i! novi nuntiatio, 736, 935. 

Origo, 373. 

()UVRAGES GÉ ÊRAUX ( trai-té, manuel, pré
ds), 4. 15, 89 , 112, 15-7, 185, 186, 306, 
322, 3'39, 3160, 409, 422, 455, 520, 534 
(diclionnaire), 544, 567, 631, 648, 666, 
717 , 749, 751, 753, 7516, 9216, 950 955, 
957, 95S, 995, 1020, 1035, 1059, '10'60, 
1157, 1295, 1314. - V. J-lisloire du Droit 
. romain . 

.oUVHIEHS, 1237. 

P 
PACTES, 100, 1044; adjoints, 1254 ; -

oommÏts$Oine, 7<()5 ; - de oonstitut, 140, 
736 , 1240, 1241, 1305 ; - displicentiae, 
846; - sur succession future, 8135 ; -
meditatio de nu.dis jMctis, 1007 . . 

! PANDECTES. - V. Diges te. 

PAPYRUS, 30';:), 388 bis, 118] , - d'Angl,eterre, 
~277 ; - BOllri~nl. 273 ; - de Berl in, 386 ; 
- de Be.rl.in )745),292 ; - de Giessen (40), 
188 21.516 ; - de He idelbe rg (1212} 168 ; 
- latins, 783 ; - du Mu éoe britannique, 
350 ; - d'Oxyrhynchu (1 76-1882), 200, 
\~'l03 ). 30.1 ; - de T.h éad'el phie , 781 ; -
s ur l 'apùKe ryxis, 356, :1011; \ e n,e (da ns 
ies ) , 187 

IPAIUPIIRA SE de Th éophi ~e, 862 ( traduction), 
Si8 ( traduction). 

Paricidas, 61, 963, J..261. 
Parrici.dium, ~le5. 

P ,\RTAGE , 835. - V. Action (communi divi-
dundo, familia e el'cisc unda e) . 

!PATER, IT É, 11, 4Ot3 , 510, 1120. 

PATRICIAT, 13 , 8165. 

Palrocln U/ll, 76, 940. 
PA UL, - ~·es In ,titute-, 1211 bis . 
PÉ ULE - cas-Lrans (cast rense), 4D, 209. 

Pecunia - {familia et), 154, 1073. 

!PÉRÉGlUN, 736 ; - ,}.oi p ér égrine, 265, 813, 
9<:.,1. - Y. Dediticii, Pnélteur . 

PER SE (et le Droit), 112, 711 . 

PERSONNALITÉ, 'PERSONNES - (condition des) 
373, m8 (la lins junie n ), 736 (slatus) ; 
- (durée» 683 ; - inoertaines, 85 ; -
mo/a.·es, 1221, 1222; (m unicipes) 
1I3i. - 76 (llOnest iores, humiliol'es, il
luslre ) , 65 , 9ô7 .(n ob ·,e) , 1022 . 

PERTE DE LA CHOSE DUE , 804. 
PÉTRONE (et le tDroit), 400 . 
PnrLosoPIIlE (e t tDroü romain), 618 

stoïcisme, 827, 862 (ve T'ecundia). 
Pignus. - V. Gage. 

PLAIDOYERS, 73·7. 
PLAUTE ,el l,e :Droit) , '115, 388 bis, 1053, 12'53. 

PI,ÈBE, 13 , 133 ; - ( tribuns. de la), 865, 869, 
IOn, 1179 . 

PLÉBISCITE, 5216. 

PONTIFES, 11)6 , 159, - ( influe n ce sur I.e 
Droit) , 311, 324. - V. Droit pontiofical. 

POPULATION (démographie), 158 ; - d épo.pu
la:tion, 1244. 

POSSESSION , 100, 31S, 341, 484, 741, 1158, 
1243 , 1241, 1293 ; - constitut possessoire, 
194 ; - de bonne foi, 720 ; - sanction, 
58, 319, 741 ·V. Interdits). ; - volonté,. 
755. 

POSTLIMINIUM, 99, 313. - V. Captifs, Loi 
Corne lia . 

Praeiudicia. - V. Actions. 

Praes, 736, 105~" 1253. 
Praescl'iptio, 403 , 1065. - V. IPrescription . 

PRÉCAIRE. 100, 495 . 

PRÉCAIRES ECCLÉSIASTIQUES, 424. 

PRÉFETS, 2ü9 ; - d'Egypte, 200· ; - du pré
.!JO ire , 155, 209 , 293 (Leontius)!, 344 (vice
;préfet), 346, 364 {vioo-lpréfet), 368 (Ju
lie n Pri c u ) ; - urbi, 209, 1258, 1259. 

PRESCRIPTION, 100, 434, 439; des ac-
Lions, 93, 002. - V. Usucapion. 
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PRÊT, mutuum, 373, 461 ; - à intérêt (fe

nus), 45, 99, 7218, 1206; - à la gr~)S5e 
(nauticum fenus), 213 ; - représentatIon, 
600. - V. énalusoonsuHe Maoédonien. 

PRÉTEUR, 8'65, 902 ; - pérégrin, 141, 905. 
- V. lEtlit. 

PRIVILÈGE, 109r7 ; - privilegia ne inroganto, 
1104. 

PROCÉDURE (en général), 736, 76:9, 794, 
899 . 1200; aprel, 736, 805. 10'56, 1101 ; 
1322 ; - condamna-tion, 803, 942 ; - défaut, 
10(jB ; - denegal.io actwms, 8~8 ; - preu
yes, 865 ; - tran~latio iudicii, 4-S9, 493. 

PROCÉDURE EXTRAORDI AIRE : - denuntiatio, 
166, 7136; - en Egyple, 162, 548 (dica
rum scriptio) ; - par libeUe, 296 ; -
pa.r re-scnit, 11 bis, 292. 

PROCÈS, 738 ( Asooniu ) ; - frais, 502 bis, 
865 ; - de Jésus-Christ, 1112 ; - de 
,li.b er té , se5, 1101 ; - des Scip\ons, 131 ; 
- d'0r,ant le jurid~cus Alexandrea,e, 307 ; 
- derant hO} pmeses Aegypti Herculiae, 
308. - V. Cioé.ron, Plaidoyers. 

PROCULlENS ET ABINIENS, 111, 26\3. 
PROCURATEUR (en D1'Oit privé), 855. 
Procuratio in rem suam, 10\3 . 
PRODIGALITÉ, !PRODIG E, 22, 73, 7'6, 77, 100, 

298. - V. CuraLeHe. 

PROPRIÉTÉ, 99, 135 bis, 452, 653, 696, 1045, 
1049 ; - foncière, 59, 60, 105, 10 (grr-ands 
domaines), 178, 545, 724, 736, 789, 865, 
1037 ; - limitation, 500; - prétorienne, 
20, ~, 72 ; - Ipu.blicité, 3,14. - V. Ex
propriation. 

IIpodp:f)(nç, 1087. 

PROVINCES, 20I, 691 (Egypie}, 699 (prû'vin
oes sénatoriaJe'S), 704, 1112, 1182 (Egypte) ; 
- droit provincial, 1199 ; - praeses, 251, 
5,29 ( sa juridiction civHe) , 941. - V. As
S'0mhloo provincia1es, Edit. 

P BLICAI s, 209, 222, 415, 474. 

P BLlCITÉ des créances, 350 de la pro-
priété, 314. 

P ISSANCE PATERNELLE, 100, 315, 375, 462, 
8215, 1016, 1245, 1304. 

Q 
Quaestio Domitiana, responsum Celsinum, 

42, 321. 

Quaestiones perpetuae, 63, 730, 1154, 1155. 

QUASI DÉLITS, 255. 

Querela inofficiosi testamenti, 242, 771, 
773, 925. 

QUESTEIJR, 865. 
QUI TILlE (et le Droit), 863. 
QUINTUS MUCIUS .sCAEVOLA, 885,. 

Receplum, 736, 1268. 
RÈGLES DU DROIT ROMAIN: A persona heredis 

incipel'e non polest obligatio, 1054 ; -
catoni.enne , 834, 919, 1050 ; - decem 
faciunt populum, 525 ; - dies incertus 
conditionem in testamento facit, 12, 922, ; 
- error communis facit ius, 6 ; - im
possibilium nuL/a obligatio, 1102 ; -

neomo pro parte teslalus, pro parle intes
tatus decedere potest, 2128, 943; - re$ 
inter alios acla aUis nec nocere nec pro
desse polest, 94, 3g3. 

Rei vindicalio, 100, 373, 806, 870, 9\32, 937 ; 
aliénation frauduleu e de la chose, 

05, 1043 bis, 1083 ; - preuve, 1 ; -
utilis, 16, 500. 

RELIGIO ' CHRÉTIEN E. - V. Christianisme. 

RELIGION P .. \IENNE, 159, 3'73, 392, 826 87'7. 
996, 1091S, 1178 ; - Flamen, 786 . ~ Dia
lis, 64, 952. ; - Ve tale, 64, 721,' 9'52,. -
V. Ca:endr;er, Morts· ma.lfaisants Pon-
tUes. ' 

RENTES VIAGÈRES, 615. 

Repetundae. - V. Concussion. 

REPRÉSENTATIO dam les. actes. juridiq~. 
~09,. 101)6 ; - {mutuum), 600 ; - en 
Justice. 109, 39>4 (cognitor), 399 (id.) 1106, 
1307 (id. ) ; - ucoos orale, 1114. '- V. 
ProcuraleuT. 

Res, 100 ; - communes, 404 ; - mancipi. 
565, 1108 ; - m euble, immeubles, 240 ; 
- pul~licae, 148, 793 ; - sacl'ae, 126. 

Hes iudicala, 5,24. - V. Ex<:epLions. 

Re,sponsa prudentium, 139, 373 790 888 
921. ' , • 

RESPONSABILITÉ contractuelle, 1040, 1193; -
d é lictuelle , 552, 674, 1193. - V. Custodia, 
FauLe. 

Restitulio in integrum, 487, 865' - des 
majeurs, 254 ; - quod metus ca~sa 849, 
908. ' 

R ÉTENTION (Droit de), 90, 373. 

RÉTENTIONS DOTALES, 559, 829. 

RISQUES, 472, 009; vente, 54, 797. 

s 
SAJ3I~IENS. - V. Proculiens . 

Sacra privata, 778, 871, 889, 1136, 1231. 

Salisdatio. - V. Cautio. 

SÉN~T, 130, 171, 415, 73'6, 759, 858, 865, 
988, 1117, 1297-1299, 1324. 

SÉNATUSCONSULTE, 865, 1117 ; - Beguense. 
969 ; - des Bacchanales, 117 ; - de Dé
los, 355 ; - jmentien, 428, 550 ; - ma-
cédonien, 87, 2,53 ; - yelléien, 612. 

É ÈQ E LE PÈRE (et le ,Droit), 863. 

ÉPARATION DES PATRIMOI ES, 840. 

ÉPULCRE, 454, 1014 ; - débiteurs sans 6-
pulture, 517 ; - multae sepulcrales, 101. 

SER \lENT, 373 ; - déci oif«~ , 591 ; - néœs
saire, 3~5, '760 ; - promissoire, 266 ; -
purgatoIre, 516. 

ERVITUDES, 100, 2$, 452, 58'3 ; - tradilio. 
287, 3{)15 ; - sanction, 964. 

SERVIUS SULPICIUS, 1248. 

SIDOINE ApOLLI AIRE (e ,t le Droit), 494, 518. 

S1l\lULATTON, 980. 

SOCIÉTÉ, 267, 865 ; - unherseHe, 947, 1092. 
1~:14. - V. ;Puhlica.ins. 
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SOLIDARITE, 594, 706, 923, 1305 ; - adiYe, TUTELLE, 100, 2'4'7, 597 ; - des femmes, 
165 . - et cautionnement mutuel, 372. 366 ; - crimen suspecti tutoris, 843 ; _ 
V. ObligaLions solidaires. fils de famiJ,le tubeur, 106,7; - pluralité-

Solutio. - V. Oblig'aLion (ex'Linction). de tubeur~, 856. 
SOURCES DU DROIT ROMAIN, 996. 
SPÉCIFICATION, 865, 1068 bis. 
STELLIO:-IAT, 100. 
STIPUUTION, 14, 284, 373, 744, 1042 (for

mule) ; - operarum, 12ûS,; - poenae, 
39B, 20; - pour autrui, 248, 830, 1260 ; 
- prépo tère, 14. 

S BROGATION, Saocessio in locum, 244, 538, 
7<OI. 

SUCCESSION. - V. Hérédité. 
SUICIDE, 877. 
SUPERFICIE, 689, 865, ; - ('procès s,ur la), 

no. 

T 

TADELLIO s, 1197. 
TALION, :65, 90I. 
TÉMOIGNAGE, 865, 894. 
TÉRENCE (et le Droit), 1053. 
TERME, 56, 418 ; - extinctif, 1171. - V. 

Dies. 
TERTULLIEN j'urÎ'sconSJu]be, 819. , 
TESTAMENT, 28, 29, 3131, 373, f117, 897, 1031 ; 

- conjonctif, 560 ; - de C. Longinus Cas
lOlO, 312, 2715, 1301 ; - de Grégoire de Na~ 
zianre, 939 ; - institution , 192 ; - li
berté de tester (exhérédation), 441, 73,1, 
736 ; - du mari, 513 ; - (oll\'erture de), 
385 ; - ubsltibu tions, 100, 1200. 

TEXTES (critique des), 281, 299, 895. - V. 

In'terpolations. - {noll'Yoea'Ux), 380, 387, 
507, 511, 639' ; - (recueils de), 135, 144, 
579, 628, 985, 1048, 1051, 1224, 1250. 

THÉODOSE LE JEUNE (sa législation), 1007 bis. 
Tignum iunctum, 997. 
Tipacitus, 1060. 
TRADITION, 100, 527 ; - des servitudes, 287, 

305. 
TRANS.~CTION, 2, 1006. 

TRAVAIL, 423-, 592, 811. - V. Locatio, Opè
rae, Ouvriers. 

TRIUMVIRS, 865 ; - capitaux, 1094. 
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